
3 juillet 2019

www.sastce.com

www.dijonlhebdo.fr N° 132

 LE

N°1
GRAND EST
MENUISERIES

FABRICATION 
FRANÇAISE

PRIX DIRECT
USINE

SUR-
MESURE

Pages 2 et 3

Les professionnels de la gastrono-
mie, mais pas seulement, ont répon-
du présent à la soirée de lancement 
de notre guide franco-anglais Dijon 
Gourmand, regroupant les meil-
leures adresses où déjeuner, dîner, 
boire un verre ou simplement vous 
délecter des produits régionaux… 
Comme les précédentes, cette 3e édi-
tion vous est proposée gratuitement. 
A consommer sans modération !
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La soirée gourmande… 
par excellence !
La 3e édition de notre guide Dijon Gourmand est désormais à 
déguster sans modération. Comme chaque année, Dijon l’Heb-
do se mobilise afin de vous proposer les meilleures adresses où 
dîner, déjeuner, boire un verre ou simplement vous délecter des 
produits régionaux… 
A Dijon – par quartier – et autour de Dijon mais aussi dans 
toute la Côte-d’Or, partout où la gastronomie est inscrite en 
lettres capitales, ce guide saura vous orienter. Rédigé à la fois en 
français et en anglais, afin de donner aussi envie aux nombreux 
touristes de pousser la porte de nos établissements préférés, 
il présente les professionnels qui mettent tout leur cœur à sa-
tisfaire vos papilles. Des professionnels sans qui la Bourgogne 
ne serait pas tout à fait la Bourgogne. C’est le travail de ces 
passionné (e) s que nous avons souhaité placer sous les pro-
jecteurs, le 1er juillet, au Domaine du Lac d’Odysséo, un lieu 
idéal à investir, lors d’une soirée… qui fut elle aussi gourmande 
à souhait pour les 250 personnes présentes. Retour en images 
sur cette mise en bouche du Dijon Gourmand que vous pouvez 
vous procurer gratuitement dans toutes les bonnes adresses 
dijonnaises…
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Par Jeanne Vernay

Chiner dans le sillage 
d’Emmaüs
Les compagnons d’Emmaüs du centre de Norges-la-Ville 
créent l’événement en ce début d’été avec leur nouveau point 
d’exposition-vente : le public – toujours fidèle et j’en fais par-
tie – a tout loisir d’admirer les créations de mobilier réalisées 
par les membres de l’atelier Emmaüs UP. La finalité de cette 
réalisation est multiple : valoriser les matériaux, donner aux 
meubles une seconde vie grâce aux techniques ainsi qu’au 
savoir-faire de l’équipe – ce qui est tout-à-fait en harmonie 
avec l’émergence d’une consommation alternative et va à l’en-
contre du gaspillage. Enfin la fierté du travail accompli et la 
reconnaissance de la valeur professionnelle des compagnons 
grâce à nos achats ne peuvent qu’aller dans le sens d’une di-
gnité retrouvée. 

 
Parc des Argentières : 
« Que d’eau ! » 
Bravo pour l’initiative conjointe prise dans 
le cadre du dispositif de démocratie par-
ticipative instauré par la ville de Dijon : 
le Parc des Argentières, situé dans le 
quartier de l’université, est désor-
mais doté d’une nouvelle cabane 
en bois avec récupérateurs d’eau 
dans ce lieu à vocation philanthro-
pique, puisqu’il s’agit d’un espace 
vert partagé ! Les membres de 
la commission de ce quartier 
avaient souhaité remplacer l’an-
cienne cabane très vétuste pour 
permettre d’améliorer tant 
le quotidien des riverains-jar-
diniers des Argentières – ils 
peuvent y ranger leurs outils - 
que celui des promeneurs. La 
cabane est équipée d’un auvent 
en bois ; et ses parois latérales 
sont des récupérateurs d’eau. 
C’est astucieux et novateur. Les 
habitants-jardiniers ont travaillé 
en collaboration avec les services 
techniques de la ville pour aboutir 
à cette réalisation. Ces temps de 
canicule permettent de mieux appré-
cier encore la pertinence d’une cabane, 
dont les concepteurs ne sont pas nés de 
la dernière pluie !

  
Je bois 
du P’tit lait…
S’il y a un truc de marketing qui m’amuse toujours, c’est la 
bouteille de lait vendue à Monoprix ou les compotes de 
pommes de Carrefour qui vous interpellent depuis leur rayon 
respectif avec un « C’est qui le patron ?» Figurez-vous que 
le Conseil départemental a récemment organisé un « Forum 
Futurs  21 : Le consommateur acteur du territoire ». Or, et 
c’est là une excellente idée, les élus avaient convié  Nicolas 
Chabanne, le fondateur de la coopérative qui s’appelle bien 
évidemment « C’est qui le patron ? »  La salle – principalement 
des entrepreneurs intéressés par la démarche  - a eu tout loi-
sir d’échanger idées et projets sous la houlette de deux parte-
naires du forum , « le Cercle Entrepreneurs Territoires » et le 
cabinet Deloitte Développement Durable. Le but du Conseil 
départemental, c’est de faire de la Côte-d’Or un laboratoire à 
ciel ouvert. Il faut dire qu’avec le label « C’est qui le patron ? », 
ce sont 100 millions de briques ou bouteilles de lait vendus 
par la coopérative de Nicolas Chabanne depuis 2016. 

Le Veto des Vétos 
Non, mais dans quel monde vivons-nous ? Il y a tout un tas de 
gentils gamins qui s’imaginent que les briques de lait paissent 
dans les prés ou que les poissons « cubistes » version Picasso/
Coluche vivent dans l’océan . Voilà, on en est là de l’art du bien 
vivre… Notre civilisation de bipèdes à 96% homo sapiens et 4% 
Néandertal tente un nouveau score dans l’aire de jeux inodore 
et formaté en diable de notre époque. Jugez-en : la Fédération 
des vétérinaires d’Europe – qui n’a sûrement pas mis un tigre 
dans son moteur à idées -  incite fortement les municipalités à 
ne plus accueillir de spectacles de cirques présentant des numé-
ros avec des animaux sauvages. Plus de six villes en France dont 
Dijon, ainsi que de nombreux pays d’Europe se rangent sous 

la bannière  des vétos. Au nom d’une morale  bêbête de répu-
blique des Bisounours, est-ce à dire que nos charmants loupiots 
vont être condamnés à ne côtoyer les éléphants, les tigres, les 
lions ou les otaries qu’en ne regardant que des BD ou les films 
produits par les studios  Disney ? Qui de nous n’a pas été séduit 
par la magie exaltante que dégagent les fauves sur la piste d’un 
cirque.  On vit dans une économie néolibérale peuplée de car-
nassiers ainsi que de prédateurs, et, pourtant, on jette en pâture 
à la plèbe un panem et circenses de tigres de dessins animés ou 
de peluches en acrylique bourrées de particules fines. J’en ai le 
mental démangé par des puces électroniques de mon nouveau 
Babar qui parle et me raconte des niaiseries. Où est la cohé-
rence idéologique ?   

La thérapie par l’art
Depuis longtemps, le CHU s’attache à faire entrer l’art et la 
culture à l’hôpital. C’est à la fois excellent pour le moral des 
patients comme pour celui de leurs familles : l’art est toujours 
le moyen de s’évader hors les murs et d’oublier, ne serait-ce 
qu’un seul instant, le stress occasionné par la maladie. Jusqu’au 
25 juillet, vous pourrez ainsi découvrir une vingtaine de toiles 
dans le cadre de l’exposition VIH du collectif 13+, dans le hall 
A et celui de la maternité. Les Dijonnais ont pu déjà découvrir 
ces œuvres qui ont été exposées sur les grilles du jardin Dar-
cy puis au Lycée Gustave Eiffel. 

 
Bacchanales  
en Bourgogne

Pour sa 34ème édition, le Festival de Bach à Bacchus 
poursuit les assemblages qui ont fait et font sa re-

nommée : belle musique et bons vins. Du 6 juillet 
au 9 juillet, « Les Amis de la musique à Meur-

sault » et l’office de tourisme organisent 
ces rencontres avec des vignerons, des 

musiciens et, en clôture,  un jeune talent 
qui vient de réaliser son 1er CD inspi-
ré par le savoureux « Neveu de Ra-
meau » de Diderot. Au programme 
également : un grand concert à 
l’église Saint Nicolas sur le thème 
de l’Espagne. Carte blanche sera 
donnée à la percussionniste Adé-
laïde Ferrière.  Bien évidemment, 
des concerts-dégustations vont 
agrémenter ce tout début d’été 
où le bouchon se poussera du 
col… de la bouteille haut-de-
gamme.

Toute l’info : de-bach-a-bacchus.
musicalgrandscrus-bourgogne.
fr

En souvenir 
de Bernard 

Loiseau
La canicule a beau jouer les personnages 

intempestifs, il va falloir vous cramponner 
aux fourneaux et donner de la batterie, ô vous, 

les cuisiniers professionnels ! La Maison Bernard 
Loiseau et Dijon Congrexpo organisent le 1er tro-

phée Pro Bernard Loiseau dans le cadre de la Foire de 
Dijon le 5 novembre prochain. Le but est de conforter la 

vocation gastronomique de la Foire et de booster la créati-
vité des chefs mis ainsi en compétition. Les épreuves durent 
5 heures, le temps de réaliser deux plats : composition de 
légumes de saison frais et pièce de bœuf en croûte au jus de 
bœuf et au poivre, accompagné de 3 garnitures. Le jury sera 
présidé par Patrick Bertron, chef 2 étoiles à La Côte-d’Or 
à Saulieu, de plusieurs de ses collègues ou autres profes-
sionnels de la gastronomie. Le dossier de candidature est 
disponible sur le site www.foirededijon.com  ou par mail à 
l’adresse suivante f.aubert@dijon-congrexpo.com ou encore 
par téléphone au 03 80 77 39 38. 

j e vous livre, chers lecteurs, un 
petit argumentaire à l'usage des 
honnêtes professionnels qui 
vont dans le monde et qui pourra 
toujours servir. Les modestes 
formules suivantes permettront 

à chacun de répondre à des journalistes trop 
incisifs, à des enquêteurs pervers, à des experts 
mal intentionnés ou à des juges partisans. Elles 
ont l'avantage de prendre poliment le citoyen 
pour une cruche sans susciter sa rébellion : 

Si vous êtes footballeur, sauf Ribéry, dites à 
l'occasion : « On joue match après match », 
« C'est la loi du sport », « On ne lâche rien ». 
Le cas échéant, utilisez sa variante « On n'a rien 
lâché ». Vous pouvez même tenter l'audacieux 
« On ne lâchera rien ». Après un attentat 
ou quelque catastrophe, dès que l’émotion 
s’estompe un peu et que les soixante secondes 
de la minute de silence sont écoulées, prononcez 
les paroles sacrées en ces circonstances : 
« Le Football reprend ses droits ! » 
 Dans ce cas, n'oubliez pas de prononcer la 
majuscule.

Si vous êtes Ribéry, répétez à qui veut 
l'entendre: « J'ai mal à mon arrière-dos dont 
auquel on me le soigne hormis des piqûres ».

Si vous êtes une actrice inconnue et que vos 
avantages vous précèdent, dites à ceux qui 

vous demandent comment vous avez décroché 
votre premier rôle principal : « J'ai rencontré 
le producteur par hasard et tout s'est fait très 
vite ». N'ajoutez jamais « Mon lapin ! » 

Si vous êtes ancien quelque chose reconverti 
en consultant, enfoncez bien le clou à l'antenne 
en disant : « Quels sont vos projets d'avenir ? », 
« Pluton en a déjà parlé dans le fameux mythe 
de la caserne ». Ne confondez jamais avec 
Platoon. Pour aller plus loin dans un entretien, 
risquez l’incisif : « Que voulez-vous incinérer 
par là ? » Et commentez la réponse avec un 
effrayant : « Tout cela va coûter des sommes 
gastronomiques ! » 

Enfin si vous êtes un homme politique, nous 
vous conseillons les phrases clefs suivantes :  
« Cela n'est pas une affaire de personne », 
« C'est à lui ou à elle qu'il faut le demander », 
« Je n'ai jamais dit ça. Il faut replacer mes 
propos dans leur contexte ». Au début 
d’une affaire embarrassante, commencez 
toujours par : « Il faut laisser la justice faire 
son travail » ou « Il faut laisser son travail 
faire la justice ». De toute manière et en 
toute circonstance, ne soyez jamais inquiet 
car l'expérience s'acquiert vite et le public 
avale facilement les plus grosses couleuvres, 
les serpents à sornettes et autres fariboles. 
               ALCESTE
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Directeur de la publication :
Jean-Louis Pierre
jl.pierre@dijonlhebdo.fr

Mise en page : 
Léa Sandanassamy - pao@dijonlhebdo.fr

Valérie Bury 
v.bury@dijonlhebdo.fr
Tél 06 10 11 71 40

Jérémie Pierre
jeremie@dijonlhebdo.fr
Tél 06 22 30 72 33

22 B rue de Nachey
21240 Talant
www.dijonlhebdo.fr
Courriel : contact@dijonlhebdo.fr
RCS 794 377 291 Dijon

Publicité :  

    Pour tout achat d’appareils auditifs,  
je vous offre  

pour 1e de plus.*

PASSE-PARTOUT

Salade 
d’accompagnement

Galette Sarrasin 
complète

 (jambon blanc, oeuf, fromage)
ou 

Galette meurette
(Oeuf, lard grillé, oignons confits, 

sauce au vin rouge)
ou 

Galette Seguin 
(Chèvre, miel, éclats de noix, 

tomates confites)

Crêpe caramel 
au beurre salé

ou 
Crêpe chocolat 

ou nutella
ou 

Glace à l’italienne vanille
(Soit nature ou avec coulis 

de fruits rouges ou chocolat 
ou caramel au beurre salé)

CRUSOÉ
168  rue de longvic

21000 dijon
03 80 67 40 40

FORMULE CRÊPETTES
(Du mardi au vendredi)

Uniquement le soir
1 verre 15cl

(Coteaux bourguignons blanc  
ou Beaujolais ou rosé)

ou 
1 boisson (sans alcool)15€  avec une boisson

ELLE EST PAS BELLE MA VILLE

Eté

Et
é

DS STORE DIJON

PLACE ST EXUPÉRY

03 80 71 83 28

ds.dijon@jmjautomobiles.com

L’A L L I A N C E  D U  R A F F I N E M E N T  E T  D E  L A  T E C H N O L O G I E  AVA N C É E .  D É C O U V R E Z  L A  N O U V E L L E  M A R Q U E  D S  S U R  D S A U T O M O B I L E S . F R

 - Spirit of avant-garde = L’esprit d’avant-garde. Automobiles Citroën RCS Paris 642 050 199

passez 
de bonnes 
vacances 

avec 
notre mag

dijon 
tendances été
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FONTAINE-LÈS-DIJON - La LINO sortie 37    7H30-19H
OUVERT
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Du 10 au 27 juillet  EXCLUSIVITÉ

#BRICOGAGNANT
DÉCOUVREZ NOS OFFRES

29,90€

SOUS-COUCHE PLAQUES DE PLÂTRE
10 L + 20 % GRATUIT 
Code 572104 et 1247740.

SOIT 5,98 €
EN BRICOCHÈQUE
SOIT 5,98 

BRICOCHÈQUE
SOIT 5,98 

(Bon d’achat)
crédité sur votre Carte Sourire

%20Soit 2,49 € le litre.

Fabrication française
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GAGNANT
BRICOCHÈQUE

crédité sur votre Carte Sourire
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crédité sur votre Carte Sourire

FONTAINE-LÈS-DIJON

MEUBLE DE SALLE DE BAINS AVEC VASQUE 
ET MIROIR CITY 90 CM GRIS
Code 1006081.
Écotaxe de 2,30 € comprise. * Bon d’achat calculé écotaxe déduite.

299,90€

SOIT 59,52 €
EN BRICOCHÈQUE
SOIT 59,52 

BRICOCHÈQUE
SOIT 59,52 

(Bon d’achat)*
crédité sur votre Carte Sourire

%20
GARANTIE

2 ANS

SPORT

Même le foot 
donne à penser !

L' équipe de France de foot féminin repose sur plusieurs belles individualités de 
très haut niveau. Et, soyons chauvin, il est bon de souligner qu’Élise Bussaglia 
- la Bleue en activité qui compte le plus de sélections en Equipe de France – 
fait partie de l'effectif du DFCO. Dans une vie antérieure, elle était institu-
trice. Et ça s’entend lorsqu’elle s’exprime ! Car elle, 
mais également la coache Corinne Diacre 

ou Amandine Henry, la capi- taine, ou bien encore les 
Bouhaddi, Majri, Le Som- mer, Thiney, Gauvin... 
présentent une ossature solide, tant au plan 
footballistique que sur le terrain de la 
sémantique. Oui-oui, vous m’avez bien 
lue : toutes ces filles sont balèzes  
dans cette discipline. Si la République 
ne leur accorde pas la Légion 
d’honneur comme elle la fait pour 
la bande à Didier D e s c h a m p s , 
il conviendra d’en- voyer « nos » 
filles sous la Coupole de l’Académie 
française, de leur faire troquer le mail-
lot bleu contre le cé- lèbre habit vert. 
Au cours des différentes et nombreuses 
conférences de presse qu’elles ont don-
nées, toutes ont prouvé l’excellence dans la 
façon de s’exprimer, l’habileté à manier les concepts, à 
décrypter leur jeu, ou encore à expliciter leurs stratégies. 
J’avoue qu’elles ont su, avec intelli- gence, redonner leurs lettres 
de noblesse au parler footballistique. Voilà qui change des onomatopées et des 
incongruités de langage qui émaillent en général le vocabulaire de la plupart de nos célèbres 
footeux. Footeux qui franchissent trop souvent la ligne jaune du bien parler et qui marque-
raient rarement, si on les envoyait au tableau vert. N'est-ce pas Monsieur Ribéry ?

Marie-France Poirier 

HEUROSCOPE

Raoul Fontao
Raoul Fontao, boucher-charcutier-traiteur à Fontaine-lès-Dijon, a fon-
dé sa notoriété sur les 3 piliers que sont la qualité, la diversité et la 
proximité. Les fins palais se pressent dans son enseigne, qui fête ses 10 
ans, où ils sont certains de trouver leur bonheur. Un très bel exemple 
de la réussite et de la pérennité des commerces de proximité.

Thierry Degorce
Auteurs d’une saison exceptionnelle (3e de Jeep ELITE – demi-finaliste 
des Playoffs), la JDA Dijon Basket et son président Thierry Degorce 
ont eu la confirmation qu’ils participeront à la saison européenne de 
Basketball Champions League lors de l’exercice 2019-2020. Une com-
pétition qu’elle avait découverte cette année face à des mastodontes 
européens comme Bamberg, Jérusalem ou encore l’AEK Athènes.Jean-François Chenu

Il est des noms, qui, à eux seuls, renvoient à l’excellence… C’est le cas 
de Jean-Philippe Chenu, dont la boucherie, sous les halles de Dijon, est 
une véritable institution, synonyme de qualité. La longue file d’attente 
des clients, chaque jour de marché, en est la preuve la plus criante. Et 
la boucherie Chenu fête ses 40 ans de présence dans ce temple de la 
gastronomie dijonnaise ! Joël Abbey

Le président du Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environ-
nement de la Côte-d’Or, Joël Abbey, a été élu le 26 juin à Paris au 
conseil d’administration de la Fédération nationale des CAUE. Il a 
été félicité par la présidente de la célèbre Cité de l’Architecture et 
du Patrimoine, Marie-Christine Labourdette, ancienne DRAC Bour-
gogne, avec qui la Fédération signait une convention de partenariat.

Jean Battault
Nous vous avions annoncé que l’Inde serait le prochain invité d’hon-
neur de la Foire internationale et gastronomique de Dijon. Tout en 
confirmant ce pays d’envergure, le président de Dijon Congrexpo, 
Jean Battault, a annoncé une nouveauté pour l’édition 2020 afin de 
conférer une dimension encore plus gastronomique à l’événement : 
le 1er trophée professionnel Bernard Loiseau…
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200€ DE REMISE JUSQU’À 100€ DE REMISE

VOS AIDES  
AUDITIVES(1)

VOTRE ACCESSOIRE  
DE CONNECTIVITÉ(2)

DÉCOUVREZ NOS AIDES AUDITIVES NOUVELLE GÉNÉRATION
PROFITEZ DE NOS OFFRES EXCEPTIONNELLES : JUSQU’À 300€ DE REMISE.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Soyez connecté tout au long de la journée !

Appelez dès maintenant pour prendre rendez-vous dans le centre Amplifon le plus proche :

03 80 33 00 00

DIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 
3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier
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QUETIGNY
Krys Optique Centre Commercial Grand Quetigny

Les experts de la correction auditive  
à Dijon - 03 80 33 00 00
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SANTÉ CYCLISME FÉMININ
0908

La bande des 13 s'offre 
la « Grande Boucle »

Georges-François Leclerc : 
encore plus loin 
dans la technologie

Floriane Burgy, interne en 7ème année de 
médecine, se spécialise en médecine du 
sport et en rééducation. Ne se contentant 
pas de la théorie, depuis plus de 5 ans elle 
se plaît à « emmener dans la moulure ». Dès 
le 5 juillet, à jour J-1 du tour de France offi-
ciel 100% masculin, elle repartira  pour un 
5ème tour de France spécial « Femmes » - 
avec les mêmes étapes, ainsi que l’intégra-
lité du parcours de 3 500 km. Cette jeune 
femme de 25 ans au charisme éclatant, cha-
leureuse et dynamique en diable veut aller 
de l’avant avec un message percutant : « 13 
femmes cyclistes, un même maillot, un mes-
sage fort ! »

L a force de conviction, les perfor-
mances de haut-niveau de ces 
sportives sont telles que, l’an 
dernier, Floriane Burgy et ses 
coreligionnaires ont obtenu le 
soutien de l’ONU, celui du Par-

lement européen ainsi que du Ministère des 
Sports. Débordant d’un enthousiasme qui en 
épate plus d’une (ou plus d’un !), elle s’ex-
plique sur la finalité de l’entreprise : « Nous 
voulons convaincre - alors que nous sommes 
des cyclistes amateurs - de la nécessité d’or-
ganiser un tour cycliste féminin en France 
pour professionnelles (1). Il s’agit pour nous 
d’attirer l’attention, d’obtenir le soutien des 
médias. Qui parmi les adolescents de 15 ans 
se souvient aujourd’hui de Jeannie Longo ? 
C’est pour pallier ce manque de mémoire 
collective que nous entendons promouvoir le 
cyclisme au féminin : celui-ci ne représente 
actuellement que 10% des licenciés. Nous 

nourrissons l’ambition de fédérer de nom-
breux sportifs et sportives de tout niveau et 
de toute discipline autour de notre peloton 
qui tient… la route : 7 d’entre nous ont déjà 
participé à l’édition de l’an dernier… »
Trois étapes sont prévues dans le Grand Est : 
La Planche les Belles Filles dans les Vosges, 
Belfort-Chalon-sur-Saône le 11 juillet, et, le 
lendemain, Mâcon-Belfort. On l’a compris : les 
ambitions de la « bande des 13 » dépassent la 
satisfaction personnelle d’établir des perfor-
mances : « Nous visons, confie-t-elle,  la recon-
naissance du public de ce Tour féminin 2019 
et l’opportunité d’entraîner  dans notre sil-
lage d’autres femmes et de tout âge ! L’équipe 
2019 qui va s’élancer sur les routes comprend 
des ingénieures, des profs d’EPS... Le cyclisme 
est une activité peu traumatisante, excellente 
pour les articulations et pour la lutte contre 
l’arthrose. N’oublions pas que c’est un sport 
d’endurance qui muscle également le mental : 
faire du vélo constitue un remède à la dé-
pression, prévient les risques de surpoids qui 
guettent avec l’avancée en âge, les lombalgies, 
le diabète ou les risques cardio-vasculaires. » 
Petite pause de Floriane qui ajoute sur le ton 
de l’humour : « Et puis, c’est tout bonnement 
savoir prendre l’air avec ses petits-enfants, si 
l’on en a ! » Et d’ajouter : « Rouler au sein 
d’un peloton, c’est - il est bon de le rappeler 
-  réaliser une économie de 30% de l’énergie 
dépensée par rapport à quelqu’un qui pédale 
en solo. » 
La jeune femme n’oublie jamais de raisonner 
en future toubib : « Plus qu’un métier, pour 
moi, c’est une vocation depuis l’enfance ! Je 
suis attachée à un centre de rééducation : je 

m’y épanouis, car on y prend en charge les 
patients dans leur globalité, et non à travers 
leurs seuls pathologie ou handicap. Et enfin 
un gros « plus» : on travaille en équipe, avec 
des kinés, des coaches, tout un tas d’autres 
professions.» 
Vélo / médecine au regard de Floriane Burgy? 

Même combat, même volonté d’avancer au 
coude-à-coude avec ses semblables et leurs 
différences…

Marie-France Poirier
Un Tour de France féminin officiel s’est déroulé de 1984 
à 1988. Pour d’obscures raisons, il n’y a plus eu d’autres 
éditions. 

Le 1er patient de la région Bourgogne - Franche Comté va être pris en charge sur l’accélérateur 
« MRIdian®», le tout nouvel appareil de radiothérapie guidé par IRM mis en service dans le dé-
partement de radiothérapie du Centre régional de lutte contre le cancer Georges-François Leclerc 
(CGFL), à Dijon. 

S’ appuyant sur une toute nouvelle technologie, cet accélérateur dédié à la recherche 
et à l’innovation en radiothérapie a été mis au point par la société Viewray®. Une 
dizaine d’équipements est installée dans le monde, dont 3 en France : à Marseille, 
où l’Institut Paoli Calmettes l’a très récemment mis en service, Dijon et le CGFL 
qui lance son exploitation et suivra très prochainement Montpellier (à l’Institut 
de Cancérologie). 

L'investissement représente un peu plus de 10,2 M€ (équipement et travaux de construction du « 
bunker ») et a fait l’objet d’un soutien financier important du Conseil Régional de Bourgogne Franche 
Comté et du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER). Couplé à un système d’image-
rie par résonance magnétique, cet appareil de radiothérapie révolutionnera la prise en charge des 
patients en permettant des irradiations plus ciblées, plus précises, tout en assurant une protection 
maximale des organes sains avoisinants. 
Pendant toute la durée du traitement, cette imagerie non irradiante permet en effet un contrôle vi-
suel permanent de la tumeur et son suivi en temps réel appelé « gating ». Il est aussi le tout premier 
accélérateur à pouvoir prendre en compte, à chaque séance, les modifications anatomiques de la 
tumeur ou des organes de proximité, afin de pouvoir proposer au patient une radiothérapie « adap-
tative personnalisée ». 



3 JUILLET 2019 3 JUILLET 2019N°1 N°1

POLITIQUE
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Clairon
Chagrins d’amour du poisson rouge : 
l’humanité prend l’eau !

O ù partir en vacances cet été ?  
Pourquoi pas Cuba, les Sey-
chelles ou – vous êtes ric-rac 
côté fric – une  chambre d’hôte 
à La Rochelle ? Le « hic », c’est 
que vous tenez à être « ten-

dance ». Bingo ! Pliez-vous aux nouvelles tables 
de la loi sociétale : « Toujours à la plage sans 
smartphone, sans tablette et sans ordinateur ». 
Pigé ? Le tout est de bronzer déconnecté : les 
vacances... sans wifi, rien de plus « in »! Sûr, ça 
risque d'être un peu difficile à vendre à votre 
petite famille, mais l’expérience exaltante d’un 
ciel de juillet ou d’août sans «clouds », c’est le 
prix à payer pour passer à la rentrée pour un 
esprit audacieux. Et ce, grâce aux circuits-va-
cances dits « digital détox », assortis de leurs 
cortèges – onéreux certes, mais indispensables 
- de coaches, de diététiciennes, de masseuses 
zen ou de psy. Ce sont là les seules solutions 
susceptibles de redonner du ressort à un men-
tal abusé par l’usage sans modération d’Inter-
net au boulot, à table ou aux WC. Si vous sur-
nagez à 30 jours de décrochage à l’araignée qui 
vous enferme dans la toile du virtuel, vous voilà 
enfin sur le chemin de la  rédemption.  
Car urgence, il y avait…  Il vient en effet d’être 
mis en évidence que tout internaute invétéré, 
voire dévertébré, ne se concentre pas plus de 
9 secondes sur le moindre concept, contre 
8 secondes pour un poisson rouge dans son 
globe de verre. Dans son essai La Civilisation 

du poisson rouge paru chez Grasset, le spécia-
liste des médias Bruno Patino accuse les GAFA 
de nous faire tourner en rond tels des poissons 
rouges, orchestrant addiction ainsi que baisse 
notoire de l’acuité intellectuelle. Vous aurez 
beau vous bourrer de daphnies sur-vitaminées, 
si vous persistez à vous cogner dans les coins 
d’un cyber-aquarium, votre intellect finira par 
se fatiguer les nageoires. Et encore… Tout peut 
s’aggraver brutalement si on maintient le paral-
lèle entre l’internaute et le poisson rouge, tous 
deux prisonniers de leur bocal respectif : le dit 
poisson rouge, s’il est éconduit par sa belle au 
profit d’un copain tropical plus beau et tout 
fluo, n’atteindra même plus le modeste seuil de 
9 secondes de concentration mentale pour… 
cause de peine d’amour ! Trois chercheurs de 
la faculté de Dijon viennent de démontrer l'im-
pact émotionnel négatif d'une séparation chez 
un poisson retourné à un célibat forcé. 
Moralité de ce fabliau qui concerne la chaîne 
du vivant – du poisson à l’homo sapiens en 
passant par le bonobo dans sa cage ? Evitez la 
plage en mode « bocal Google/Amazone/Face-
book » : une sirène peut surgir à l’horizon et... 
Et, floc ! Vous risqueriez d’échouer sur le sable 
avec les gros chagrins d’amour d’un poisson 
rouge et le mental à la dérive. C’était le conseil 
de l’été de Dijon l’Hebdo. Allez-allez, bonnes va-
cances !

Marie-France Poirier 

(1). Pour en arriver là, les collaborateurs pluralistes du Small 
Larousse édition 2020  - alias slasheurs en novlangue -  ont 
scruté la presse, les réseaux sociaux, la publicité pour sélec-
tionner dans un premier temps 500 mots et n’en garder que 
150.  

De l’air !
Guillaume Dubois, l’un des respon-
sables de « Voyages intérieurs », a 
lancé l'association « Voyage sans 
écran ». Un label où les vacanciers 
sont encouragés à se déconnecter. 
Les deux tiers n'arriveraient pas à 
tenir la durée du séjour. Pour éviter 
la débandade, un système de réfé-

rents à prévenir en cas d'urgence 
a été mis en place. Les « res-

capés » d’Internet évoquent, 
eux, un vrai soulagement. Le 

même Guillaume Dubois 
constate dans les groupes 
des échanges plus riches. 
Et des études indiquent 
qu’une déconnexion de 
quelques jours, 

 à l'occasion d'une 
 randonnée, par
  exemple, permet aux
  participants de restau-
 rer leur potentiel
 cognitif.
   Affaire à suivre…

François-Xavier Dugourd :
« Nous avons tous besoin 
de nous renouveler en profondeur »
Comment se remettre de la déroute des Eu-
ropéennes, comment préparer au mieux les 
municipales à Dijon, avec qui… ? Les sujets 
ne manquent pas pour François-Dugourd, 
président départemental des Républicains.

D ijon l’Hebdo : Votre par-
ti peut-il se relever du 
cuisant échec subi aux 
dernières Européennes ?
François-Xavier Du-
gourd : « La politique, ça 

va vite, très vite. Comme la société qui va 
même souvent bien plus vite que les partis 
politiques. Et les Européennes auront été le 
reflet d’une évolution qui a pris forme depuis 
5 à 10 ans pour se traduire en un éclatement 
de notre pays désormais fracturé territoria-
lement et socialement. Il y a plusieurs France 
qui ne cohabitent plus mais qui s’affrontent 
dans les rues, les ronds points… et les urnes. 
Et les élections européennes en auront été 
l’illustration. On se focalise beaucoup sur 
l’échec des LR mais toutes les formations 
politiques traditionnelles ne vont pas bien. 
Le parti socialiste en tête qui, à Dijon et en 
Côte-d’Or, réalise un score extrêmement 
faible. Nous avons tous besoin de nous re-
nouveler en profondeur. Mais avant, il faut 
faire une analyse la plus fine possible, essayer 
de comprendre au mieux cet échec à la fois 
sur le plan national mais aussi local.  

Macron a très bien fait les choses sur un plan 
marketing. Résumer le débat en un affron-
tement LREM – Rassemblement, cela a très 
bien fonctionné mais c’est un jeu extrême-
ment dangereux car à un moment ou autre, 
c’est le RN qui peut l’emporter. S’il n’y a pas 
une droite républicaine forte, ce pays court 
un vrai risque.
Notre électorat s’est éclaté entre une droite 
modérée, légitimiste, incarnée par le monde 
économique, les retraités, qui s’est tour-
née vers le Président de la République ; une 
droite dure qui a voté Rassemblement natio-
nal qui, du coup, se retrouve premier parti de 
France ; et un vote écolo porté par de nom-
breux jeunes. Sans compter cette étonnante 
volatilité de l’électorat en général. Et cette 
volatilité, elle est source d’espoir ». 

DLH : L’analyse de la situation, c’est 
une chose. Quelles actions envisa-
gez-vous de mettre en place ?
F.-X. D : « Il y a d’abord eu la démission 
du président. C’est une décision responsable 
même si la défaite est collective. Désormais, 
c’est plus qu’un nouveau président qu’il faut 
mettre en place. C’est une équipe, une nou-
velle posture, un nouveau mode fonction-
nement, une façon différente de faire de la 
politique. Notre discours doit s’élargir pour 
mieux prendre en compte les questions éco-
nomiques et sociales. Il nous faut également 

un véritable discours d’écologie de droite car 
nous ne sommes pas audibles au niveau na-
tional ». 

DLH : En prise à des rivalités, en 
panne de leadership, la droite à Di-
jon ne semble pas mieux lotie qu’au 
niveau national. Pourquoi ne pas dé-
signer dès maintenant celle ou celui 
qui sera la tête de liste ? Le temps qui 
passe ne fait qu’aiguiser les appétits 
et augmenter les tensions…
F.-X. D : « Il n’y a pas que nous qui sommes 
concernés par une question comme celle-ci. 
En Marche, aujourd’hui, c’est qui, c’est quoi, 
c’est quel projet ? Comment cela va-t-il se 
passer pour le parti socialiste ?
Pour ce qui nous concerne, on ne peut pas 
dire qu’on soit en retard par rapport à nos 
concurrents. Nous sommes dans la phase de 
pré-sélection sur les candidatures et les pro-
jets. Un processus a été mis en place. Il a été 
validé par le comité départemental de mars. 
Il a commencé par un appel à candidatures et 
deux personnes se sont manifestées : Laurent 
Bourguignat et Emmanuel Bichot. Ils ont été 
entendus et les discussions avancent tout à 
fait correctement autour de ces deux candi-
dats. Les adhérents seront également consul-
tés. L’objectif, c’est de faire en sorte qu’ils 
travaillent ensemble. C’est une évidence 
pour constituer une équipe unie qui ne doit 

évidemment pas se limiter aux Républicains. 
Elle devra aussi s’élargir à des formations po-
litiques proches voire à des personnalités qui 
ne sont pas forcément de nos familles poli-
tiques mais qui seraient d’accord pour s’as-
socier au projet proposé ».

DLH : On pourrait donc imaginer que 
les Républicains pourraient s’associer 
à des repréentants de la République 
en Marche ?
F.-X. D : « On n’en est pas là. En Marche, 
c’est qui aujourd’hui ? Les Dijonnais n’at-
tendent pas un accord d’appareil avec des 
petites « salades » politiciennes entre les uns 
et les autres pour obtenir des places. Ils at-
tendent un projet de fond qui leur apportera 
des solutions dans leur vie quotidienne. Main-
tenant, sur le principe, je n’exclus pas qu’il 
puisse y avoir des discussions avec des per-
sonnalités de sensibilité différente. D’autant 
que sur un certain nombre de sujets, nous ne 
sommes pas très éloignés ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre
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Pharmacie Mansart, 179 rue d’Auxonne 

DIJON POINCARÉ
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENÔVE
19 Rue Paul Langevin (Clos Mutaut)

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

QUETIGNY
Optique Krys, C.C Grand Quetigny Carrefour,  
Avenue de Bourgogne

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
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21 E avenue du général Mazillier
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*SOLDES INATTENDUS

20%, -30%, -50% … 
PROFITEZ D’OFFRES EXCEPTIONNELLES 

DU 26 JUIN AU 6 AOÛT
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Les soldes, les soldes, les soldes !
Depuis que nous nous connaissons, vous êtes 
devenues des pros des soldes, mais une petite 
piqûre de rappel est parfois nécessaire. 

V ous avez un petit pécule que vous 
avez accumulé depuis fin janvier. 
Raisonnablement, ne dépassez 
pas le budget que vous vous êtes 
fixé. 
La tenue idéale, c’est une robe qui 

se déboutonne facilement, ou un legging avec 
body ou marcel sur lesquels on peut essayer 
pas mal de chose. Prenez un sac qui contiendra 
votre rouge à lèvres, vos clefs, des kleenex et 
votre CB. 
Ce sac sera peu encombrant, avec une bride 
autour du cou ou à l’épaule. Pas de collier, ça 
peut gêner à l’essayage. Ce jour là, des bijoux 
« fantaisie » sont suffisants. C’est pendant les 
soldes que l’on oublie, perd, ou que l’on se fait 
voler... 
Soignez votre lingerie, vous risquez de parta-
ger une cabine avec une inconnue aussi pres-
sée que vous. 
Un petit tour chez le coiffeur la veille ou au 
moins des cheveux frais lavés et un maquillage 
léger vous aideront à affronter les lumières des 
cabines !
Je préconise des ballerines qui vous permet-
tront d’essayer aussi bien des robes que des 
pantalons. Vos pieds seront impeccables tant 
pour vous que pour la vendeuse de chaussures. 
Et n’oubliez pas de vernir vos orteils pour es-
sayer des sandales dans de bonnes conditions. 
Avant de partir pour une folle journée, faites un 
tour dans votre garde robe et regardez ce qui 
a besoin d’être renouvelé, et ce que vous avez 
déjà en parfait état. L’idéal, c’est de prendre le 
temps de faire un vrai tri de votre penderie 

pour évacuer sans pitié les vêtements tachés 
définitivement, trop grands, trop petits, les er-
reurs d’achats et de les porter le jour même à 
un dépôt vente ou une borne de recyclage afin 
de ne pas être tentée de les bourrer au fond 
de votre placard « en attendant »...
N’achetez pas, parce que c’est soldé, une cou-

leur que vous ne porterez jamais. De même 
vous n’avez pas besoin de dupliquer le même 
pantalon avec l’imprimé à la mode... qui sera 
démodé l’année prochaine. 
Par contre, ne vous attendez pas trop à trou-
ver dans les soldes un basique dans la couleur 
et dans la taille dont vous avez besoin. Ça peut 
arriver mais c’est miraculeux. 
Abordez les soldes sans a priori. On peut par-
fois avoir de très bonnes surprises. 
Essayez d’acheter de façon responsable et de 
ne pas repartir avec un lot de tee shirts à 5 eu-
ros dans lequel vous transpirerez et qui parfois 

ne passeront pas le cap d’un premier lavage. 
Si vous aviez repéré dans une boutique une 
belle pièce que vous n’avez pas acheté parce 
que trop chère, n’hésitez pas à y retourner. 
Les boutiques ont aussi besoin de clientes de 
soldes. 
N’achetez pas de pièce « légèrement » tachée 

de fond de teint ou de rouge à lèvres. Il y a 
des transferts de couleur redoutables qui ne 
partent jamais, même au pressing. 
Vérifiez les compositions. Laine, coton, soie 
avec une tolérance pour une petite quantité 
d’élasthane ou de polyester sont les gagnants. 
Jamais de synthétique majoritaire dans la com-
position, votre peau ne mérite pas ça, vous ne 
vous baigneriez pas dans un baril de pétrole ? 
Non ? 
La viscose comme la fibranne demandent 
beaucoup de précaution au lavage. 
Un minuscule trou, ou un bouton qui manque, 

sans possibilité d’en avoir un immédiatement 
sont rédhibitoires, reposez le vêtement sans 
hésitation. Dans le même ordre d’idée, avant 
de passer à la caisse, prenez le temps de bien 
regarder la pièce que vous tenez afin qu’il n’y 
ait pas un défaut caché qui fera que vous ne 
pourrez jamais la porter : trou de mites, maille 
tirée, franges qui s’effilochent déjà, minus-
cules éraflures sur les chaussures, teinture mal 
fixée... La liste n’est pas exhaustive. 
Ça peut paraitre bête mais achetez votre taille 
et non pas celle que vous ferez lorsque vous 
aurez maigri. 
Si vous trouvez une belle pièce, qui correspond 
à vos besoins, à - 30 %, n’attendez pas qu’elle 
soit à - 50. Elle le sera peut être... mais l’année 
prochaine. 
De plus, une pro des soldes pourrait vous la 
souffler sous le nez. 
Soyez aimable avec les vendeuses pour qui la 
période des soldes est un marathon épuisant, 
mais ne perdez pas de vue qu’elles ne sont pas 
vos meilleurs copines. C’est vous qui décidez. 
A ce sujet, faites les soldes seule et retrouvez 
vos amies à l’heure du déjeuner pour faire une 
pose et comparer vos fabuleux achats. 
Les soldes doivent être un moment utile mais 
joyeux et si vous ne trouvez rien, ça arrive, et 
bien ce sera pour une autre fois. 
Vous connaissez toutes la plaisanterie « c’est 
une bonne affaire, Madame ». Une bonne af-
faire, certes, mais pour qui ? 
Bonne journée. Et puis si vous vous trompez, 
ce n’est pas si grave, vous avez bien une copine 
qui fait la même taille que vous et qui adore 
les hauts « fluo » ou les tee shirts avec une 
énorme « Hate » ou mieux « Je suis bonne » 
ou encore « je suis une super s... » !!! 
Et...  c’est pour ça que je t’aime Malvina. 

soldes soldes
soldes soldes
soldes soldes

L es klaxons sont au point mort 
dans la plupart des centre-villes 
depuis que la plupart de nos 
édiles ont pris le taureau par les 
cornes pour nous faire des îlots 
indemnes de toute circulation au-

tomobile. Dijon est l’une des villes-phares en 
ce domaine : tout conducteur se voit prier de 
ranger son bolide chéri dans l’un des quelque 
dix grands parkings installés à la périphérie de 
l’hyper-centre ou en sous-sol. Qui est le roi de 
ces cités revisitées par la culture du tout-pié-
tonnier? Le piéton, pardi !  Les rues devraient 
être son royaume. Que nenni ! L’homo pé-
destre est en réalité un Jean sans Terre. Tant , le 
voilà assailli, bousculé, jeté  par ces hordes de 
Huns des Temps Modernes chevauchant trotti-
nettes électriques ou pas, grimpés sur des se-
gway, jouant de la croupe sur des vélos loués 
ou en propriété propre, glissant sur des rollers, 
frisant les 30 km/h sur des skate-boards ou en 
gyroroues. Pauvre hère que le bipède 2019 qui 
-membres brisés par ces engins menés ronde-
ment et sans aucune civilité, sans la moindre 
allégeance au code de la route, sans respect 
aucun – n’est même pas certain de pouvoir se 
présenter jambes devant… à la voie sans is-
sue de la mort. Puisqu’il est aujourd’hui de bon 
ton de se référer au Général de Gaule, je n’ai 
à la bouche qu’un de ses illustres mots : c’est 
la « chienlit » pour nous, les bipèdes. Bipèdes 
qui, pour traverser une place, une rue, doivent 
se fier à l’ouïe et à la vue  tant ce manège in-
cessant des vélos et autres engins nous frappe 
avec la soudaineté d’une attaque Blitzkrieg . 
Attention, feu rouge ! L’âme pédestre  vit là 
une époque dangereuse. La presse s’est récem-

ment fendue d’un scoop, titrant : «Une trotti-
nette fait un premier mort à Paris.» 
Alice en passant en segway de l’autre côté du 
miroir a brisé ce qui fut la raison  première 
d’être d’un jouet : l’amusement, le divertisse-
ment et non une… arme fatale. Les maires 
soucieux de la sécurité des piétons se heurtent 
à un vide juridique qui, jusqu’ici, les privent de 
toute possibilité de mettre des amendes ou 
d’imposer une réglementation à cet enfer de 
l’asphalte. Oserait-on imaginer utiliser une 
corde à sauter pour étrangler ne serait-ce 
qu’une coccinelle ? Les Vegan,  les missi domi-
nici de l’association L214 crieraient au crime. 
A quand un retour de ces Spidermen de cita-
dins - ainsi motorisés en toute illégalité, parfois 
même en pocket cross - à l’école de la sagesse 
péripatéticienne d’un Aristote qui enseignait 
en marchant avec ses élèves sur l’Agora et 
dans les passages de l’antique Athènes ? 
Concluons sur une note… déjantée : quel 
« trottiniste » quinquagénaire, émule de mo-
tricité électrique, ne ressemble pas, peu ou 
prou, à un gros crapaud crispé sur guidon ? 
Quel « segwaylien » peut prétendre à la fière 
allure d’un d’Artagnan ? Souhaitons aux pié-
tons de Dijon ou d’ailleurs de ne pas avoir les 
deux pieds dans le même sabot, de montrer les 
dents. Bref,  de tenir à nouveau le haut du pavé.

Marie-France Poirier 

Harro sur  
le Spiderman 
du macadam
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Carnot tourne 
une de ses plus belles pages

Les entrepreneurs se mobilisent pour 
les personnes éloignées de l’emploi

En septembre prochain, la rentrée à Carnot 
se fera sans Michel Gey. L’emblématique 
proviseur a décidé de mettre un terme à une 
belle carrière et de faire valoir ses droits à la 
retraite au terme d’un parcours qui montre 
que rien n'est jamais impossible pour celui 
qui s'accroche. Un parcours au cours duquel 
l’enthousiasme ne s’est jamais amenuisé. Un 
parcours tout au long duquel il n’a jamais 
manqué de l’ascendant qui naît de l’affirma-
tion de soi. 

M ichel Gey n’a 
jamais été un 
figurant de 
l’Education na-
tionale mais un 
acteur essen-
tiel, une tête 
d’affiche occu-
pant des rôles 

clé. Et même s’il n’est pas du genre à se laisser 
engloutir sous des remerciements exagérés 
et des effusions inutiles pleines de condes-
cendance, ce qui suit est un hommage sincère 
pour cet homme qui s’est caractérisé par son 
sens des responsabilités et la rigueur de ses 
convictions. On ne gomme pas autant d’an-
nées passées au service de l’Education d’un 
trait de plume sergent major… Certains ont 
tellement vite fait d’oublier qu’il n’est pas inu-
tile de rappeler ce que peut être l’excellence.
Michel Gey a débuté à une époque où on 
portait les cheveux longs et des pantalons 
pattes d’éléphant, une époque où le footbal-
leur Dominique Rocheteau était surnommé 
l’ange vert, où Giscard avait l’ambition de 
rassembler deux Français sur trois… C’était 
en 1976. Année de sècheresse où le vin ré-
colté était, paraît-il, d’excellente qualité. Le 
natif de Plombières-lès-Dijon « hérite » 
d’une première affectation dans un départe-
ment qu’on n’appelait pas encore le 9-3, en 
Seine-Saint-Denis. Le grammairien de forma-
tion occupe son premier poste en qualité de 
prof de lettres classiques. Premier choc. Pas 
pour lui mais pour les autres. Sa direction, 
ses collègues, ses élèves et leurs parents qui 
découvrent un passionné, déterminé, organi-
sé à l’extrême. Du genre qui ne s’égare pas 
pour vivre ses rêves. Un fonceur, un acteur, un 
fougueux, un ambitieux forcément. Les sujets 
difficiles ne sont pas du genre à le décourager. 
Il aime les défis, la complexité, les contradic-
tions. 

Distributeur d’énergie
L’observateur incisif et audacieux attire na-
turellement l’attention du rectorat, à Créteil, 
qui le recrute comme conseiller. Un passage 
« dans les bureaux » qui lui ouvre une af-
fectation à un poste de principal de collège. 
D’abord à Montreuil-sous-Bois au collège Fa-
bien. Puis à Epinay-sur-Seine, à Robespierre : 
« Robespierre, ça m’allait bien parce que 
j’étais un jeune principal intransigeant. C’est 
l’âge qui m’a fait devenir philosophe ». En-
suite, il se voit confier un premier gros bahut, 
à Malraux, sur la commune de Compiègne, 
dans un établissement qui accueille 1 200 
élèves en zone d’éducation prioritaire. C’est 
à dire sur un territoire sensible et difficile. La 
vraie vie quotidienne où seule fait sens l'épais-
seur des choses. Celle qui est sans gloire mais 
pas sans mérite. Les mains dans le charbon et 
l'intelligence aux aguets, celui qui porte sur 
ses épaules l’invisible cape des hussards de la 
République confirme les impressions recueil-
lies à ses débuts. Le « patron » du collège 
est un homme franc qui a du caractère, des 
certitudes et une ligne de conduite. Avec lui, 
l’Education nationale aurait pu s’emparer du 

sigle d’EDF tant il est distributeur d’énergie 
dans un secteur souvent sur courant faible 
où il est plus facile d’agiter quelques sym-
boles que de réformer en profondeur. Michel 
Gey fabrique des étincelles comme d’autres 
de la tiédeur. Il est surtout capable de voir 
plus loin que la prochaine rentrée scolaire et 
de transcender sa propre personne avec un 
désintéressement stoïque lui qui n’aime rien 
tant que les leçons de réel. Son administra-

tion est sous le charme. Il est vrai qu’on est à 
mille lieux de bon nombre de ses collègues à 
la gestion désordonnée, erratique, émotive et 
démagogique, dans un métier où on compte 
autant d’adversaires qui tirent à hue et à dia 
que d’ingrats qui nourrissent avec peine leurs 
frustrations et qui expriment sans le moindre 
talent ce besoin de se raccrocher à tout prix 
aux bons vieux schémas qui rassurent. 

Retour en Côte-d’Or
Aussi il n’est pas surprenant que son vœu 
de retrouver sa région d’origine soit exaucé. 
Il rejoint le collège Boris Vian, à Talant où la 
délinquance juvénile prend position au point 
que le quartier du Belvédère sera vite classé 
zone urbaine sensible. Et ce n’est pas une clé 
à molette, même de la meilleure marque, qui 
traversera la baie vitrée de son appartement 

qui le fera dévier. Ordo ab chao. Opiniâtre 
jusqu’à l’obstination, son établissement dis-
pensera normalement ses cours à la grande 
satisfaction des profs médusés par cette 
conviction poussée à l’extrême que les va-
leurs de la République sont belles et qu’il faut 
les préserver. 
En 2000, la cour de récréation n’est plus la 
même. Michel Gey se voit confier les rênes 
de Stephen Liégeard, à Brochon, en quali-

té de proviseur. En 2007, il rejoint le lycée 
Eiffel avant de prendre le titre de proviseur et 
principal de Montchapet. 2015, c’est la cerise 
sur le gâteau. Il est nommé patron de Carnot 
(collège, lycée et classes préparatoires) là où 
les candidatures de toute la France se bous-
culent au portillon. Sous sa tutelle, l’institu-
tion dijonnaise retrouve son lustre d’antan et 
retrouve sa place sur le podium des meilleurs 
établissements de la région. Et Brigitte Macron 
ne s’y est d’ailleurs pas trompé en lui rendant 
visite officielle en compagnie de Jean-michel 
Blanquer, le ministre de l’Education nationale. 
Consécration et reconnaissance d’un travail 
pour cet homme qui insuffle à son établisse-
ment une sorte d’enchantement discret.
A quelques jours de son départ qui sera of-
ficialisé le 31 juillet prochain, l’engagement 
et l’enthousiasme de Michel Gey sont restés 

les mêmes qu’à ses débuts voici près de 43 
ans. Ceux qui l’auront cotoyé, qui auront eu 
la chance de travailler sous sa bienveillante 
autorité, retiendront ce subtil mélange de 
gravité détendue - chez lui, l’humour est ami 
de la profondeur - et de simplicité sérieuse, la 
conviction énorme et un appétit formidable 
pour dévorer les tâches, un tempérament vif, 
abrupt parfois, mais tellement intelligent. Un 
homme protéiforme, magicien des mots qui 
n’a pas son pareil pour capter l’attention de 
son auditoire, excellent joueur de batterie qui 
trouve le temps de s’adonner aux arts plas-
tiques, auteur d’une quarantaine d’ouvrages 
scolaires sur la grammaire et l’orthographe 
publiés chez Nathan, un président qui a révo-
lutionné le fonctionnement du Greta 21, l’or-
ganisme de formation sans conteste le plus 
performant de la Bourgogne – Franche-Com-
té...

Caméléon du savoir
Michel Gey n’a jamais caché sa passion pour 
Zola, les pères de l'Église – il est diplômé en 
pratistique - ou bien encore pour Aristote, 
Nietzsche ou Onfray : « J’ai un point commun 
avec ce dernier. Son épouse a mis fin à ses 
jours... ». 
Il aime les grands auteurs… non parce qu’ils 
sont « classiques », mais parce qu’ils peuvent 
mieux que d’autres transmettre l’amour et le 
sens de la langue. La langue. Pour Michel Gey, 
une langue n’est pas seulement un véhicule 
de communication. Elle est aussi une façon 
d’appréhender l’existence, les relations so-
ciales, l’amour, le travail. Pour lui qui a fait des 
recherches au sein du CNRS en linguistique 
de l’écrit, la langue est une civilisation. Les lin-
guistes ne nous ont-ils pas d’ailleurs enseigné 
que c’était la langue qui structurait le cerveau 
et non l’inverse. Sans oublier les centaines de 
poèmes qu’il écrit. Chez ce caméléon du sa-
voir, capable de s’intéresser au grand tout et 
aux petits rien, l’encre coule. On s’y désaltère. 
A le lire, on ne s’ennuie jamais.
Toujours habillé de noir avec une écharpe ou 
un foulard rouge, il ressemble à ces person-
nages qu’on croise dans la littérature roman-
tique, dévorés par l’intranquillité, chassés de 
tous les lieux par une forme d’insatisfaction 
permanente. On gardera le souvenir d’un gar-
çon loyal et droit comme il s’en rencontre 
peu. Un homme aux antipodes de ces « ca-
melots du moi » à l’ego surdimensionné en 
quête de pouvoir. D’un pouvoir sur les autres 
et non pas d’un pouvoir pour les autres ; d’un 
pouvoir qui confond ambition et mission et 
auxquels il faut rappeler ce que disait Cha-
teaubriand, orfèvre en la matière : « L’ambi-
tion dont on n’a pas les talents est un crime ». 
On a vite compris que notre homme ne se 
laisse pas endormir par les ébénistes de la 
langue de bois dont l’encaustique cache mal 
le vide des idées. Aussi le recours à l’élitisme 
ne lui fait pas peur. L’élitisme dont il sait bien 
que c’est un mot qui peut inquiéter mais sû-
rement pas dans le sens où on pourrait l’en-
tendre. Il s’agit pour lui d’un élitisme de la 
qualité d’être, de la volonté d’engagement, et 
de la passion de savoir.
Le plus grand cadeau de la retraite est sans 
doute la liberté. Michel Gey va user de la 
sienne pour suivre des sentiers qui sont tout 
sauf battus. Reste maintenant à savoir s’il met-
tra la lucidité de sa réflexion et le lyrisme de 
son verbe au service de nouveaux chemins 
de vie. Mais au fait :
qu’est-ce qu’un  homme libre ? Un marron-
nier du bac philosophie ?

Jean-Louis Pierre

Michel Gey, le patron de la cité scolaire Carnot prend sa retraite

Des entrepreneurs au service de leur territoire… Tel est l’en-
gagement de l’association Cap Nord qui vient une nouvelle fois 
d’apporter d’apporter sa pierre à l’édifice. En s’engageant, cette 
fois-ci, en faveur de l’inclusion des personnes en difficulté…

I l n’est pas besoin de présenter l’association Cap Nord 
qui a plus de 20 ans d’existence et représente l’un des 
principaux clubs d’entreprises de la métropole dijon-
naise : elle pèse, en effet, plus de 500 entreprises et 10 
000 emplois. Cette zone, de 300 hectares, se caractérise 
par une grande diversité des activités économiques (in-

dustrie, BTP, services aux entreprises et aux personnes, hôtelle-
rie-restauration, commerce, etc.). Dans un contexte économique 
favorable, les entreprises de la zone bénéficient des effets de la 
reprise et sont en recherche de main d’œuvre. Néanmoins, elles 
éprouvent des difficultés de recrutement. 
Alors que le marché du travail reste tendu entre des besoins 
économiques majeurs et un chômage endémique, l’association 
Cap Nord souhaite promouvoir un engagement de ses adhérents 
pour favoriser le retour sur le marché du travail des personnes 
qui en sont éloignées. 
C’est dans ce contexte que l’association a souhaité répondre 
favorablement à l’appel initié par le président de la République en 
signant une charte d’engagement le 18 décembre dernier. Avec 
comme objectif à la fois de faire connaître et de valoriser l’impli-
cation des entreprises du secteur. Sept entreprises majeures de la 
zone Cap Nord viennent de signer cette Charte pour l’inclusion 
des personnes en difficulté : Bourgogne Repro, Desertot, Diez 
(groupe SUEZ), Ikea, Infoproject, ONET Propreté et Services et 
SNCTP (groupe Roger Martin).
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1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

BRÉTIGNY  
LES NORGES
Maison contemp. de 
2007, terrain de 1 209m², 
beaux volumes de 
220m² : vaste salon-sé-
jour , cuisine amén. et 
équipée; ch. avec s. 
d'eau attenante;  ch. 
parentale avec petit 
salon attenant, dressing 
et gde sdb; 3 autres 
ch. avec rangements 
aménagés.
buand.; gge 60m² avec 
porte motorisée.
Trés belles prestations
PRIX : 624 000 €  
HNI charge acquéreur
DPE : B
Ges : C

MAREY SUR TILLE, 
11 KM D'IS SUR 
TILLE
Grange,  hauteur 
sous faitage de 3,80m; 
porte d'accès élec-
trique. Cave voûtée.
Idéal stockage ou 
garage.
PRIX : 16 200 €
HNI charge vendeur

THOREY EN PLAINE: 
" L'ECO-QUARTIER 

DU CANAL 
DE BOURGOGNE"
Nouveau lotissement 
qui s'inscrit dans une 

démarche de dévelop-
pement durable et de 
respect de l'environne-

ment. Sa conception est 
établie pour minimiser 
l'impact des construc-

tions sur l'environnement.
LOT 407 de 651m²

PRIX :95 875 €
Prix hni à charge 

acquéreur

DIJON NORD, 
À 10 MIN DE VALMY

Grange rénovée, 190m²,  
au centre du village sur 

terrain env. 516m² .En-
trée, gde cuisine  amén. 

+ cellier attenant /sur 
terrasse; séjour avec  

chem.; buand.; s. d'eau;  
à l'étage ch. parentale 
avec dressing; 3 autres 
ch., rangmts, sdb; gge.
Greniers pouvant être 

aménagés.
Remise pour gge et 

chaufferie.
Chauff mixte 

bois et fuel.
Jardin

PRIX :265 000 €
Prix hni à charge 

acquéreur
DPE : D
Ges : E

Tél : 03 80 78 79 94

• À partir du studio

• Possibilité très grande surface

• Ascenseur

• Vidéophone

• Parkings ou garages

• Carrelage grandes dalles ou parquet

• Parquet dans les chambres

• Papiers peints

• Fenêtres aluminium

• Volets roulants électriques

• Balcons avec dalles bois

• Chauffage gaz individuel

• Bus DIVIA à proximité

• Éligible Pinel*

• Exigence thermique RT2012

Espaces de vie contemporains dans  

un environnement unique et exceptionnel…

MEZZO Cœur de village à Fontaine-lès-Dijon

16 appartements de grand standing  
configurables « à la carte » 
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www.bvm-immobilier.com 03 80 73 11 59
52 avenue Françoise Giroud - Parc Valmy - Dijon - renseignements@bvm-immobilier.com

* Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales

MEZZO
UN NOUVEAU PROGRAMME D’EXCEPTION  

CŒUR DE VILLAGE À FONTAINE-LÈS-DIJON

Un environnement exclusif face à la Mare, au pied de la basilique

Une élégance inspirée des belles demeures classiques

Des intérieurs sophistiqués, lumineux et contemporains  

où s’exprimeront vos préférences esthétiques

Privilégiez une résidence de grand standing qui vous ressemble

Plus qu’un style, un état d’esprit, reflet de votre personnalité

Pour plus d’informations : renseignements@bvm-immobilier.com • www.bvm-immobilier.com

Mezzo Qualité et élégance  
contemporaines, signées

Poissonnerie boulonnaise : 
le bateau a tenu bon !
Il s'en est fallu d'un rien pour que la tempête envoie par le fond La Pois-
sonnerie boulonnaise. Son capitaine, Fabrice Routier, a su modifier le cap 
pour que son navire échappe au dépôt de bilan. Il y a eu de la casse à 
bord mais la navigation de l'entreprise évolue désormais en eaux plus 
tranquilles. L'horizon se dégage et le ciel se débarrasse progressivement 
des lourds nuages noirs qui menaçaient.

O ctobre 2015 : c'est le mois que Fabrice Routier, le natif de 
Boulogne-sur-Mer, choisit pour « débarquer » sur la zone 
d’activités d’Ahuy où il rachète le magasin « Mer et fines 
gueules » qu'il débaptise au profit de « La Poissonnerie bou-
lonnaise ». Un peu plus tard, il va jeter ses filets sous le mar-
ché des Halles. Il aurait pu s’arrêter là et profiter des eaux 

calmes de cette belle Métropole qui va bientôt se doter d’une cité inter-
nationale de la Gastronomie et du Vin. Et bien non. L’esprit d’entreprise a 
pris le dessus et il a repris la mer pour trouver une nouvelle terre d’accueil 
à Chenôve où il a ouvert, dans le courant de l’automne 2017, une surface 
de 450 m². Et là, plouf ! Le grand plongeon. Les résultats sont loin d'être 
conformes aux prévisions. Débute une période plus que compliquée où 
beaucoup auraient succombé à la noyade. Pas Fabrice Routier qui sera mal-
gré tout contraint, un an après, de saborder Chenôve. La bataille est rude. 
Journées avec les huissiers et nuits sans sommeil. Mais au bout de l'angoisse, 
une éclaircie qui l'autorise à retrouver le sourire qu'il pensait définitivement 
perdu. Le capitaine a réduit la voilure pour concentrer toute son énergie 
pour sauver le magasin d'Ahuy et l'espace sur le marché des Halles. Il a 
renouvelé l'équipage qui se compose aujourd'hui de six personnes et re-
configuré Ahuy où il dispose d'une surface de vente supérieure à 100 m2 
et surtout d'un laboratoire pour la partie traiteur. Fabrice est même fier de 
présenter son persillé de saumon qui est, dit-il, la signature de la maison. La 
Poissonnerie boulonnaise a repris la mer. Et c'est une bonne nouvelle pour 
la cité internationale de la Gastronomie et du Vin.

J-L. P

Fabrice Routhier
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Bibliothèque pour Tous Montchapet : 
Cabinet de lecture incontournable
La Bibliothèque pour Tous Montchapet se 
laisse découvrir au bout d’une sente arborée 
et odorante en cette fin de printemps, appe-
lée joliment allée Darius Milhaud. L’endroit, 
situé au n°5, est sympathique en diable ; et 
les bénévoles qui l’animent – pas loin d’une 
vingtaine de dames – sont accueillantes et 
compétentes (1). 

M ieux, elles ont  l’amour 
des livres chevillé à l’âme, 
et savent, comme nulle-
part ailleurs, vous guider 
dans vos choix, vous ou-
vrir d’autres voies vers 

des écrivains jusqu’alors inconnus de vous ... 
Halte dans ce petit paradis de lecture « bon 
enfant »  créé dans les années 80, et qui a su 
évoluer au fil du temps, touchant désormais 
une large palette de la population. 
Françoise Gresset-Panier en est la respon-
sable. La cinquantaine alerte, elle explique : 
« Nous vivons grâce aux abonnements des 
quelque 126 familles que nous accueillons ré-
gulièrement. Grâce aussi à la modeste somme 
d’1 € perçu pour chaque ouvrage emprun-
té. Avec cette remarque d’importance : nous 
pratiquons la gratuité pour les jeunes lecteurs 
de l’école primaire qui viennent ici par classes 
entières, ainsi que pour les tout-petits des 
crèches installées à proximité. Nous tour-
nons également avec une enveloppe budgé-
taire de 2 200 € allouée chaque année par la 
ville de Dijon. Laquelle nous prête également 
les locaux. » Petit soupir … L’inquiétude se lit 
alors sur le visage de Françoise : « Hélas, et 
nous sommes en souci. Désormais, une nou-

velle loi de finances oblige les associations 
à s’acquitter des charges de leurs locaux. 
Charges, jusqu’ici  prises en compte par la 
Ville qui, par ailleurs, souhaite reprendre une 
de nos grandes pièces, fort utile : c’est notre 
atelier ! »
Bon an, mal an, la bibliothèque acquiert 400 
nouveaux ouvrages : romans – notamment 
d’excellents polars français, anglo-saxons, 

scandinaves, des biographies ainsi que des do-
cumentaires. La sélection est opérée par un 
comité de lecture composé d’une vingtaine 
de personnes. C’est ainsi que tous les mois, 
celles-ci nous font partager leurs impressions 
de lecture sur de nouveaux ouvrages mis à 
leur disposition, grâce à un partenariat éta-
bli avec la librairie Grangier. Françoise Gras-
set-Panier se réjouit en quelques mots de ce 

modus operandi : « On 
nous confie les dernières 
nouveautés parues. A nous 
de tester ! Et de redonner 
à la librairie les titres que 
nous n’avons pas retenus. 
En revanche, nous avons 
l’obligation d’acheter 50 % 
de ce qui nous a été ini-
tialement proposé. C’est là 

une clause qui nous paraît tout à fait raison-
nable. »
Pas question bien sûr de surcharger les 
rayons d’ouvrages lus puis devenus obsolètes. 
La bibliothèque pour Tous Montchapet, qui 
dépend de l’association « Culture et Biblio-
thèque pour Tous », les cède alors à une as-
sociation caritative qui, à son tour, les revend 
grâce à différents circuits. C’est ainsi que tout 
récemment, l’argent récolté a permis d’aider 
des paysans pauvres de la campagne maro-
caine.  Comme quoi, les fruits de la lecture ne 
concernent pas seulement l’esprit !

(1) Toutes les bénévoles de cette bibliothèque ont suivi une 
formation de bibliothécaire qui dure un an et se traduit par 
un examen en fin de cursus.

Marie-France Poirier

A3-DijonPlage-EXE.indd   2 28/05/19   16:58

Les « Plus » 
de la Bibliothèque Montchapet 
Elle sera ouverte en juillet les mardis et vendredis de 15 à 18 heures ; et 
en août les jeudis de 15 à 18 h. Tel : 03 80 56 19 86.
D’autre part, des expositions thématiques tout-public sont régulière-
ment organisées.  Elles sont orchestrées autour de deux principes : être 
ludiques et didactiques. Pari audacieux, mais réussi comme le démontre 
l’actuelle exposition dédiée aux manières de se nourrir, à la gastrono-
mie ainsi qu’à la diététique depuis la préhistoire jusqu’à l’époque actuelle. 
Tiens, on vous pose une colle : à quand remonte la première recette de 
foie gras ? Vous donnez votre langue au chat ? C’était à… oui, c’était au 
Siècle des Lumières grâce à l’étroite collaboration des cuisiniers de la 
haute-noblesse, des princes de la Cour - sybarites invétérés et de nos 
grands philosophes. Vite-vite,  Diderot, Voltaire, Madame du Chatelet on 
passe à table !
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VENEZ PRATIQUER LA MUSIQUE,  

LA DANSE, LE THÉÂTRE  

ET LES ARTS PLASTIQUES

PROLONGATION 
DES INSCRIPTIONS 
JUSQU’AU 30 AOÛT 2019 
> dijon.fr/conservatoire, espace "scolarité"

dijon.fr

POUR 
FINANCER 
VOTRE PROJET 
IMMOBILIER 
vous pouvez 
compter sur nous. 

RÉPONSE RAPIDE

Sous réserve d’acceptation du dossier par la Caisse de Crédit Mutuel. Vous disposez d’un délai de réfl exion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. 
Si celui-ci n’était pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affi liées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758. Banques régies par les articles L.511-1 
et suivants du code monétaire et fi nancier.

Alex Miles, le plus dijonnais 
des Américains
Alex Miles fête ses 40 ans en France. Un anniver-
saire qui a toute son importance pour celui qui a 
débarqué en France le 15 juillet 1979 et qui aura 
exploré bien des horizons avant de s’implanter dé-
finitivement à Dijon. 
 

N é à New York en 1947, il est tour 
à tour plombier, chauffeur de taxi, 
organisateur de concerts et ven-
deur de chaussures. Il commencera 
à s’intéresser à la cuisine lorsqu’il 
prend un poste de plongeur dans 

un restaurant français en Californie, en 1975, dont 
il devient chef très rapidement. Ensuite, il s’intéres-
sera à la pâtisserie pour ce qu’elle requiert de pré-
cision.  
Il naviguera de la France, en passant par Paris et 
Épernay, puis aux États-Unis pour réaliser différents 
projets telle que l’ouverture de pâtisseries à New-
York avant de revenir à Dijon où il débute une car-
rière dans l’enseignement d’une façon hasardeuse. 
« J’étais dans un café et j’ai proposé mon aide à mes 
voisins de table qui se penchaient sur une traduc-
tion en anglais. C’est ainsi qu’on m’a proposé un 
poste à L’École Supérieure de Commerce, puis à 
l’Institut National Supérieure des Sciences Agrono-
miques de l’Alimentation et de l’Environnement et 
à l’université » précise Alex.
Lors des cours qu’il dispense, il va créer un pro-
gramme et des séries de conférences sur l’alimen-
tation et la santé fondées sur les différents lieux 
de naissance et de résidence. C’est le début d’une 
carrière riche est variée de sociologue de l’alimen-
tation, consultant, conférencier et chroniqueur gas-
tronomique (1). 
Pour évoquer ce qu’il pense de la cuisine, Alex 

Miles utilise l’adage « Nous sommes ce que 
nous mangeons et nous mangeons ce que nous 
sommes. » Profondément humaniste, pour lui, la 
cuisine est avant tout quelque chose qui se partage. 
« Je suis un enfant américain qui a connu les années 
difficiles et une période de guerre. J’ai toujours été 
un manifestant pour les droits de l’homme, qui pour 
moi devraient être requalifiés de droits humains car 
la dénomination exclut la femme. Ayant une double 
nationalité, j’ai toujours essayé d’avoir une culture 
universelle et humaniste ; et pour moi, la culture et 
l’alimentation, c’est comme tout, ça se partage ! ».  
Sa vision des modes alimentaires actuels ? Préser-
ver la planète en privilégiant les circuits courts et en 
mangeant locavore. Il est un inconditionnel du mar-
ché des Halles de Dijon où il achète exclusivement 
tous ses produits frais : fruits, légumes, viandes et 
poissons. « Le marché de Dijon n’est pas un super-
marché mais un marché super ! » plaisante l’homme 
qui est un grand adepte des jeux de mots… et des 
belles formules. Il préconise également de manger 
moins sucré et même s’il n’exclut aucun aliment de 
sa table, il ne consomme de la viande et du poisson 
que quelque fois par semaine.
Insatiable en matière de projets, et toujours avec un 
esprit didactique, Alex Miles rédige actuellement un 
ouvrage sur les confitures et le marché de Dijon où 
l’homme, généreux, se plait à distribuer ses pâtisse-
ries maison aux commerçants qu’il affectionne. Il va 
également créer une association nommée « Enjoy 
Dijon » afin de faire la promotion des plaisirs gus-
tatifs qu’offre Dijon, sa ville d’adoption. En 2020, il 
projette également d’écrire sa biographie. Un gros 
travail en perspective tant son parcours est vaste 
et atypique.

Solange Vassant

Alex miles a écrit Ces hommes qui cuisinent (éditions Agnès Viénot, 2005), a contri-
bué à l’écriture de On Baking, de Labensky (éditions Pearson, 2005). Il a préfacé A 
La Découverte des aliments de Charreau, Etienne et Ingargiola (Educagri, 2006) et 
apporter une contribution à Scènes Gourmandes, J-J Boutaud (J-P Rocher, 2006).
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à PROPOS...
Bâti-Net-Environnement vous accompagne 
dans tous vos projets de nettoyage extérieur
de bâtiments et infrastructures en vous 
proposant les techniques les plus efficaces et 
adaptées à vos besoins et budget.

NETTOYAGE VAPEUR HAUTE PRESSION : 
L’utilisation de cette technique brevetée 
de vapeur sous pression est d’une efficacité 
stupéfiante, nous n’utilisons aucun produit 
chimique (ni javel ni fongicide) ainsi nous 
préservons l’intégralité du support nettoyé.

Faites peau neuve
sur votre bâtiment
offrez-vous un lifting écologique
avec Bâti-Net-Environnement !

ECOLOGIQUE

ECONOMIQUE

EFFET IMMEDIAT

PRESERVE LE SUPPORT

Expert
en nettoyage

extérieur
de bâtimentsNOS PRESTATIONS

NETTOYAGE VAPEUR
HAUTE PRESSION :

   Façade en Bardages ACIER / PVC / BOIS
  Toiture 
  Terrasse / sol extérieur 
  Nettoyage spécifique et technique
  Muret

contactez-nous
 06.79.63.02.55

 contact@bati-net-environnement.fr

 9 rue Antoine le Moiturier - 21000 DIJON
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François Rebsamen : « Tout ce qui concourt à amener du monde à Dijon est bon pour développer l’activité économique de la ville. Et le musée des Beaux-Arts y contribue déjà largement. Et, demain, la Cité internationale 
de la Gastronomie et du Vin y contribuera tout autant »

François Rebsamen : 
« Dijon doit être la ville du bien vivre »

Première pierre de la Cité internationale de 
la Gastronomie et du Vin, fréquentation du 
musée des Beaux-Arts, transition écologique, 
maintien du taux des taxes, gouvernance de 
la Métropole, transfert de compétences, re-
lation avec le Département… François Re-
bsamen, maire de Dijon et président de la 
Métropole, fait le tour d’une riche actuali-
té… parfois un peu chaude.

D ijon l’Hebdo : Di-
jon qui décroche 
la première place 
des villes de 80 
000 à 250 000 ha-
bitants où il fait 
bon vivre. Voilà 
une belle consé-
cration pour la 

politique que vous menez avec votre 
équipe en cette dernière année de 
mandat municipal ?
François Rebsamen : « C’est une bonne 
nouvelle même s’il ne faut pas prendre ces 
classements au pied de la lettre. Mais quand 
les bons classements se succèdent les uns 
après les autres, ça donne une idée du travail 
qui a été fait et ça permet, si on reste mo-
deste, de mesurer ce qui reste à faire. C’est 
en tout cas la confirmation que l’action mu-
nicipale a été une réussite et continue d’aller 

dans le bon sens ».

DLH : Bon vivre, bien vivre… Com-
ment cela se traduit-il dans une ville 
comme Dijon ?
François Rebsamen : « Cela se traduit 
par une forme de sérénité avec un centre ville 
apaisé, où les voitures ne viennent plus. Un 
centre ville qui a su préserver sa beauté patri-
moniale, ses pierres remises en valeur, ses fa-
çades refaites, un écrin comme le musée des 
Beaux-Arts... Vraiment, Dijon est une des plus 
belles villes françaises avec un des plus beaux 
musées de France qui attire les touristes. 
C’est ça le centre ville apaisé, serein dont je 
rêvais. Et puis il y a beaucoup de choses qui 
sont faites dans les quartiers, dans toute la 
ville pour l’amélioration des conditions de 
vie, la qualité de la desserte, la mobilité, les 
investissements sur le bâti, les aménagements 
pour les espaces verts… Bref, une ville qui 
s’apprécie dans son ensemble et qui je pense 
vit bien. »

DLH : 4 juillet 2019 : une autre date 
qui marquera l’histoire de la ville avec 
la pose de la première pierre de la 
Cité internationale de la gastronomie 
et du Vin. Il était temps serait-on ten-
té de dire…
François Rebsamen : « Et vous auriez 
raison de dire ça. De recours en recours, ce 

sont deux ans qui ont été perdus pour les 
entreprises, le rayonnement de la ville. Des 
recours qui ont été déposés par un conseiller 
municipal qui ne pense pas à l’intérêt de la 
ville, à l’intérêt de l’économie. Qui ne pense 
finalement qu’à faire des procédures, à être 
contre tout ce qui est proposé. Je n’ai jamais 
entendu la moindre idée intéressante, nou-
velle dans la bouche de l’opposition. Je le re-
grette parce qu’il faut être plusieurs pour que 
le niveau démocratique soit de bonne qualité. 
Une opposition qui s’explose en petits mor-
ceaux. On ne sait même pas qui est le chef, 
qui est le leader. Ils se chamaillent entre eux, 
ils passent leur temps à se diviser. Ca vaut 
pour En Marche, ça vaut pour les Républi-
cains. C’est dommage pour la ville et, finale-
ment, je leur ai souvent dit -et avec le recul du 
temps, je peux l’affirmer- que pour être maire 
il faut aimer sa ville ». 

DLH : Quand pensez-vous que la Cité 
de la Gastronomie pourra accueillir 
ses premiers visiteurs ?
François Rebsamen : « C’est à la fin de 
l’année 2021 que l’on devrait ouvrir la Cité 
de la Gastronomie. Il faudra donc attendre un 
peu plus deux ans pour accueillir les premiers 
visiteurs ».

DLH : Son contenu est-il complète-
ment calé ?

François Rebsamen : « Bien sûr. Et heu-
reusement que toutes celles et tous ceux qui 
avaient pris l’engagement de venir sont res-
tés. J’ai craint, un moment, que l’attentisme, 
le fait que ça ne démarre pas, pouvaient être 
un frein. Je prendrai un seul exemple : l’école 
Ferrandi, elle n’est pas venue toute seule. Il 
a fallu aller à Paris, rencontrer ses dirigeants, 
les convaincre que c’était à Dijon qu’il fallait 
installer une école de formation. Après deux 
années de recours, je sentais bien que la si-
tuation devenait compliquée et que si cela 
avait du durer, je ne sais pas comment cela se 
serait terminé. Les investisseurs eux-mêmes 
mettaient en avant la nécessité de lever ces 
recours qui pesaient sur la Cité. La Métro-
pole n’a pas eu d’autres choix que de garantir 
l’hôtel pour affirmer notre conviction que 
ces recours allaient être rejetés et qu’il fallait 
nous faire confiance ». 

DLH : Et le Marché des Halles y se-
ra-t-il transféré comme certains le 
craignent ?
François Rebsamen : « Voilà les rumeurs 
qui vont recommencer. Bien sûr que non. Il 
n’est pas question de transférer les Halles. 
La chance d’une ville centre, c’est son hyper 
centre. Et à Dijon, ce sont les Halles. Il suffit 
d’y faire ses courses, de s’y promener pour 
s’apercevoir que c’est un lieu magique qui at-

tire tous les publics. 
On va entendre comme ça beaucoup de 
choses fausses. En Angleterre, on punit ceux 
qui profèrent des fausses nouvelles, des fake 
news. Si cette mesure était en cours en 
France, je pense qu’il y aurait déjà eu beau-
coup de gens condamnés ici ».

DLH : Les travaux de la Cité vont-ils 
rapidement entraîner la piétonisation 
de la rue Monge ?
François Rebsamen : « Certainement 
pas rapidement. On ne fait pas les choses 
comme ça même si cela entraîne déjà forcé-
ment une réflexion sur la requalification de 
cette rue en fonction de certains paramètres 
comme les visiteurs. Il y en aura 500 000, 
hors les salles de cinéma, que nous attendons 
sur ce nouveau site. Il faudra voir comment 
se fait la liaison pour intégrer la Cité de la 
Gastronomie à l’hyper centre. Il y 
a effectivement un cheminement 
assez naturel par la rue Monge. 
A Dijon, il n’y a pas de fleuve qui 
coupe la ville mais il y a une bar-
rière qui est beaucoup plus difficile 
à franchir, c’est la voie ferrée et il 
faudra prendre en compte le fait 
que la Cité de la Gastronomie sera 
un prolongement du centre ville. 
Et pour aller cheminer en ville, il 
y aura nécessité à revoir certaine-
ment le circuit piéton, le circuit de 
la Chouette ».

DLH : Cette Cité de la Gas-
tronomie sera-t-elle la figure 
de proue de votre ambition 
en matière viticole ?
François Rebsamen : « Elle 
sera un des éléments. La figure de 
proue, c’est la reconnaissance par 
l’INAO des côtes de Dijon. C’est 
aussi la replantation de cent hec-
tares de vignes sur le plateau de 
la Cras. La Cité de la gastronomie, 
pointe avancée de la route des cli-
mats, sera un lieu d’excellence où 
on pourra montrer l’excellence ».

En quoi la Cité de la gastro-
nomie s'inscrira-t-elle en sy-
nergie avec l’un des projets 
majeurs de votre mandat 
pour la culture et le tou-
risme, sans doute celui qui 
vous a tenu le plus à cœur, le 
musée des Beaux-Arts ?
François Rebsamen : « Tout ce 
qui concourt à amener du monde à 
Dijon est bon pour développer l’activité éco-
nomique de la ville. Et le musée des Beaux-
Arts y contribue déjà largement. Et, demain, 
la Cité internationale de la Gastronomie et 
du Vin y contribuera tout autant. Avec l’Hô-
tel Dieu de Beaune, nous aurons les trois 
lieux majeurs du tourisme en Bourgogne – 
Franche-Comté. 400 000 visiteurs annoncés 
à Beaune. C’est l’objectif fixé pour le musée 
des Beaux-Arts et c’est celui qui sera dépassé 
pour la Cité internationale de la Gastronomie 
et du Vin. La complémentarité sera nécessaire 
et je souhaite qu’on avance ensemble malgré 
les blocages du président du Département ».

DLH : Etes-vous retourné au musée 
des Beaux-Arts depuis son inaugura-
tion, le 17 mai dernier, rien que pour 
le plaisir ?
François Rebsamen : « Oui, deux fois. 
L’autre jour, j’ai même fait le guide pour la 
délégation de Rhénanie-Palatinat. Elle n’avait 
pas le temps de faire tout le musée et je leur 
ai fait découvrir l’expo Ming et une présenta-
tion rapide du bâti et des évolutions architec-
turales qu’il y a eues sur le Palais des Ducs ». 

DLH : Le nombre de visiteurs enregis-
tré jusqu'à ce jour est-il conforme à 
vos attentes ?
François Rebsamen : « Cinq semaines 
après l’inauguration, ce sont 77 300 visiteurs 
qui ont franchi l’entrée du musée. C’est 
énorme. Avant les différentes phases de tra-
vaux, quand il fonctionnait en totalité, le mu-
sée des Beaux-Arts accueillaient 200 000 visi-
teurs par an. On sera sur les 400 000 visiteurs 
sur une année pleine. C’est notre souhait ».

DLH : Vos prévisions sur l'emploi du 
secteur privé dans la métropole ont 
été confirmées par le directeur de 
l'URSSAF. Tous les secteurs ont gagné 
des postes sur l'année dernière. Et les 
résultats situent Dijon largement au 
dessus de la région et de bon nombre 
de métropoles de France. Voilà qui 

aurait tendance à démontrer à la fois 
l'efficacité des stratégies mises en 
place mais aussi le dynamisme des en-
trepreneurs ?
François Rebsamen : « L’économie 
marche bien à Dijon. Elle se développe dans 
le cadre d’un cercle vertueux. Il y a à peu 
près 7 % de chômeurs. C’est un tôt relati-
vement bas même si l’on peut considérer 
que c’est toujours trop élevé. Notre faiblesse 
aujourd’hui, c’est la difficulté de recrutement 
dans un certain nombre de secteurs, dans l’in-
dustrie, le commerce et l’artisanat. C’est ça 
la difficulté qui contrarie le développement 
économique. Nous avons des entreprises qui 
cherchent à s’installer à Dijon parce que le 
fait d’être la première ville en qualité de vie 
ne laisse évidemment pas insensible. Des en-
treprises qui ont envie de se déconcentrer 
mais qui se heurtent à un bassin d’emploi qui 
manque de formation. Aujourd’hui, les chefs 
d’entreprise me disent qu’ils ne recrutent 
plus forcément sur les compétences. Ils re-
crutent sur le savoir être. Ils affirment qu’ils 
préfèrent former quelqu’un qui sait bien se 
comporter, qui a envie de travailler, qui est de 
bonne composition sociale. Dans certaines 

entreprises, elles se reconnaîtront, les em-
bauches se font par parrainage des salariés 
eux-mêmes ».

DLH : Ce dynamisme se traduit par 
de nouveaux habitants qu’il faut lo-
ger. Or la construction de logements 
neufs mais aussi le nouveau plan local 
d’urbanisme suscitent des réactions 
de la part de votre opposition. Ces 
constructions sont-elles vraiment né-
cessaires ?
François Rebsamen : « Bien sûr qu’elles 
le sont. Il y a encore 5 000 demandes de lo-
gements qui ne sont pas satisfaites. Je sais que 
le seul moyen de lutter contre la pauvreté, 
c’est d’offrir aux gens des logements. Il faut 
donc construire. Malheureusement, il y en 
a qui pensent que permettre à des gens qui 
vivent sous le seuil de pauvreté d’accéder à 

des logements « à loyer modéré », c’est per-
turber leur équilibre. Je crois que la cohésion 
sociale, c’est justement la mixité et la possi-
bilité pour des gens plus aisés de côtoyer des 
gens plus modestes. Et l’inverse. C’est ça qui 
fait une ville et une ville, c’est à vivre pour 
tous. Il faut construire des logements. C’est 
favorable à l’activité économique. Le secteur 
du bâtiment, c’est aujourd’hui plus de 10 000 
emplois et le seul reproche que je peux faire 
c’est que je ne l’entends pas beaucoup me 
défendre. 
Oui, à Dijon, on construit. On densifie parce 
qu’il faut lutter contre le réchauffement cli-
matique. On ne va pas s’étaler. On ne va pas 
faire des lotissements partout et consommer 
les terres agricoles. Ce qui est curieux, c’est 
que les mêmes qui disent défendre l’agricul-
ture sont pour étendre la ville un peu par-
tout. Nous, on est pour la concentrer. Ce qui 
ne veut pas dire qu’on ne protège pas les es-
paces verts, qu’on n’a pas de jardins partagés, 
des vergers conservatoires. Il est bon de rap-
peler que nous avons mis fin à l’urbanisation 
prévue du plateau de la Cras. On est ver-
tueux en matière écologique mais on est vo-
lontariste pour construire parce que les gens 

ont besoin de logements. Et Dijon est une 
des villes où les prix n’augmentent pas trop 
parce que nous construisons des logements. 
Et nous gagnons des habitants. Pas énormé-
ment mais tout de même 10 000 habitants 
en 20 ans. Ils sont nombreux à revenir vivre 
à Dijon, notamment des seniors attirés par la 
qualité de vie ».

DLH : Les tensions sont de plus en plus 
fortes avec certains élus au sein du 
conseil métropolitain. Est-ce la fin du 
consensus qui a toujours prévalu dans 
la gouvernance de la Métropole ?
François Rebsamen : « Certains sont 
partis d’eux-mêmes. Je pense au maire de Ta-
lant qui a été pendant près de deux mandats 
un vice-président avec lequel on travaillait. Je 
pense qu’il a été perturbé par les dernières 
élections municipales où il a été plus que 

chahuté. Le voilà maintenant dans 
une opposition résolue. C’est son 
droit le plus strict mais c’est dom-
mage pour la ville. Par exemple, 
Talant vient de sortir du plan lec-
ture qui concernait les quartiers 
de la, politique de la ville. Ca ne 
lui coûtait rien. Il y avait un réseau 
de bibliothèques qui s’était mis en 
place avec Dijon, Chenôve, Que-
tigny et Longvic. Talant est partie. 
Je ne pense que c’est comme ça 
qu’on avance. Je préfère de loin 
l’attitude du maire de Saint-Apol-
linaire avec qui on collabore très 
bien ou encore le maire de Fon-
taine quand il ne cède pas aux 
sirènes du président du Départe-
ment contre la Métropole ». 

DLH : Les métropoles sont 
en première ligne du vaste 
chantier de la transition 
écologique. Quelles sont les 
actions mises en place et à 
venir sur Dijon et son agglo-
mération ?
François Rebsamen : « On a 
fait beaucoup sur le fond. Les res-
sources en eau protégées, le trai-
tement des déchets, la production 
d’électricité renouvelable, une 
usine complète d’incinération, un 
centre de tri… Tout cela, ce sont 
des actions écologiques. On a mis 
en place un réseau de chaleur qui 
va bientôt atteindre les 100 km. 
On installe tous les éléments 
qui permettent à Dijon d’être 
la ville verte européenne. Nous 

avons terminé 4e sur 9 villes européennes 
qui avaient été retenues. Pour une première 
candidature, c’est plutôt encourageant. Paris 
ne s’est pas fait en un jour et quand je vois 
que l’opposition brocarde le fait que nous 
sommes 4e, je réponds tout simplement que 
c’est bien. Nous sommes au pied du podium. 
Efforçons-nous d’y monter la prochaine fois. 
Il y a 46 000 arbres à Dijon. Et j’entends cer-
tains dire qu’il faut en planter encore plus et 
notamment rue de la Liberté. Ces personnes 
savent-elles toute la complexité du réseau 
souterrain qui explique pourquoi il n’y a ja-
mais eu d’arbres rue de la Liberté ? On va vé-
gétaliser, on va faire des îlots de fraîcheur… 
Et ce n’est que la partie la plus visible de 
l’iceberg. Notre action écologique, elle est 
en profondeur. Zéro phyto, lutte contre le 
glyphosate, protection de la nature et de 
l’environnement, de la biodiversité, jardin 
des sciences, replantation sur le plateau de 
la Cras. J’attends tout le monde sur ce sujet. 
Moi, je suis un social-écologiste qui considère 
que l’écologie, ce n’est pas punitif. Quand 
on fait un réseau de chaleur, c’est pour faire 
gagner du pouvoir d’achat aux gens les plus 

La date du 17 mai 2019 restera inscrite dans l'histoire de Dijon ainsi que dans celle de François Rebsamen : c'était l'inauguration du 
Musée des Beaux Arts Métamorphosé

(suite page 25) (suite page 26)
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modestes, c’est à dire une économie d’un 
mois de chauffage sur douze mois. En plus, 
c’est utile pour la planète. 
Toutes les mesures qu’on prend, je le répète, 
elles ont pour but aussi de redonner du pou-
voir d’achat aux habitants, de préserver leur 
qualité de vie en matière de santé, d’alimenta-
tion. Quand on est maire, on se préoccupe de 
la ville et surtout de ses habitants ».

DLH : Promouvoir et de développer 
les productions locales, favoriser les 
circuits courts et encourager la dé-
fense du « bien manger local »… Ne 
serait-ce pas une mode éphémère à 
laquelle succombent les élus ?
François Rebsamen : « Non, ce n’est pas 
une mode éphémère. On doit manger moins 
de viande. C’est indispensable pour l’avenir 
de la planète. On a organisé tout dernière-
ment un intéressant colloque avec le Nouvel 
Obs sur l’alimentation durable en 2049. Une 
belle occasion de mettre en exergue notre 
projet TIGA -Territoire d’Innovation et de 
Grande Ambition- que je vais prochainement 
défendre à Paris. Nous croyons en l’organisa-
tion d’une agriculture liée à un territoire mé-
tropolitain. Comment améliorer les circuits 
courts, comment protéger l’eau, comment 
développer une agriculture de maraîchage, 
les marchés locaux, la qualité évidemment, 
comment faire bio dans les cantines… Dijon 
n’est pas une ville bobo dans le sens un peu 
moqueur. Ce doit être la ville du bien vivre. 
Il y a encore beaucoup à faire, bien sûr, tout 
n’est jamais parfait ».

DLH : A Dijon, 0% d'augmentation 
des taux d'imposition depuis 3 années 
consécutives. Le prix de l'eau continue 
à baisser, et cela, depuis 3 ans égale-
ment. En sera-t-il de même en 2020 ?
François Rebsamen : « En 2020, ce sera 
pareil si le gouvernement ne change pas son 
dispositif. Il a pris l’engagement de ne pas tou-
cher aux dotations versées aux villes comme 
cela avait été le cas sous Hollande. Elles se-
ront maintenues. La contrepartie, c’est qu’il 
n’y aura pas d’augmentation des taux d’im-
position. Maintenant, au gouvernement de 
nous dire comment il va compenser la perte 
pour les villes de la taxe d’habitation. En soi, 
c’est une bonne nouvelle pour les habitants. 
Ca va s’étaler jusqu’en 2023 et cela repré-
sente 20 milliards d’euros. Mais pour la ville, 
c’est un sujet d’interrogation. Comment leur 
autonomie fiscale sera-t-elle préservée ? Si 
c’est juste pour gérer des fonds d’État, il fau-
dra nous le dire. Ce n’est pas le cas pour le 

moment.
En 2020, le prix de l’eau continuera de baisser. 
Le taux des taxes n’évoluera pas à périmètre 
constant. On ne touchera pas non plus au 
taux sur les enlèvements des ordures ména-
gères ». 

DLH : Qu’est-il sorti de la série de ré-
unions publiques organisées en lien 
avec le Directeur départemental de la 
sécurité publique et le procureur de la 
République ?
François Rebsamen : « C’est courageux 
ce qu’a fait Nathalie Koenders. C’est très bien 
car nous sommes très inquiets des évolutions 
en matière de tranquillité et de sécurité pu-
bliques. Gérard Collomb, quand il a quitté le 
ministère de l’Intérieur voici un an et demi, a 
fait un réquisitoire terrifiant de la situation de 
la sécurité dans les quartiers de la politique de 
la ville. Il a dit : « Jusqu’à présent nous vivions 
côte à côte. Je crains que demain nous vivions 
face à face ». Ce qui est en jeu aujourd’hui, 
c’est le manque d’effectifs de la police natio-
nale, certes très bien mobilisée sur les gilets 
jaunes, qui est devenue une sorte de police 
de maintien de l’ordre et qui a perdu cette 
culture de la proximité. A cause de Nicolas 
Sarkozy qui a diminué de 10 000 le nombre 
de policiers. François Hollande a créé 10 000 
postes affectés en priorité à la lutte contre 
le terrorisme. Je ne critique surtout pas ce 
choix là, loin s’en faut. Mais il n’empêche que 
nous n’avons pas retrouvé cette police de 
proximité qu’il y avait sous Lionel Jospin et 
encore moins cette présence rassurante des 
gardiens de la paix dans les quartiers de la 
politique de la ville. Je le regrette. Les villes 
essaient bien d’y pallier mais nous n’avons pas 
la compétence de la sécurité. La sécurité, elle 
relève du pouvoir régalien. Voilà maintenant 
plus de dix ans que je demande que les po-
liciers puissent faire des contrôles d’identité. 
On va vous demander votre carte d’identité 
quand vous faites un chèque, dans un train… 
Mais un policier municipal n’a pas le droit 
de vous la demander. Voilà des choses qu’il 
faudrait corriger si on veut que demain nos 
policiers municipaux, dont je salue l’action, 
puissent être plus efficaces sur le terrain.
Et j’en profite pour redire que c’est inquali-
fiable de brûler des voitures. Je n’accepte pas 
et je n’accepterai jamais une forme de laxisme 
qui consisterait à se voiler la face. Incendier, 
c’est commettre un acte criminel. On l’a vu 
malheureusement pour le foyer ADOMA qui 
a fait tant de morts. On n’a pas le droit de 
mettre le feu. 
Et j’en veux au président du Conseil départe-
mental d’avoir supprimé la prévention spécia-
lisée qui est de sa compétence et pas de celles 
des villes. Nous n’avons plus d’éducateurs 
spécialisés dans les quartiers. Ils encadraient 

des familles dont on savait qu’elles pouvaient 
poser des problèmes. Cela fait partie de la 
chaîne qui se dégrade et, en bout de course, 
on a des gamins, je dis bien des gamins de 14 
/ 15 ans qui caillassent la police et qui mettent 
le feu. C’est IN-TO-LE-RABLE ! Ce devrait 
être un sujet pour tous les pouvoirs publics ».

DLH : Vous parlez du Département… 
Où en êtes-vous du transfert de com-
pétences en direction de la Métro-
pole ?
François Rebsamen : « Beaucoup de 
contre-vérités ont été dites. Je ne veux pas 
polémiquer mais je veux, au travers de cette 
interview, dire qu’il est temps que l’État 
prenne ses responsabilités. L’État n’applique 
pas la loi qui précise que le préfet doit nous 
transmettre un projet de convention. Je sais 
que cette convention a été établie, qu’elle 
a été transmise par le Préfet à Paris. Mais 
depuis, pas de réponse. Est-ce qu’on a peur 
de M. Sauvadet ? Est-ce qu'il exerce des 
pressions par le biais de l’Assemblée des 
Départements de France ? Je passe sur les 
collèges dont le Président du Département 
a dit que la métropole voulait récupérer la 
compétence. Ca n’est pas vrai. Je passe sur les 
routes pour lesquelles m’aurait été proposé 
un accord que je n’aurais pas accepté. Il sait 
bien que ce n’est pas vrai, et tous les élus de 
la Métropole, toutes tendances confondues, 
savent aussi que ça n’est pas vrai : j’avais dit 
oui à sa proposition. Il prétend qu’on n’a pas 
l’habitude de l’aide sociale. C’est faux. C’est 
Robert Poujade lui-même, quand il était 
président du Département, qui a donné au 
CCAS de la Ville de Dijon la compétence so-
ciale pour les personnes seules et les couples. 
Vous voyez qu’on en fait déjà la moitié… Ce 
n’est pas quelque chose qu’on découvre au-
jourd’hui. Et puis on assure la gestion sociale 
des bénéficiaires de l’APA, sans compensation 
financière du Département. La Côte-d’Or 
doit être le seul département français à ne 
pas financer les projets de sa métropole. Tant 
mieux pour la ville de Beaune qui reçoit 2 
millions d’euros pour un projet de cité des 
vins uniquement financée sur fonds publics : 
mais on refuse d’accompagner à Dijon la fu-
ture Cité internationale  de la Gastronomie 
et du vin. J’ai pourtant fait découvrir le site au 
président du conseil départemental. Il voulait 
un emplacement, je lui avais accordé. Il voulait 
voir le nom « Côte-d’Or » en bonne place, 
j’avais accepté. Cette année, la modification 
des règlements du Département entraine 
une perte subventions pour des petits tra-
vaux de rénovation. 600 000 € manqueront 
à la Ville sur lesquels nous ne pourrions plus 
recevoir que 60 000 €... l’année prochaine ! 
Je me demande d’ailleurs si une action en 
justice pour rupture du principe d’égalité ne 

pourrait pas être lancée. On verra ça à la ren-
trée. D’ici là, j’appelle le président du dépar-
tement à retrouver le sens de l’équilibre et 
de la mesure, et qu’il arrête de se comporter 
comme le maître des collectivités. La métro-
pole souhaite nouer des relations avec toutes 
les communautés de communes qui le sou-
haitent. Mais le Président du Département 
fait tout pour contrecarrer les initiatives de 
la métropole, y compris en utilisant l’arme 
des subventions. Il serait bon qu’on puisse re-
prendre le chemin du dialogue dans l’intérêt 
des habitants. Il ne faudrait pas oublier que 
Dijon est capitale de la Côte d’Or et de la 
région Bourgogne – Franche-Comté. C’est 
peut-être pour l’avoir oublié qu’il n’a pas été 
majoritaire sur Dijon lors des dernières élec-
tions régionales ».

DLH : Ce mandat aura été celui de la 
construction et de la rénovation de 
tous les équipements nautiques. Le 
point d’orgue sera l’inauguration de 
la piscine du Carrousel en septembre 
prochain ?
François Rebsamen : « C’était indispen-
sable non pas parce qu’il y a la canicule mais 
parce que nos équipements nautiques étaient 
insuffisants. D’où la construction de la piscine 
olympique, d’où la rénovation des piscines de 
la Fontaine d’Ouche et des Grésilles, d’où la 
refonte complète de la piscine du Carrousel 
qui va proposer un bassin de 50 m en plein 
air dans lequel on pourra se baigner même 
en hiver. Je suis sûr que cela rencontrera un 
formidable succès. Le toit sera végétalisé, on 
va replanter des arbres. Le tout dans un envi-
ronnement exceptionnel ».

DLH : Etre maire est le plus beau des 
mandats dites-vous régulièrement... 
Ce mandat, souhaitez-vous le prolon-
ger en mars 2020 ?
François Rebsamen : « Je redis quelque 
chose que tout le monde sait : maire, c’est 
l’anagramme d’aimer. Etre maire, c’est aimer 
les habitants de la ville et tout faire pour eux. 
Je pense avoir fait le maximum avec mon 
équipe. On avait une belle équipe et un beau 
projet, c’est plus facile pour avancer. Les per-
sonnes qui m’entourent sont formidables.
Je répondrai à votre question en disant 
que, pour le moment, on a encore du tra-
vail. J’entends tout le monde bruisser sur les 
élections, évoquer les têtes de liste ici ou là. 
Nous, on verra à la fin de l’année. Les Di-
jonnais seront dans les élections à partir de 
2020 mais pas en juillet 2019 ». 

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

La Cité Internationale de la Gastronomie et du 
Vin représente aussi l'un des chantiers majeurs 
du Président de la Métropole

(suite de la page 25)
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François Sauvadet : « La Métropole aura 
toujours besoin du Département, quelles que 
soient les compétences transférées »

D ijon l'Hebdo : 
Le ton n'a eu de 
cesse de monter 
ces derniers mois 
entre le Dépar-
tement et la Mé-
tropole au sujet 
du transfert des 
c o m p é t e n c e s . 

Pourquoi ne pas avoir traité cette 
question simplement, dans la stricte 
application de la loi ?
François Sauvadet : « Mais c'est bien 
ce que j'avais proposé à François Rebsamen 
quand je l'ai rencontré au début du processus. 
Je lui avais proposé de traiter ce transfert des 
compétences de façon intelligente, concertée 
et dans le strict respect des lois MAPTAM et 
NOTRé.
Jusqu'au bout, j'ai demandé à mes services de 
tout faire pour parvenir à un accord. Jusqu'au 
dernier moment. Personnellement, j'y ai cru 
jusqu'au dernier jour ».

DLH : Mais alors, pourquoi le proces-
sus a « coincé » ? Que s'est-il passé ?
François Sauvadet : « François Reb-
samen a réclamé l'ensemble des compétences 
prévues par la loi. Il est le seul président de 
métropole à avoir réclamé les 8 compétences 
listées par la loi MAPTAM, y compris sociales. 
C'est son droit. Mais il a cherché sans cesse à 
aller bien au-delà de la loi !
François Rebsamen a toujours voulu la dis-
parition du Département, comme François 
Hollande ».

DLH : Etes-vous arrivé à un point de 
non retour avec François Rebsamen ?
François Sauvadet : « Le cas dijonnais 
n'avait pas été prévu dans la loi. Nous avons 
dépassé les délais fixés. Pour ma part, je suis 
extrêmement serein. Je ne suis pas CONTRE 
la Métropole, mais POUR les Côte-d'Oriens, 
y compris ceux qui résident dans la Métro-
pole.
Mais vous savez, quelle que soit la décision 
prise, il n'y aura pas de grand soir et de grand 
matin, ni pour le Département, ni pour la Mé-
tropole ».

DLH : Concrètement, les habitants de 

la Métropole vont-ils subir les effets 
de ces désaccords ?
François Sauvadet : « Non. Je le redis, 
et j'ai eu l'occasion de rassurer les agents 
du Conseil départemental en poste dans la 
Métropole. Le Département restera présent, 
quelle que soit l'issue du dossier, à l'intérieur 
de la Métropole.
Le Conseil départemental restera le garant 
des solidarités humaines et territoriales sur 
toute la Côte-d'Or, territoire métropolitain 
compris, au service de tous les Côte-d'Oriens, 
notamment des plus fragiles, y compris ceux 
qui habitent à Dijon et ses environs.
J'aime Dijon. J'aime Dijon et sa métropole. 
Mais j'aime Dijon en Côte-d'Or. Je dis oui à 
un travail serein avec la métropole mais non à 
une métropole repliée sur elle-même.
Moi j'aime toute la Côte-d'Or, y compris sa 
capitale mais pas seulement sa capitale ! »

DLH : Rappelez nous quelles sont les 
compétences que conserve le Dépar-
tement de la Côte-d'Or ?
François Sauvadet : « Le transfert de 
compétences concerne 8 points : le fonds de 
solidarité logement, le service départemen-
tal d'action sociale, l'adaptation et la mise en 
œuvre du Programme départemental d'inser-
tion (PDI), le Fonds d'aide aux jeunes en dif-
ficultés, la prévention spécialisée, les actions 
sociales en direction des personnes âgées, le 
tourisme, la culture et la construction, l'ex-
ploitation et l'entretien des équipements 
sportifs. Sachant que les routes départemen-
tales du territoire métropolitain ont déjà été 
transférées par arrêté préfectoral.

Mais au Département, nous conservons le 
versement de toutes les prestations légales, 
l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(APA), la Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) ou le Revenu de Solidarité 
Active (RSA) ainsi que la protection de l'en-
fance maltraitée.
La Métropole aura donc toujours besoin du 
Département, quelles que soient les compé-
tences transférées.
En tout cas, nous resterons investis dans les 
zones urbaines dans lesquelles nous exerçons 
déjà nos compétences avec volontarisme. Le 
Conseil départemental demeurera toujours 
un acteur important de l'aménagement du 

territoire et de la solidarité de toute la Côte-
d'Or, à la campagne et en ville ».

DLH : Les collèges relèvent toujours 
de votre compétence, y compris sur le 
territoire métropolitain ?

François Sauvadet : « Tout à fait. Le 
transfert de la compétence collèges était su-
bordonné à l'accord du Président du Conseil 
départemental. J'ai, bien entendu, refusé le 
transfert ! Pour moi, il était inconcevable 
qu'on puisse avoir des collégiens des villes et 

François Sauvadet : « Je ne suis pas CONTRE la Métropole, mais POUR les Côte-d'Oriens »

« Pour moi, il était 
inconcevable qu'on puisse 

avoir des collégiens des villes  
et des collégiens 
des campagnes »

(suite page 30)

des collégiens des campagnes.
Ma position est claire depuis le début : les 
23 collèges du périmètre métropolitain res-
teront une compétence départementale quoi 
qu'il arrive. Je l'ai dit plusieurs fois à François 
Rebsamen.
Je pense qu'il est en effet primordial de main-
tenir une cohérence entre la gestion des éta-
blissements urbains et ruraux ».

DLH : A ce titre, vous avez lancé une 
grande consultation auprès des collé-
giens de toute la Côte-d'Or sur l'évo-

lution de leurs territoires. Quelles sont 
les idées force qui sont ressorties ?
François Sauvadet : « Les collégiens 
d'aujourd'hui sont les citoyens de demain. 
Ce sont eux qui bâtiront la Côte-d'Or de 
2040. Et le collège, c'est le dernier endroit 
où tous les jeunes d'une même classe d'âge 
se retrouvent. Après, certains partiront en 

apprentissage, d'autres continueront au lycée.
On a donc eu l'idée d'interroger les 24 000 
collégiens de Côte-d'Or pour leur demander 
comment ils voyaient leur département dans 
une vingtaine d'années.
Le résultat de cette consultation est sans 
appel. Plusieurs milliers ont répondu. On 
voit des jeunes impliqués, préoccupés par la 
protection de l'environnement, très au fait 
des problématiques liées au changement cli-
matique. Des jeunes hyper-connectés qui se 
préoccupent de leur cadre de vie.
Ils aiment leur département. Ils aiment leur 

commune, là où ils habitent. Beaucoup ont 
envie de faire leur vie en Côte-d'Or. C'est à 
nous, élus, de leur donner les moyens de réa-
liser leurs rêves ».

DLH : La création d'un accord de par-
tenariat avec les pôles urbains de la 
métropole dijonnaise, votée en session 

le 24 juin dernier, est-elle une façon 
à peine voilée de montrer que Dijon 
et son agglomération ne peuvent pas 
vivre sans le Département ?
François Sauvadet : « Non, pas du tout. 
Encore une fois, je n'ai aucune animosité 
envers la Métropole et ses habitants. Nous 
sommes tous Côte-d'Oriens. Et je suis le Pré-
sident du Conseil départemental de la Côte-
d'Or. De TOUTE la Côte-d'Or.

Mais nous avons décidé d'adapter nos dis-
positifs de contractualisation « Cap 100% 
Côte-d'Or » au territoire métropolitain. Ce 
nouveau dispositif est le pendant urbain de 
ces contrats qui sont actuellement acces-
sibles aux chefs-lieux et anciens chefs-lieux 
de canton.
Ils s'appelleront… « Cap 100% Côte-d'Or » !  
Car les pôles urbains de la Métropole dijon-
naise sont aussi des pôles urbains de la Côte-
d'Or ».

DLH : Qu'est-ce que contient précisé-
ment cet accord de partenariat ?
François Sauvadet : « Ce nouveau 
contrat sera accessible aux sept « pôles 
urbains » définis par la Métropole, à savoir 
Longvic, Quetigny, Saint-Apollinaire, Talant, 
Chevigny-Saint-Sauveur, Chenôve et Fon-
taine-lès-Dijon.
Il permettra de financer des projets struc-
turants, dans le respect des politiques dé-
partementales et des compétences du Dé-
partement, à hauteur de 20 à 50%, avec un 
montant maximum de 1 million d'euros. Les 
mêmes dispositions que les contrats « Cap 
100% Côte-d'Or ».

DLH : Vous avez « ciblé » sept com-
munes de la Métropole pouvant bé-
néficier de cette nouvelle disposition. 
Pourquoi ne pas avoir pris en compte 
l'intégralité des communes de la Mé-
tropole qui peuvent, elles aussi, pré-
tendre à des soutiens financiers ?
François Sauvadet : « Mais les com-
munes de la Métropole, hors pôles urbains, 
ne seront pas oubliées. Nous continuerons 
de financer leurs initiatives et de les accom-
pagner dans leurs projets comme nous le 
faisons pour toutes les communes de Côte-
d'Or, au titre des aides sectorielles.
Je dis à tous les maires des communes de la 
Métropole : déposez vos dossiers au Dépar-
tement sur ce qui est de nos compétences. 
Nous les regarderons avec attention et bien-
veillance. Mais la Métropole devra, demain, 

assumer pleinement le financement des com-
pétences qu'elle entend exercer ».

DLH : Vous avez tout récemment 
adopté le Pacte Solidarité Côte-d'Or. 
C'est un des premiers à être signé en 
France. Que contient-il précisément ?
François Sauvadet : « Le législateur a 
confirmé le rôle du Département comme 
chef de file de l'action sociale. Entre les 

grandes régions et les métropoles, les dépar-
tements sont plus que jamais les garants des 
solidarités humaines.
Aussi, quand Emmanuel Macron a présen-
té son Plan pauvreté, en septembre 2018, 
j'ai voulu que le Département de la Côte-
d'Or prenne ce dossier de la lutte contre la 
pauvreté à bras-le-corps. Nous avons donc 
œuvré pour préparer, en partenariat avec 
l'Etat, une déclinaison départementale de ce 
plan national.
Ce Pacte Solidarités Côte-d'Or a été adopté 
à l'unanimité par le Conseil départemental, 
vendredi 14 juin, et je l'ai signé dans la foulée 
avec Olivier Noblecourt, Délégué interminis-
tériel à la lutte contre la pauvreté des jeunes, 
et Bernard Schmeltz, Préfet de Côte-d'Or et 
de Bourgogne-Franche-Comté.
Au-delà des enjeux financiers de ce plan, qui 
prévoit 1 million d'euros supplémentaires, à 
parité entre l'Etat et le Département, c'est 
une nouvelle manière d'agir qui a été ac-
tée. Nous avons imaginé plusieurs actions 
concrètes pour remplir les trois objectifs que 
nous nous sommes fixés : soutenir les jeunes 
de 16 à 25 ans, mettre l'usager au centre de 
la démarche et favoriser l'insertion sociale et 
professionnelle des bénéficiaires du RSA.

Ce plan est novateur, volontaire, innovant et 
résulte d'un partenariat efficace entre les ser-
vices du Département et de l'Etat ».

DLH : Vous avez voté le budget sup-
plémentaire 2019. Evoluez-vous tou-
jours dans un contexte financier et 
institutionnel à la fois contraint et 
incertain ?
François Sauvadet : « Lundi 24 juin, 
nous avons voté notre Budget Supplémen-
taire pour 2019. Il s'agit d'un BS limité au ni-
veau des sommes engagées puisqu'il s'élève à 
47,66 millions d'euros en mouvements réels. 
Mais il est caractéristique de la bonne gestion 
du Département.
Pourtant, nous agissons sous contrainte car 

« Au Conseil départemental, nous 
conduisons depuis plus de dix ans 
des politiques respectueuses des 

ressources naturelles »

« Le Conseil départemental 
restera le garant 

des solidarités humaines et 
territoriales sur toute la 

Côte-d'Or, territoire 
métropolitain compris »
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL ASSOCIATION DES MAIRES 
DE LA CÔTE-D’OR

Ludovic Rochette :
« La structure moderne du XXIe siècle 
sera la commune ! » 
Le président de l’Association des maires de la 
Côte-d’Or, Ludovic Rochette, a été particu-
lièrement présent cette année afin d’épauler 
les édiles municipaux mais aussi de porter 
leurs territoires. Il a véritablement au cœur 
la commune. Proximité oblige…

D ijon l’Hebdo : Au 
mois de novembre 
dernier, vous avez 
boycotté l’invi-
tation du pré-
sident Emmanuel 
Macron à l’Elysée 
lors du Congrès 
des maires. Cette 

position a-t-elle porté ses fruits ?
Ludovic Rochette : « Je pense que cette 
position a porté ses fruits parce qu’elle s’est 
intégrée dans un mouvement plus large de 
remise en cause de la relation entre l’Etat 
centralisé et les territoires. Nous étions 
dans l’émergence du mouvement des Gilets 
jaunes. Tout ce qui s’est passé au mois de no-
vembre dernier a pu aider le président de la 
République à modifier sa perception des ter-
ritoires et des provinces. Par conséquent, je 
ne regrette pas ma position. Si l’on a pu être 
l’un des acteurs de cette prise de conscience, 
tant mieux ! J’espère que, symboliquement, le 
président viendra au prochain congrès. Tout 
le monde a compris que l’on ne peut pas faire 
aujourd’hui l’économie d’un dialogue au fil de 
l’eau. Cela doit être absolument inscrit do-
rénavant dans la relation entre l’Etat et les 
collectivités territoriales ».

DLH : Vous avez également exigé que 
les maires soient parties prenantes du 
grand débat organisé par le président 
de la République. Ont-ils été, selon 
vous, entendus ?
L. R. : « L’Etat a enfin pris exemple sur les 
collectivités. Le dialogue dans une commune 
est complètement normal. Je pense aux réu-
nions publiques, aux réunions de quartiers ; 
sitôt que l’on fait des travaux dans une rue, 
on associe la population. Il faut que, à l’avenir, 
l’on ait un souci encore plus régulier de l’avis 
des populations sur les projets communaux. 
Il y a l’élection mais il y a aussi, pendant le 
mandat, ce lien direct. L’Etat et le président 
de la République ont compris que le dialogue 
devait passer par ceux qui connaissaient le 
mieux les territoires : les maires. Je souhaite 
maintenant que ce grand débat ne soit pas 
qu’un coup d’épée dans l’eau mais qu’il soit en 
fin de compte normal. Comme cela se passe 
localement avec le préfet et les représentants 
déconcentrés de l’Etat… Ce que l’on fait lo-
calement, on doit le faire nationalement ».

DLH : Plutôt qu’un RIP (référendum 
d’initiative populaire), il faudrait, se-
lon vous, organiser un référendum des 
maires…
L. R. : « Un référendum des maires, cela 
s’appelle plutôt les sénatoriales. On doit plu-
tôt plus encadrer des initiatives de ce type. 
Mais l’élection est un moment important aus-
si. Les élections municipales de l’année pro-
chaine s’apparenteront sûrement à 35 000 
référendums ! »

DLH : Nombre de maires ont tiré la 

sonnette d’alarme concernant les 
conditions d’exercice de leur mandat. 
Pensez-vous qu’ils seront nombreux à 
ne pas y retourner en mars prochain ?
L. R. :  « Nous aurons certainement un fort 
renouvellement, peut être un peu plus mesu-
ré que ce que l’on craignait l’année dernière. 
Mais le mandat qui s’achève est sûrement ce-
lui le plus compliqué que j’ai vécu – et c’est 
mon 4e mandat. Il faut que, dès à présent, l’on 
assure aux prochains élus de 2020 un appui 
plus renforcé. C’est la raison pour laquelle le 
rôle de l’AMF va de plus en plus se tourner 
vers la formation. Un travail de formation 
est, en effet, indispensable en deux temps : 
au début du mandat, dans des domaines très 
pratiques, mais aussi au cours de l’exercice. 
Nous œuvrons actuellement à l’AMF dans la 
validation des acquis d’expérience, ce que la 
loi va permettre. Cela incitera peut-être des 
personnes actives à se lancer dans des ex-
périences municipales, un peu comme une 
parenthèse et un complément de leur vie 
professionnelle ».

DLH : La baisse des dotations éta-
tiques a tout de même totalement 
changé la donne au cours des 10 der-
nières années pour nombre d’édiles…
L. R. : « Il y a la baisse des dotations, la ré-
forme de la fiscalité avec la taxe d’habitation, 
la question de la place dans l’intercommuna-
lité qui, ici ou là, a pu être mal vécue. Je pense 
qu’il faut, au contraire, prendre le problème à 
l’envers. Le mandat 2020-2026 sera un man-
dat stratégique, alors que celui qui se termine 
était un mandat de réorganisation. Il a été 
plutôt frustrant. Le prochain sera passion-
nant car il sera un mandat de construction. 
Cela doit inciter pas mal de Françaises et de 

Français à se lancer dans l’aventure de la vie 
démocratique ».

DLH : Il semblerait que les communes 
reviennent quelque peu en odeur de 
sainteté… 
L. R. : « Les Français ont exprimé une chose 
que l’on avait oublié : la nécessité absolue de 
la proximité. On avait perdu de vue en France 
cet élément de base. Dans notre pays, la proxi-
mité, c’est la commune. Nous devons donc 
être pragmatiques : les communes doivent 
continuer de faire  ce qu’elles peuvent faire 
seules mais elles peuvent aussi évoluer. Les 
autres collectivités doivent prendre en charge 
ce que les communes seules ne peuvent pas 
faire. On voit ici ou là des EPCI qui rétro-
cèdent des compétences aux communes 
parce qu’elles s’aperçoivent qu’elles sont 
plus efficaces. Je l’ai fait, par exemple, dans ma 
communauté de communes (ndlr : Norge et 
Tille). On a le besoin en France, de proximi-
té et de différenciation. On ne peut pas faire 
partout pareil. Prenons la Côte-d’Or : le Châ-
tillonnais, ce n’est pas le Val de Saône, les pro-
blématiques sont différentes. Ce qui est fait 
en ville ne peut pas être fait à la campagne 
et inversement. Ajoutons une 3e notion im-
portante : l’expérimentation. La Côte-d’Or a 
tout pour être un espace d’expérimentation 
car elle dispose de territoires d’une grande 
variété ».

DLH : Certains, et non des moindres, 
qualifient ainsi la Côte-d’Or de petite 
France…
L. R. : « Oui même si les littoraux sont as-
sez rares et les montagnes aussi. Ce sont des 
espaces très différents mais qui se retrouvent 
néanmoins dans un faisceau de valeurs ».

DLH : Vous êtes le vice-président d’un 
département qui se veut, avec Futurs 
21, un véritable laboratoire d’innova-
tions pour la façon de vivre au XXIe 

siècle. L’avenir se construit ainsi au-
jourd’hui en Côte-d’Or…
L. R. :  « On doit anticiper. Comment est-ce 
que l’on imagine les lieux de sociabilité dans 
les villages ? La modification des achats, le 
dernier commerce qui ferme… On peut ima-
giner de nouveaux lieux de vie de consom-
mation, de démarche administrative… Nous 
devons aussi être audacieux en terme de mo-
bilité. Nous avons un certain nombre d’en-
jeux fondamentaux dans la décennie. Mais les 
questions environnementales et, par consé-
quent, celles de mobilité, seront essentielles. 
Nous sommes dans un département où à 
partir de 2022 nous aurons le très haut débit 
partout. Nous aurons une base pour imagi-
ner des politiques qui permettront, je l’es-
père, de défendre encore mieux le fait que 
les Côte-d’Oriens ont le droit de vivre là où 
ils veulent ».

DLH : Pensez-vous que nous allons 
pouvoir éviter une Côte-d’Or à deux 
vitesses… à l’instar d’une France à 
deux vitesses ?
L. R. : « Je crois que le XXIe siècle le permet 
; le XXe siècle apparemment ne le permettait 
pas. Là, la société évolue, les technologies évo-
luent mais il y a une chose qui est constante 
: la volonté de proximité et du lien humain. Je 
crois paradoxalement que la structure mo-
derne du XXIe siècle sera la commune ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Ludovic Rochette, président de l’AMCO, ici aux côtés du bourgmestre de Bruxelles : « La société évolue, les technologies évoluent mais il y a une chose qui est 
constante : la volonté de proximité et du lien humain. Je crois paradoxalement que la structure moderne du XXIe siècle sera la commune »

François Sauvadet : « Je crois profondément à l'aspiration de nos compatriotes à une vie meilleure, dans un cadre apaisé et respectueux de l'environnement »

(suite de la page 29)

que notre budget de fonctionnement ne peut 
pas augmenter de plus de 1,2% alors que, 
dans le même temps, les dépenses sociales 
imposées par l'Etat augmentent plus. Et main-
tenant, nous devons en plus faire face aux 
incertitudes liées à la réforme de la fiscalité 
locale. Le Gouvernement prévoit le transfert 
de la part départementale de la taxe sur le 
foncier bâti aux communes, pour faire face à 
la suppression de la taxe d'habitation.
Les départements récupéreraient quant à 
eux une partie de la TVA mais perdraient à la 
fois leur pouvoir de taux et le lien entre im-
pôt et territoire ! Il va sans dire que l'Assem-

blée des Départements de France est vent 
debout contre ce projet ».

DLH : Au final, le Département de la 
Côte-d'Or respectera-t-il la trajec-
toire financière fixée par l'Etat ?
François Sauvadet : « Oui. Comme vous 
le savez, j'ai refusé de signer le « contrat de 
maîtrise de la dépense publique locale » avec 
l'Etat. Pour moi, un contrat, ce sont des droits 
et des obligations pour les deux parties. Or, 
dans le cas présent, l'Etat nous impose le pla-
fonnement de nos dépenses !
J'avais assuré, dès le départ, qu'aucun euro 
des Côte-d'Oriens ne retournerait dans 
les caisses de l'Etat. L'objectif est rempli : le 

Conseil départemental de la Côte-d'Or a 
parfaitement respecté la trajectoire budgé-
taire notifiée par l'Etat au prix de sérieux ef-
forts et sans augmenter les impôts, pour la 
6ème année consécutive ».

DLH : Le dispositif Futurs 21 a été 
mis en place en 2017 pour permettre 
de dégager des idées nouvelles et in-
novantes et consolider l'image de 
"bouillonnement intellectuel" de la 
Côte- d'Or. Où en êtes-vous dans 
cette démarche ?
François Sauvadet : « Je suis persuadé 
que la Côte-d'Or est le cadre idéal pour le 
dispositif Futurs 21. Ce dispositif vise à des-
siner la Côte-d'Or du 21ème siècle. Pour 

ne pas subir l'avenir mais le préparer. La 
démarche fonctionne à plein régime. Sur la 
dizaine de projets identifiés et actuellement 
à l'étude, quatre sont entrés dans une phase 
opérationnelle et mis en œuvre sur le terrain. 
Il s'agit des projets « smart citizen » à Genlis, 
« Open canal », en partenariat avec VNF, « la-
boratoire du maintien à domicile », avec Orvi-
tis, et « smart village » à Flavigny-sur-Ozerain.
Nous avons récemment organisé le premier 
Forum Futurs 21 avec Nicolas Chabanne, 
fondateur de « C'est qui le patron ?! », en 
invité d'honneur, sur le thème des nouveaux 
consommateurs. La manifestation a connu un 
succès qui a dépassé nos espérances avec une 
forte présence d'acteurs locaux, chefs d'en-

treprise ou simples citoyens qui ont participé 
aux débats ».

DlH : Et vous êtes toujours aussi moti-
vé pour faire de la Côte-d'Or le "labo-
ratoire des modes de vie de demain" ?
François Sauvadet : « Plus que jamais. 
Je crois profondément à l'aspiration de nos 
compatriotes à une vie meilleure, dans un 
cadre apaisé et respectueux de l'environne-
ment. Je suis par ailleurs intimement convain-
cu que le 21ème siècle sera numérique ou ne 
sera pas !
C'est le sens de notre démarche Futurs 21. 
Expérimenter aujourd'hui sur le terrain des 
dispositifs ou des initiatives qui nous facilite-
ront la vie demain ».

DLH : La couverture numérique de 
la Côte-d'Or est l'une de vos grandes 
priorités. Votre objectif affiché de 
fournir la fibre à la maison pour tous 
d'ici à 2025 sera-t-il tenu ?
François Sauvadet : « Non seulement 
l'objectif de fournir la fibre à la maison pour 
tous est maintenu mais je peux même vous 
annoncer que le délai sera fortement rac-
courci. Le Département de la Côte-d'Or a en 
effet été le premier département de France 
à signer une convention relative à l'Appel à 
Manifestations d'Engagement Local (AMEL) 
lancé par l'Etat. C'était début juin, avec l'opé-
rateur privé Altitude Infrastructure. Ce re-

cours au privé va permettre d'accélérer le 
déploiement de la fibre puisque les foyers 
côte-d'oriens seront tous « fibrés » à domi-
cile d'ici à la fin 2022. Avec cette opération, 
on a gagné trois ans !
Et ceci grâce au Département. Si le Départe-
ment n'avait pas pris le manche du déploie-
ment du Très Haut Débit (THD), qui l'aurait 
fait ? La Côte-d'Or sera couverte fin 2022. 
Engagement pris, promesse tenue ! »

DLH : De quelles façons le Départe-
ment s'engage-t-il dans la lutte contre 
le réchauffement climatique ?
François Sauvadet : « Le réchauffement 
climatique est un phénomène global inéluc-
table. Plus aucune personne censée ne remet 
en cause cette évolution de notre climat. La 
canicule que nous vivons depuis plusieurs 
jours est symptomatique de ce phénomène. 
Elle pourrait devenir la norme dans un futur 
pas si lointain.
Il est important d'agir rapidement et forte-
ment si nous ne voulons pas laisser, demain, 
une planète inhabitable à nos enfants et pe-
tits-enfants. Chacun peut agir au quotidien 
mais il est bien évident que les Etats, les en-
treprises et les collectivités locales doivent 
impulser les changements et mettre en place 
des politiques respectueuses de l'environne-
ment, qui prennent en compte le réchauffe-
ment climatique.
Au Conseil départemental, nous conduisons 
depuis plus de dix ans des politiques respec-
tueuses des ressources naturelles. Dès juin 
2009, nous avons adopté un Plan départe-

mental de l'eau. Et, il y a un an, en juin 2018, 
nous avons franchi une nouvelle étape en vo-
tant une Stratégie départementale d'adapta-
tion au changement climatique.
Ce n'est pas un slogan. C'est plus qu'une vé-
ritable philosophie. Désormais, chaque dis-
positif, chaque politique, chaque initiative du 
Conseil départemental est pensée à l'aune du 
changement climatique et de la préservation 
des ressources naturelles. Il s'agit d'une dé-
marche menée sous l'angle de l'aménagement 
du territoire et des ressources naturelles que 
sont l'eau, la biodiversité et les milieux natu-
rels, la forêt, auxquels il faut ajouter les terres 
agricoles. Notre schéma prend en compte 
l'agriculture côte-d’orienne dans sa diversité, 
de la vigne aux grandes cultures en passant 
par l'élevage.
Dans les faits, le développement du bois 
énergie, le travail sur le stockage carbone et 
l'adaptation des essences via la politique fo-
restière, l'accompagnement des agriculteurs 
pour le développement des circuits locaux, 
le soutien à l'amélioration thermique des lo-
gements et à l'éco-réhabilitation, la sensibili-
sation des agents et des publics sont autant 
d'initiatives portées par le Département pour 
agir contre le réchauffement climatique ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

« J'avais assuré, dès 
le départ, qu'aucun euro des 

Côte-d'Oriens ne retournerait 
dans les caisses de l'Etat»

« Si le Département n'avait pas 
pris le manche du déploiement 
du Très Haut Débit, qui l'aurait 
fait ? La Côte-d'Or sera cou-

verte fin 2022 »
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Thierry Falconnet : 
« La République, c’est notre bien commun » 

D ijon l’Hebdo : En 
début d'année, 
lors des vœux tra-
ditionnels, vous 
avez réaffirmé 
sous le leitmotiv 
« Chenôve, ville 
attractive et créa-
tive » que votre 

équipe et vous-même étiez au travail 
pour la ville et ses habitants et, qu’en 
2019, les projets et chantiers à pour-
suivre ne manqueraient pas. Qu'en 
est-il après ces six premiers mois ?
Thierry Falconnet : « Les projets sont 
nombreux à Chenôve et ils impactent l’en-
semble de la ville. Quelques exemples em-
blématiques de ce foisonnement : le parc de 
4 hectares sur l’espace libéré par le centre 
commercial Saint-Exupéry ; le lancement 
des études sur la restructuration du centre 
commercial Kennedy et plus largement sur 
l’entrée nord de Chenôve ; les travaux de 
requalification du petit mail ; la réflexion sur 
la reconstruction d’un nouveau gymnase qui 
accueille aujourd’hui principalement le basket 
club de Chenôve et les activités scolaires ; le 
projet d’extension – réhabilitation de la bi-
bliothèque François Mitterrand avec une di-
mension ludothèque-médiathèque renforcée 
mais aussi un accompagnement à la fonction 
parentale ; le projet de construction consécu-
tif à la Cour Margot, c’est à dire la poursuite 
de la centralité avec la prochaine urbanisa-
tion de deux îlots, celui de la Poste qui va 
être transférée sur la Cour Margot et l’îlot 
Changenay à proximité du bourg ; la constitu-
tion prochaine d’une trame verte de Kenne-
dy jusqu’au bourg ; la replantation de la vigne 
sur les Valendons ; la requalification à venir 
de l’avenue Roland Carraz… Vous voyez que 
les projets ne manquent pas. Ils montrent le 
dynamisme de la ville de Chenôve en matière 
d’aménagement. Ces projets, nous les me-
nons avec nos partenaires, Dijon Métropole 
et la SPLAAD, dans le cadre de l’ANRU ».

DLH : C'est un véritable centre-ville 
qui apparaît aujourd'hui ?
T. F : « Effectivement. C’est un centre ville 
qui a été voulu par mon prédécesseur, Jean 
Esmonin, qu’il a d’ailleurs porté sur les fonds 
baptismaux. C’est aujourd’hui une belle ré-
alité que nous allons conforter. Nous allons 
poursuivre la réhabilitation du bâtiment 
de l’Hôtel de ville. Il y a bien sûr le Cèdre 
qui a pris une vraie place centrale dans l’es-
pace urbain de Chenôve mais aussi dans la 
vie culturelle de la ville, de la Métropole et 
même au-delà. Son rayonnement est dépar-
temental, voire régional. La Cour Margot avec 
son offre nouvelle de logements en accession 
et en location mais aussi avec la relocalisation 
des commerces en rez d’immeuble qu’elle a 
permis et notamment l’installation d’une vé-
ritable locomotive avec Carrefour Express. 
La Poste s’installera également, début oc-
tobre, sur la Cour Margot. Les sollicitations 
de promoteurs immobiliers pour aménager 
les deux îlots que j’ai évoqués sont également 
des signes encourageants ».

DLH : En lançant la requalification 
paysagère du secteur Saint-Exupé-
ry vous avez mis en avant toute une 
philosophie et une conception de l'es-
pace urbain mais aussi de la vie dans 
cet espace urbain qui président à ce 
projet. De quoi s'agit-il sur le fond ?
T. F : « Il s’agit de reconstituer à Chenôve 

un espace apaisé avec comme élément fonda-
teur le retour de la nature en ville. Là où vous 
aviez un centre commercial, des bâtiments, du 
béton… il y aura demain des jardins, des ver-
gers, des arbres, des cheminements… Et tout 
cela pour l’ensemble des habitants de Che-
nôve bien sûr et plus largement pour toutes 
les personnes qui souhaiteront un temps pai-
sible au coeur de cet espace ». 

Ce que vous avez appelé « l’effet Cen-
tral Park » ?
T. F : En quelque sorte. Nous sommes dans 
cette idée d’un parc naturel aménagé en 
coeur de ville avec des espaces de conviviali-
té, de partage où l’on pourra s’arrêter pour 
se détendre, prendre un peu de fraîcheur. La 
proximité du Cèdre offrira la possibilité de 
spectacles en extérieur. Ce sera un parc de 
4 hectares qui assurera le lien avec le Plateau. 
N’oublions pas que Chenôve était une terre 
de vergers, de vignes, de petits fruits… Le 
Plateau de Chenôve abrite un écosystème 
très particulier lié notamment aux pelouses 
calcaires et aux débuts de la cote viticole ». 

DLH : Un lieu qui pourrait « abriter » 
des formations ?
T. F : « J’insiste beaucoup sur ce point. Pro-
fitons de l’occasion qui va nous être offerte 
avec ce grand jardin en coeur de ville pour 
amener des jeunes à un projet de formation 
ou d’insertion sur l’horticulture, la gestion 
d’un espace arboré ». 

DLH : Et toujours à Chenôve la volon-
té de faire participer les habitants ?
T. F : « C’est un souci constant, une volonté 
que nous avons mise en œuvre depuis près 
de quatre ans. La participation des habitants, 
on la conçoit comme une plus value à l’ac-
tion publique. C’est une façon de recueillir de 
l’intelligence de proximité et d’utilisation de 
l’espace public. C’est aussi une façon de pro-
céder à la réhabilitation de la chose publique 
plutôt malmenée depuis quelques temps un 
peu partout.
Nous avons rendu systématique la relation 
aux habitants de tous les quartiers avec des 
permanences, des visites régulières. Ce sont 
pas moins de neuf réunions de quartier qui 
ont été organisées depuis 2018 pour évo-
quer, entre autres, les questions de proximité. 
Nous avons mis en place également des outils 
de consultation permanente. Par exemple, la 
consultation citoyenne sur le niveau de satis-
faction des habitants vis à vis des projets et 
des actions de la municipalité. Je n’oublie pas 
non plus le conseil citoyen, les trois conseils 
participatifs de quartier, le conseil participatif 
des enfants, des jeunes et le conseil consulta-
tif chenevelier avec je le rappelle là aussi des 
budgets participatifs pour des aménagements 
de proximité. 
Cette consultation, nous l’avons mise en 
œuvre sur l’aménagement de l’espace libé-
ré par la démolition de la tour 12 Renan. Ce 

sont plus de 300 personnes qui ont partici-
pé de près ou de loin à l’aménagement futur 
de cet espace. Je suis très heureux de voir 
que le projet qui va prendre forme prochai-
nement est le fruit de cette consultation et 
de la participation des habitants. Il ne s’agit 
évidemment pas de substituer les décisions 
des élus mais de trouver une relation fluide 
entre les attentes et ce qui est possible bud-
gétairement parlant ». 

DLH : Et il en sera donc de même avec 
l’espace libéré par le centre commer-
cial Saint-Exupéry ?
T. F : C’est exact. L’esquisse qui a été pré-
sentée dans une réunion publique à laquelle 
assistaient  près de 400 personnes – ce qui 
montre bien l’adhésion à notre ambition – 
n’est qu’une esquisse. Maintenant, à partir 
du cahier des charges, des contraintes tech-
niques de cet espace, nous allons construire 
le projet avec les habitants. C’est la mission 
à laquelle va s’attacher le cabinet Sequana ».

DLH : Dans sa métamorphose, Che-

nôve n'a pas oublié la requalification 
du quartier Kennedy. Où en est-on ?
T. F : « Aujourd’hui, la SPLAAD a lancé les 
études. Elle a missionné un cabinet d’archi-
tectes urbanistes pour nous faire des pro-
positions. Les acquisitions foncières sont en 
cours par le biais de l’Etablissement public 

foncier local et les opérations pourront dé-
buter prochainement. Il s’agit de réhabiliter 
complètement le centre commercial et de 
traiter son environnement comme une en-
trée nord digne de ce nom de Chenôve, de 
redimensionner l’offre de commerces de 
proximité, de reconstituer également du lo-
gement à cet endroit. Là aussi l’idée sera de 
ramener de la nature et d’implanter des îlots 
de fraîcheur. L’objectif est bien de redonner 
confiance aux habitants du quartier par rap-
port à une action publique qui se veut là en-
core dynamique et volontariste ».

DLH : Chenôve dispose-t-elle de ré-
serves foncières suffisantes pour as-
surer son développement dans l'ave-
nir ?
T. F : « Dans le cadre du futur PLUI-HD, nous 
avons travaillé sur l’identification de sites de 
projets où nous pourrions construire du lo-
gement. J’ai souhaité, avec l’équipe municipale, 
mettre fin à ce qu’on appelait la « politique 
de la dent creuse » qui consistait à saisir des 
opportunités foncières dans un tissu urbain 
déjà constitué pour construire un ensemble 
immobilier. Pour Chenôve, cela a pu mettre 
à mal la cohérence de certains quartiers à 

dominante pavillonnaire. Les sites de projets 
qui sont clairement identifiés, c’est l’avenue 
Roland Carraz qui sera demain, je l’espère, 
dans la continuité de ce qui se fait sur le Sud 
dijonnais. L’axe Dijon-Beaune, à proximité de 
la Cité internationale de la Gastronomie et 
du Vin, sera source de développement pour 

Chenôve. Cela veut dire que cette avenue qui 
était une pénétrante vers Dijon, va prendre 
une autre dimension et surtout un autre 
visage que celui qui est le sien aujourd’hui. 
Nous passerons d’une zone qui est essentiel-
lement dédiée à de l’activité commerciale et 
économique à une zone mixte. Je pense tout 
particulièrement à l’ancien site Peugeot, La 
Vie saine, Iveco. 
Il convient d’évoquer également les Vergers 
du sud avec un projet piloté par la Métropole 
et la ville de Chenôve pour aménager no-
tamment l’ex site Divia et tout le secteur du 
Super U jusqu’au parc tertiaire des Grands 
Crus ». 

DLH : Vous avez souhaité, à l'automne 
dernier, une grande consultation ci-
toyenne à Chenôve avec l'objectif de 
mesurer la satisfaction des habitants 
dans les différents domaines de la vie 
municipale, de dresser une évaluation 
des actions menées sur l'ensemble de 
la commune. Qu'en est-il ressorti ?
T. F : « L’action de la municipalité est perçue 
très favorablement par les habitants. Nous 
sommes à 73 % d’opinions favorables. Cette 
consultation a montré que les habitants sont 

attachés à leur ville et souhaitent là aussi très 
majoritairement (77%) continuer à y vivre. La 
relation avec le maire et son équipe munici-
pale est très bien perçue puisque nous attei-
gnons les 75 % de satisfaction au regard du 
dialogue instauré.  
Les habitants de Chenôve perçoivent la 
transformation de la ville. 80 % d’entre eux 
estiment que la ville a changé depuis quelques 
années. Et plutôt en bien : 70 % nous disent 
que Chenôve évolue dans le bon sens. Pour 
nous, ce sont autant d’encouragements à 
poursuivre le travail et bien évidemment 
cette relation restaurée avec nos concitoyens. 
On peut dire encore qu’une écrasante majo-
rité des Cheneveliers est satisfaite de l’offre 
culturelle, de l’offre sportive, des activités de 
loisirs. Là où le bas blesse, même si ce n’est 
pas spécifique à Chenôve, c’est la question de 

la sécurité et de la tranquillité publique ».

DLH : C’est un point noir sur lequel 
vous dépensez pourtant beaucoup 
d’énergies ? 
T. F : « Chenôve, peut-être plus que tout 
autre commune de la Métropole, est frappée 
par un paradoxe. Comme je viens de vous 
le dire, les projets ne manquent pas, l’action 
publique est pleine de vitalité, le partenariat 
avec les associations, avec les institutions di-
verses présentes sur le territoire, n’a jamais 
été aussi fort, aussi engagé… Et un point noir 
subsiste malgré tout cela : la tranquillité pu-
blique. Le maire n’est pas seul pour affronter 
cette situation. Certaines actions relèvent de 
sa compétence : la police municipale, le res-
pect des arrêtés municipaux, la médiation, la 
prévention de la délinquance, l’accompagne-

ment social des personnes. Après, il y a tout 
un pan de l’action publique en la matière qui 
échappe au maire parce qu’il n’en a tout sim-
plement pas la compétence. 
Les derniers événements que nous vécus à 
Chenôve mettent en cause des enfants de 10 
à 17 ans avec une majorité de collégiens âgés 
de 13 – 14 ans. Ce sont des enfants en dan-
ger. Ils mettent en péril bien évidemment les 
autres habitants de Chenôve en commettant 
des actes criminels mais eux-mêmes sont en 
danger. Il faut imaginer ce que seront demain 
ces futurs adultes en construction. J’ai attiré, 
j’attire et j’attirerai encore l’attention des 
services de l’État mais aussi de nos parte-
naires comme le Conseil départemental en 
matière de protection de l’enfance, la justice 
en matière de poursuites pénales mais aus-
si de mesures éducatives, pour prendre leur 
part de responsabilité dans cette chaîne qui se 
doit d’être forte et partenariale. On se rend 

Thierry Falconnet : « « L’action de la municipalité est perçue très favorablement par les habitants »

« Cité éducative »
La ville de Chenôve fait partie des 80 territoires éligibles par l’Etat, le seul retenu en Bour-
gogne, pour obtenir le label « Cité éducative ». Cette pré-sélection salue l’engagement 
de la ville de Chenôve pour ses jeunes et ses enfants, sa politique ambitieuse en matière 
d’éducation, et le volontarisme constant du maire et de l’équipe municipale. Cette volonté 
de candidater au label « Cité éducative » s’inscrit dans la continuité et la complémentarité 
des actions déjà menées, en pleine cohérence avec les besoins et les spécificités du terri-
toire. Les Z’ateliers du mercredi, le dédoublement des classes en Rep +, « Les midis, on lit 
» avec la signature d’un Contrat Territoire Lecture, le vaste plan d’équipement numérique 
des écoles associé à une recherche scientifique inédite en France, l’accompagnement à la 
parentalité… autant d’actions conduites dans une démarche éducative globale qui s’ex-
prime notamment à travers le PEG (Projet Educatif Global) pour l’émancipation et la 
réussite des petits cheneveliers. 

Alternatives aux pesticides : 
Chenôve va plus loin
La dangerosité de l’utilisation des pesticides dans nos vies quotidiennes, sur notre santé et 
sur l’environnement, n’est plus à prouver. C’est la raison pour laquelle, dès 2009, Chenôve 
a été la première commune de l’agglomération à proscrire l’utilisation des produits phy-
tosanitaires nocifs pour l’entretien de ses espaces verts sans attendre les réglementations 
en vigueur initiées à partir de 2017. 
En 2019, à l’occasion de cet anniversaire célébrant les « 10 ans sans phyto » à Che-
nôve, le maire, Thierry Falconnet, avec son équipe municipale, ont décidé d’aller plus loin, 
conscients des enjeux en termes de santé publique, de préservation des ressources et de 
la biodiversité. Ils ont signé un arrêté municipal interdisant l’utilisation des produits conte-
nant du glyphosate sur la commune dans la droite lignée de la décision inédite prise par la 
ville de Dijon et son maire, François Rebsamen. 
« J’ai souhaité prendre cette même décision en lien avec notre politique volontariste en 
matière de développement durable, pour continuer d’agir pour la santé de notre planète, 
pour notre santé, celle de nos enfants et de nos petits-enfants », souligne Thierry Fal-
connet. 
Le développement durable a été tout récemment à l’honneur à Chenôve avec la replanta-
tion des premiers Tetradium daniellii, surnommées « arbres à miel », pour la reconquête 
de la nature en ville et la préservation de la biodiversité urbaine. 

« Vous voyez que les 
projets ne manquent 
pas. Ils montrent le 
dynamisme de la ville 
de Chenôve en matière 
d’aménagement »

« Nous avons rendu 
systématique la re-
lation aux habitants 
de tous les quartiers 
avec des permanences, 
des visites régulières. 
Ce sont pas moins de 
neuf réunions de quar-
tier qui ont été orga-
nisées depuis 2018 pour 
évoquer, entre autres, 
les questions de proxi-
mité »

« Les habitants de 
Chenôve perçoivent la 
transformation de la 
ville. 80 % d’entre eux 
estiment que la ville a 
changé depuis quelques 
années. Et plutôt en 
bien : 70 % nous disent 
que Chenôve évolue 
dans le bon sens »

(suite page 34)
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Il suffit de voir cette esquisse de la requalification paysagère du secteur Saint-Exupéry pour mesurer la métamorphose dans laquelle s’est engagée la ville de 
Chenôve

Guillaume Ruet, maire de Chevigny-Saint-Sauveur : « Sur le PLUI-HD, j’ai eu une très bonne écoute (ndlr : 
de la Métropole) et je pense qu’un certain nombre de mes revendications seront satisfaites à la rentrée »

compte aujourd’hui que les défaillances des 
uns et des autres peuvent provoquer des si-
tuations similaires à celles que l’on a connues. 
Mais j’ai bon espoir et je suis plutôt optimiste 
pour l’avenir car Chenôve c’est aussi tous ces 
projets en cours, c’est aussi son label d’ex-
cellence éducative, son label d’excellence ville 
active et sportive, c’est aussi plus de 95 % des 
habitants qui sont satisfaits de la saison cultu-
relle… Vous voyez, il y a beaucoup de points 
qui nous laissent penser que Chenôve est sur 
les bons rails ». 

DLH : Au terme de cette métamor-
phose que l’on vient d’évoquer, va-t-
on se déplacer facilement sur la com-
mune ?
T. F : « Oui. Nous allons également travailler 
sur les modes de déplacement doux. Cette 
trame verte dont j’ai parlé, elle va privilégier 
la marche à pieds et le vélo. L’offre, en nous 
appuyant bien évidemment sur la présence 
du tramway comme élément structurant des 
mobilités sur le territoire communal, va être 
renforcée avec, sur l’avenue Roland-Carraz, 
une étude de requalification visant à amener, 
dans un premier temps, un transport en com-
mun en site propre préfigurant ce que pour-
rait être dans un avenir plus ou moins proche 
le prolongement de la ligne T2 du tram de-
puis l’arrêt Carraz jusqu’à Marsannay-la-Côte 
voire jusqu’à Perrigny-lès-Dijon avec l’aména-
gement d’un parking relais au sud. Parking re-
lais qui manque cruellement sur cette partie 
de la Métropole ».

DLH : 30 ans après sa création, vous 
soutenez toujours le Revenu Minimum 
Etudiant, dispositif municipal d’aide 
sous conditions aux étudiants che-
neveliers issus des classes populaires 
et moyennes pour leur permettre de 
poursuivre leurs études. 
T. F : « C’est un dispositif initié en 1989 par 
Roland Carraz qui a constitué une première 
en France. Le RME s’est maintenu dans le 

temps parce qu’il a su évoluer et répondre 
aux besoins nouveaux des étudiants. Il a su 
prendre en compte aussi les évolutions insti-
tutionnelles notamment par rapport au sys-
tème de bourses. L’idée, c’est d’améliorer tou-
jours et encore ce dispositif pour permettre 
à un nombre de plus en plus important d’étu-
diants d’être soutenus dans leur poursuite 
d’études supérieures. Chaque année, l’ob-
servatoire de la vie étudiante nous livre les 
difficultés que les étudiants éprouvent pour 
mener à bien leurs projets, particulièrement 
lorsqu’ils sont issus des classes moyennes ou 
des catégories sociales les plus démunies. Ils 
sont bien souvent obligés d’avoir un emploi 
salarié en parallèle de leurs études. Et on sait 
que cette association contrainte est un des 
facteurs d’échecs les plus importants. D’où 
notre volonté d’accompagner au maximum 
ces jeunes. Et nos critères d’attribution sont 

revus tous les ans ».

DLH : A signaler enfin, la 3ème édi-
tion de la Fête de la République, le 21 
septembre prochain, qui dévoilera in 
situ la représentation de Marianne 
élue par les habitants sur l’une des 
façades de l’Hôtel de Ville. Pourquoi 
fêter la République ?
T. F :  « D’abord parce que la République, 
c’est notre bien commun. Les valeurs de li-
berté, d’égalité, de fraternité, de tolérance, 
de laïcité doivent être réaffirmées dans une 
période où elles sont régulièrement atta-
quées et mises à mal. Dans une ville comme 
la nôtre, une ville populaire, très attachée à 
la chose publique, il était pour nous impor-
tant de redire notre attachement au fait ré-
publicain pour rassembler au mieux cette 
ville. Chenôve est une ville mosaïque, de 
contrastes très forts qui peut être vite frac-
turée. Cette affirmation de la République 
pour tous, c’est un moyen de marquer cette 
volonté de rassemblement et d’indivisibilité 
de notre commune. Et bien évidemment ces 
valeurs, elles sont incarnées dans cet espace 
que nous avons voulu baptiser « esplanade 
de la République », en coeur de centralité. 
Il fallait une Marianne qui a fait l’objet d’un 
concours ouvert aux habitants de Chenôve 
qui se sont très largement exprimés pour la 
choisir. Plus de mille personnes ont pris part 
au vote pour ce projet qui a été reconnu 
au titre des 40 ans de la Politique de la Ville 
comme un projet porteur des valeurs de ci-
toyenneté. Le dévoilement officiel se fera le 
21 septembre prochain sur la façade de l’Hô-
tel de Ville qui fait face au Cèdre ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Axel Sarrot, 
président de Collectif 
Carnaval : « Nous avons besoin 
de bénévoles »
Comment êtes-vous devenu président du Collectif Carnaval ?
Cela fait plus de 10 ans que je participe au Carnaval en tant que bénévole et j'ai souhaité 
m'investir un peu plus dans l'association. Cette prise de fonction s'est faite dans de bonnes 
conditions avec des personnes de confiance.

Après une pause en 2018, êtes-vous satisfait de cette édition 2019 ? 
L'édition 2019 était basée sur le renouveau, la joie et la bonne humeur ! Une quinzaine de 
bénévoles se sont relayés durant 1 mois pour présenter un beau carnaval et ce, avec l'aide 
de l'OMPA, l'ADMR, le foyer du mail, les enfants des Z'ateliers du mercredi au total ce sont 
une vingtaine de personnes qui ont participé à la confection des fleurs et des structures. 
Le jour-même, nous étions accompagnés par différentes associations : Wisla Krakowiak, 
Lutting-girls, la Bourguignonne, Elefanf'U, Koulé Kréole et Michel Paupert avec son accor-
déoniste.
Tout le monde était ravi de se retrouver après l'annulation de l'année dernière !

Quelles étaient les nouveautés cette année ?
Nous avons décidé de faire moins de chars mais plus volumineux, avec pas moins de 20 000 
fleurs en crépons confectionnées à la main et plus de 4 500 bouchons en liège pour la bou-
teilles de vin ! Le parcours a été modifié, pour des raisons de sécurité, en se dirigeant vers la 
place Coluche avec un lâché de ballons et un flash mob pour terminer cette belle journée.

Rendez-vous en 2020 ? 
Bien sur que nous continuons l'année prochaine, nous réfléchissons déjà pour un nouveau 
thème et de nouvelles structures !  Nous avons toujours besoin de bénévoles ! Si les gens 
veulent passer de bons moments conviviaux et festifs, ils sont les bienvenus et peuvent nous 
contacter par mail à collectifcarnaval21300@gmail.com ou par téléphone au 06.71.93.38.06. 

« Mais j’ai bon espoir et 
je suis plutôt optimiste 
pour l’avenir car Che-
nôve c’est aussi tous ces 
projets en cours, c’est 
aussi son label d’excel-
lence éducative, son la-
bel d’excellence ville 
active et sportive, c’est 
aussi plus de 95 % des 
habitants qui sont satis-
faits de la saison cultu-
relle…  »

La consultation comme ligne de conduite

Guillaume Ruet : 
« Mon parti, c’est Chevigny ! » 
Elu le 4 février dernier à la tête de la com-
mune de Chevigny-Saint-Sauveur, Guillaume 
Ruet a pris à bras le corps l’ensemble des 
sujets concernant au premier chef ses ha-
bitants. Mais il entend également que sa 
commune prenne toute sa place dans la 
Métropole dijonnaise… Interview d’un nou-
veau maire qui fait de la consultation une 
véritable méthode de travail.

D ijon l’Hebdo : Cela 
fait six mois que 
vous avez succédé 
à Michel Rotger à 
la tête de la mu-
nicipalité de Che-
vigny. Avez-vous 
eu le temps d’agir 
réellement pour 

l’ensemble de vos habitants ? 
Guillaume Ruet : « Je suis très fier d’être 
le maire de Chevigny ! Depuis mon élection, 
je me suis jeté dans la tâche à corps perdu. 
Avec un souci : dialoguer et écouter les Che-
vignois, pour répondre à leurs attentes du 
quotidien et préparer l’avenir de la commune 
et celui de nos enfants. C’est le sens de mes 
opérations « Un café avec le Maire » ou de 
mes 16 visites de quartier. J’ai pu commen-
cer à décliner mes 3 priorités : l’enfance, le 
cadre de vie et le lien social, mais aussi, plus 
globalement, redonner la place que Chevigny 
doit avoir dans la Métropole. Je ne calcule pas 
mon énergie et je me donne à fond mais il 
nous reste encore 6 mois pour agir. Après ce 
sera le temps des municipales…»

DLH : Qu’en est-il de la question des 
transports en commun pour lesquels 
vous aviez annoncé vouloir agir rapi-
dement ?
G. R. : « Je l’ai dit à mon arrivée : l’améliora-
tion de la desserte de Chevigny en transports 
en commun est une urgence. L’offre n’est ac-
tuellement pas suffisante. J’en ai parlé au pré-
sident de la Métropole après mon élection. 
J’ai également lancé une grande consultation 
dans le journal municipal dont les résultats 
sont sans appel : 95% des Chevignois ayant 
répondu tirent aussi la sonnette d’alarme. 
Lors du dernier conseil municipal, une mo-
tion a été adoptée à l’unanimité réaffirmant 
que tous les élus de Chevigny, tous bords 
politiques confondus, étaient favorables à une 
amélioration rapide de l’offre de transports 
en commun. Cela passe par le rétablissement 
sans attendre de la ligne directe Chevigny-Di-
jon qui existait avant l’arrivée du tram sur 
l’agglomération. Nous sommes tout de même 
l’une des seules grandes communes autour 
de Dijon à ne pas avoir de ligne directe ! Et 
cela passe par le lancement, en parallèle, des 
études de faisabilité et d’impact sur l’exten-
sion de la ligne de tram de Quetigny jusqu’à 
Chevigny. C’est un projet à moyen ou long 
terme auquel de nombreux Chevignois sont 
favorables. Il est temps d’ouvrir véritable-
ment le dossier ! ».

DLH : La consultation des habitants 
semble représenter la méthode Guil-
laume Ruet…
G. R. : « Effectivement. J’ai consulté sur les 
transports, mais je l’ai fait aussi avec les pa-

rents d’élèves, les habitants d’un quartier sur 
les sens de circulation, avec les assistantes 
maternelles, les usagers de la médiathèque… 
Le fait de consulter correspond en effet à 
ma méthode : écouter avant d’agir, rester 
proche pour être efficace. C’est mon leitmo-
tiv ! Sur la question des déplacements, même 
si nous ne sommes pas surpris, je me voyais 
mal imposer une solution sans l’aval de tous. 
Cela donne du poids à notre démarche. Et 
le transport est un sujet qui doit rassembler 
si l’on veut être efficace et être entendu. En 
consultant les habitants, on arrive à dépasser 
les clivages et les postures politiciennes. Si 
l’on veut peser au sein de la Métropole, il faut 
parler d’une seule voix et ne défendre que les 
Chevignoises et les Chevignois ». 

DLH : Durant longtemps, et notam-
ment sous les mandatures de Lucien 
Brenot, Chevigny-Saint-Sauveur fus-
tigeait l’action de François Rebsamen 
à la tête de l’agglomération dijon-
naise. Comment appréhendez-vous 
les rapports avec la Métropole ?
G. R. : « Les temps ont changé et je suis dans 
un autre état d’esprit. Je souhaite que Che-
vigny prenne totalement sa place au sein de 
la Métropole. Par son poids démographique 
et économique, nous en sommes l’unes des 
principales communes. Je considère Dijon 
Métropole comme un partenaire de la com-
mune, avec qui l’on peut avoir parfois des dif-
férences mais avec qui nous ne pouvons pas 
ne pas travailler. Et je dois également recon-
naître qu’il existe nombre de choses très bien 
faites par Dijon Métropole. Aujourd’hui, les 
relations sont bonnes avec Dijon Métropole 
et, pour ma part, j’essaie d’être constructif 
et être force de propositions. Je défends les 
Chevignois et je demande à être entendu et 
respecté. C’est le cas et c’est comme cela que 
l’on avance posément et efficacement. Sur le 
PLUI-HD par exemple, j’ai eu une très bonne 
écoute et je pense qu’un certain nombre 
de mes revendications seront satisfaites à la 
rentrée. J’avance pour ma part sans regarder 
les étiquettes politiques et je le dis souvent : 
mon parti, c’est Chevigny ! Les postures poli-
ticiennes ne m’intéressent pas ».

DLH : Vous associez le développement 
durable avec la dimension sociale et 
économique. Pourquoi un tel triptyque 
?
G. R. : « Nous allons dévoiler à la rentrée 
notre Agenda 21 après un an et demi de tra-
vail en concertation avec les habitants. Ce-
lui-ci comportera un volet environnemental 
mais aussi économique et social. Car l’Agen-
da 21 a pour objectif de construire une ville 
durable et harmonieuse avec des solidarités. 
Celles-ci peuvent intervenir dans les quar-
tiers, au niveau du voisinage, où l’esprit d’en-
traide peut être développé… Cela permettra 
d’avoir une ville bien équilibrée et humaine. ».

DLH : Vous n’avez donc pas atten-
du, comme d’autres, les résultats des 
élections européennes pour être sen-
sibilisé aux enjeux écologiques… 
G. R. : « Chevigny est une belle ville, très 
agréable, avec beaucoup d’espaces verts et 
25% de sa superficie occupés par la forêt. 

Nous sensibilisons, à notre niveau, à l’écolo-
gie, au développement durable et à l’environ-
nement, notamment auprès des enfants pour 
lesquels nous menons des actions en parte-
nariat avec l’Education nationale ou dans nos 
structures périscolaires. Nous construisons 
tout cela pour eux et c’est auprès d’eux qu’il 
faut faire passer le message. Nous tentons 
petit à petit de limiter notre impact sur l’en-
vironnement, en réduisant notre énergie, ré-
cupérant l’eau, en développant les modes de 
transports doux… C’est assez coûteux, cela 
ne va pas aussi vite qu’on le voudrait mais 
c’est l’une de nos préoccupations majeures ».

DLH : Et cette dimension écologique 
va jusqu’à la question animale…
G. R. : « Je suis l’un des seuls maires à avoir 
confié à une élue une délégation spéciale sur 
cette question. J’y suis très sensible. Nous 
avons sur notre territoire des associations 
qui s’occupent du bien-être animal, à l’image 

du Chat libre dijonnais qui fait un travail for-
midable en matière de protection animale. 
Nous allons notamment lancer, avec cette 
association, une très belle action à la rentrée 
afin d’œuvrer auprès des personnes âgées 
isolées en leur confiant un animal qui a be-
soin d’une famille d’accueil. L’animal, comme 
c’est scientifiquement prouvé, est un moyen 
de sortir ces seniors de leur solitude. Mais 
s’intéresser à la question animale, c’est aussi 
répondre aux sempiternelles problématiques 
des déjections canines, des chiens dangereux, 
des nuisances sonores. C’est à la fois proté-
ger les animaux mais également responsabi-
liser les maîtres. De même, depuis 2 ans, je 
n’autorise plus l’installation sur Chevigny de 
cirques avec des animaux sauvages ! » 

Propos recueillis  
par Camille Gablo

(suite de la page 33)
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« Le travail auprès des collectivités est 
dans notre ADN ! »
La Caisse d’Épargne de Bourgogne 
Franche-Comté représente la première 
banque des collectivités. Elle intervient en 
territoire urbain comme en secteur rural. 
Alain Coste, directeur des institutionnels lo-
caux, nous en dit plus…

D ijon l’Hebdo : 
Vous êtes aux cô-
tés d’une collec-
tivité sur deux et 
votre encours de 
crédit dédié au 
secteur public est 
de 1,7 milliards 
d’euros. Com-

ment réussissez-vous à conserver ce 
rôle de leader ?
Alain Coste : « Depuis leur origine, les 
Caisses d’Épargne ont toujours affecté une 
grande partie de leur épargne aux finance-
ments des investissements locaux d’inté-
rêt général. C’est dans notre ADN. Nous 
sommes ainsi la banque des collectivités et 
demeurons le premier prêteur privé sur ce 
marché. A ce titre, nous soutenons leurs in-
vestissements, qu’il s’agisse d’infrastructures, 
de travaux de voirie, de nouveaux projets, 
économiques, culturels ou sportifs… Nous 
avons toujours une solution de financement  
mais nous proposons dorénavant des ser-
vices aux élus pour faciliter leur quotidien ».

DLH : Quels services avez-vous déve-
loppés pour être encore plus efficient 
auprès des collectivités ?
A.C. : « Nous avons notamment développé la 
carte achat public, permettant aux Collectivi-
tés d’assurer les dépenses courantes de fonc-
tionnement. Elle simplifie et facilite les achats 
publics dans un cadre sécurisé. Nous propo-
sons également le DIAG : outil de diagnostic 
et d’analyse démographique et socio-écono-
mique des territoires. Son accès, totalement 
gratuit pour les élus, offre une analyse précise 
et actualisée de leur territoire et facilite ainsi 
la prise de décision. Nous sommes les seuls 
à proposer cet outil en ligne. Ce dispositif il-
lustre parfaitement l’élargissement de notre 
rôle de banquier conseil et notre sens de l’in-
novation au service du développement local. 

DLH : Quelle est la première attente 
des élus ?
A.C. : « Les élus attendent proximité et 
réactivité. C’est aussi la raison pour laquelle 
nous sommes la banque de référence auprès 
des collectivités territoriales. Nos chargés 
d’affaires experts connaissent à la fois le 
territoire et les exigences de la sphère pu-
blique.  Les conseils avisés que nous pouvons 
apporter aux élus, grâce à notre longue ex-
pertise sont ainsi des plus utiles. En complé-
ment, nous faisons partie d’un véritable éco-
système, étant présents à la fois auprès des 
collectivités, des sociétés d’aménagement, 
des bailleurs sociaux, du secteur associatif et 
du monde économique en général… aussi 
pouvons-nous être également facilitateurs de 
mise en relation lorsque certaines collectivi-
tés ont des problématiques de logement par 
exemple. Cette capacité à créer des liens re-
présente aussi l’une des forces de la Caisse 
d’Épargne ».

DLH : Vous êtes donc un acteur essen-
tiel de l’aménagement du territoire et 
ce, quel que soit le territoire…
A.C. : « Oui, vous avez raison de préci-
ser quel que soit le territoire et le type de 
collectivité. Ce qui caractérise les Caisses 
d’Épargne, c’est notre capacité à financer aus-
si bien des opérations de faible montant pour 
une toute petite commune que d’apporter 

des solutions à des problématiques beau-
coup plus complexes. Je pense par exemple 
à l’accompagnement de la Région, des dépar-
tements ou encore de la Métropole dans le 
financement de leurs plans pluriannuels de 
développement (numérique, fibre, transports, 
…) soit en direct, soit à travers des  Parte-
nariats Publics Privés. A ce titre, nous avons 
créé des fonds d’investissements qui allient 
l’expertise du Groupe BPCE aux enjeux des 
entreprises de BTP locales.  Nous sommes 
aussi référencés au sein de la Banque Euro-
péenne d’Investissement (BEI) qui permet 
l’octroi de financements bonifiés. Vous le 
voyez, nous adaptons notre réponse, notre 
organisation et notre offre à chaque type de 
demande. »

DLH : C’est ainsi que vous avez pu 
participer à l’avènement de l’Open 
Paiement dans le tram dijonnais…
A.C. :  « Nous sommes très fiers d’avoir pu 
participer à la mise en place de cette première 
en France ! L’Open Paiement correspond, 
en effet, à la convergence de la demande de 
la Métropole et de la mise en œuvre d’une 
solution technique innovante.  Ce travail de 
partenariat, associant plusieurs acteurs a per-
mis de simplifier l’usage des transports en 
commun dijonnais. Depuis la mise en place 
de cette solution novatrice, les paiements des 
trajets tram et bus par carte bancaire sont 

en pleine croissance et cette solution devrait 
être adoptée par d’autres collectivités fran-
çaises ».    

Alain Coste, directeur des institutionnels locaux à la CE BFC : « Les élus attendent proximité et réactivité. C’est aussi la raison pour laquelle nous sommes la 
banque de référence auprès des collectivités territoriales. »

La Caisse d’Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté a participé à la mise en place 
de l’Open Paiement dans le tram et les bus 
de la Métropole dijonnaise. Une première en 
France que nombre de grandes villes, telles 
Bordeaux, souhaitent copier…

La Caisse d’Epargne en 
Bourgogne Franche-Comté 
en chiffres
 
900 000 clients
2400 clients secteur public 
(1 collectivité sur 2)
223 000 sociétaires
13 600 clients professionnels 
(+ 6% / 2018)
178 000 clients jeunes
56 700 clients Gestion privée
450 domaines viticoles (+7% / 2018)
2700 clients entreprise (1 PME / 4)
700 clients associations
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Gilbert Menut : 
« La métropole doit en finir avec le 
maire bashing »

Talant a renoué avec 
ses racines… vineuses

L’Écrin : Carton plein

Pour des vendanges 
œnotouristiques

Le renouveau 
du foot 

Avec la création de la nouvelle salle cultu-
relle, L’Écrin mais aussi celle de la Maison 
Alix de Vergy dédiée au tourisme, le maire 
de Talant, Gilbert Menut, joue la carte de 
l’attractivité. Mais il affiche aussi sa diffé-
rence au sein de la métropole. Interview… 
décapante !

D ijon l’Hebdo : 
Vous lancez la 
première saison 
pleine de votre 
nouvel équipe-
ment culturel, 
L’Écrin. Quel bi-
lan dressez-vous 
des premiers mois 

de fonctionnement ?
Gilbert Menut : « La première mini-sai-
son de l’Écrin s’est déroulée parfaitement, la 
salle faisant carton plein. L’action culturelle à 
Talant a pris une nouvelle dimension en ac-
cueillant des artistes mais aussi des publics 
extrêmement variés qui ne seraient jamais 
venus si nous n’avions pas réalisé cet espace. 
Ce Prélude a été très utile. Les spectacles des 
écoles, tout comme les concerts, classiques 
ou autres, les spectacles de variétés, ont très 
bien fonctionné. Le public, divers et varié, a 
répondu présent et la salle a elle aussi répon-
du aux exigences du public. Les remarques 
montrent que l’on y est très bien installé 
et que l’acoustique est de qualité, quel que 
soit le type de musique… Nous avons l’outil 
pour être dans une dimension différente des 
grandes salles. Il ne s’agissait pas de recopier 
ce qui existait déjà et le format original de 
430 places répond parfaitement aux besoins 
mais aussi aux capacités de la commune ». 

DLH : L’Écrin représente un levier 
pour l’attractivité. Mais, vous avez 
aussi souhaité favoriser le dévelop-
pement de votre commune, au niveau 
touristique, avec la création de la 
Maison Alix de Vergy. N’était-ce pas 
une façon d’afficher votre différence 
par rapport à la métropole et à sa po-
litique touristique ? 
G. M. : « Ce n’est pas tellement notre diffé-
rence mais notre complémentarité. Personne, 
même le plus gros des plus gros, ne peut pré-
tendre monopoliser l’animation d’une mé-
tropole. Si l’on a une métropole, il faut avoir 
un comportement de métropolitain. Prenons 
comme exemple le Grand Paris. Paris est fon-
damentale mais les villes autour ont toutes 
leurs personnalités. Chacune joue son rôle. 
Dans la métropole dijonnaise, c’est pareil : 
lorsque vous êtes à Talant, vous n’êtes pas à 
Chevigny et quand vous êtes à Chevigny, vous 
n’êtes pas à Chenôve… Et tout cela tourne 
autour de Dijon. Mais cette vision de donjon, 
qui fait qu’en dehors de celui-ci il n’y a rien, 
est une source d’appauvrissement de la mé-
tropole ».

DLH : Vous voulez dire que la mé-
tropole dijonnaise est différente du 
Grand Paris…
G. M. : « Déjà par sa taille mais par son 
fonctionnement aussi ! Il faut que l’on ait un 
comportement beaucoup plus ouvert qui 

mette en valeur le 
dynamisme de toutes 
les villes et villages 
du tour de Dijon, en 
complément de ce qui 
se passe dans la capi-
tale bourguignonne 
elle-même ». 

DLH : Ainsi la de-
vise d’Alexandre 
Dumas « Un pour 
tous, et tous pour 
un » ne serait pas 
celle de la métro-
pole…
G. M. : « Je préfère 
parler des belles ba-
gues. Vous avez une 
belle pierre et nombre 
de petits diamants 
tout autour. C’est 
comme cela que les 
communes pourraient 
toutes briller ! »

DLH : Pourquoi 
êtes-vous autant 
vent debout contre 
le PLUI-HD (Plan 
local d’urbanisme 
intercommunal) 
dont l’adoption 
bat son plein ac-
tuellement ?
G. M. : « Battre son 
plein est la bonne for-
mule. Le PLUI-HD est 
à l’image de cette po-
litique inadéquate que 
je dénonce. Ce document a été élaboré dès 
son origine comme cela : on nous a dit que 
les limites des communes doivent disparaître, 
ce qui fait que des endroits aussi différents 
que Perrigny et Ahuy sont traités de la même 
manière. Déjà cela est anormal. Chaque com-
mune doit conserver son caractère. Cette 
volonté d’uniformisation représente le pre-
mier défaut. Le deuxième, c’est le béton ! 
Je ne veux pas des Lentillères ou des Maraî-
chers à Talant. L’urbanisation massive que l’on 
voit actuellement ira deux fois plus vite ».

DLH : La dimension transport, inté-
grée dans ce PLUI, l’Habitat ayant été 
associé au Déplacement, ne trouve 
pas non plus votre aval ?
G. M. : « Ce PLUI Habitat Déplacement est 
hallucinant. Et quelle est l’information prin-
cipale en matière de déplacement ? Le tram 
ne sera pas agrandi. On commence par an-
noncer rien du tout sur l’équipement qualifié 
dans le même temps comme le plus struc-
turant. On veut du développement, on veut 
attirer du monde mais on ne prévoit pas les 
moyens ni de leur déplacement ni de leur ins-
tallation. C’est incompréhensible… »

DLH : La métropolisation semble tout 
de même, actuellement, le paradigme, 
et pas seulement ici…
G. M. : « Ici, la disparition des communes 
ne les dérangerait pas plus que cela. C’est 

le résultat aussi des 10 dernières années de 
rabaissement des communes, de ce que j’ap-
pelle le maire bashing. Cependant, c’est en 
train de tourner. Globalement, et pas seule-
ment dans la métropole, l’ambiance générale 
change. L’on se rend compte que la proximité 
des mairies, des maires manque aux citoyens 
et qu’il serait bon de relancer la mécanique. 
Quant aux économies liées à la mutualisation, 
elles n’ont pas été au rendez-vous : cela coûte 
de plus en plus cher pour des travaux qui 
sont de moins en moins réalisés. C’est l’effet 
balancier et la prise de conscience de l’effi-
cience des communes semble en bénéficier 
actuellement. Le sénateur de La République 
en Marche, François Patriat, le dit ainsi très 
bien : On a fait de fausses métropoles qui 
pompent leur territoire, il n’y a que quelques 
vraies métropoles qui irriguent leur territoire, 
les autres les appauvrissent. Voilà ce qu’a fort 
justement déclaré l’ancien président de la ré-
gion à Ahuy le 15 février. C’est limpide ! »

DLH : A la façon dont vous défendez 
les couleurs de votre commune, la 
question suivante s’impose : êtes-vous 
à nouveau candidat aux prochaines 
élections municipales ?
G. M. :  « C’est un sujet sur lequel il faut 
réfléchir. Ma décision n’est pas définitive-
ment prise. Cela dépend de la façon dont 
les choses vont évoluer politiquement. Il y a 
évidemment le paysage national et la décli-
naison des options qui sera faite localement 

dans une bonne entente Les Républicains 
et En Marche. Nous ne sommes pas obligés 
d’adopter le drapeau d’un autre ou de se 
rentrer dedans non plus. A Talant, nous avons 
l’habitude que cela se passe bien puisque 
vous avez des Républicains avec un panel 
ouvert jusqu’au Modem. Et il existe toujours 
des gens qui sont sans étiquette, qui sont ici 
pour rendre service. Je ne leur ai jamais mis 
la moindre pression pour qu’ils prennent une 
carte. Nous n’avons jamais fermé les portes 
à Talant, aussi comment pourrions-nous avoir 
des difficultés pour les ouvrir ? ». 

DLH : J’imagine enfin que vous regar-
dez avec une attention particulière ce 
qui se passe à droite à Dijon en vue 
des municipales…
G. M. :  « Si l’on veut gagner, l’on ne peut pas 
y aller en ordre dispersé. C’est la défaite as-
surée. Et il est fondamental que Dijon change 
de cap. Car, comme le dit François Rebsamen, 
la couleur politique de la métropole ne se 
pose pas puisque Dijon est de gauche ! Aussi, 
si l’on veut mettre en œuvre un changement 
quelconque dans la métropole, cela com-
mence par Dijon. Et je suis plutôt optimiste. 
L’idée qu’il faut que l’on s’entende, que l’on 
travaille ensemble n’est certes pas encore 
aboutie mais elle est mieux partie que ce que 
l’on pouvait craindre ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Gilbert Menut, maire de Talant : « La vision de donjon de Dijon, qui fait qu’en dehors de celui-ci il n’y a rien, est une source d’ap-
pauvrissement de la métropole »

Le duc Eudes III, qui avait vu la position 
dominante, et de facto stratégique du vil-
lage de Talant, a décidé de bâtir un château 
ducal. Et il a fait venir des Nuitons afin de 
travailler la terre alentours. Dès le début 
du XIIIe siècle, il leur a accordé « le droit 
de vendanger librement »… Enfin il était 
tout de même précisé : « aussitôt que le 
duc aura établi des gens pour garder ses 
propres vignes ». Nous étions, il ne faut 
pas l’oublier, à l’époque des serfs ! L’ap-
pellation « Vin de Talant » est, quant à elle, 
apparue au XVIIe siècle. L’histoire fait ainsi 
foi de la production de vins dans la cité ta-
lantaise… La Ville de Talant a décidé de re-
nouer avec ses racines vineuses, illustrées 
également, rappelons-le, par le cellier de la 
Cour du Roy. C’est ainsi qu’après quelques 
ares de Chardonnay, elle a décidé d’accé-
lérer le mouvement en 2016 avec un bail 
emphytéotique de 99 ans confié à Philippe 
Chautard. Un grand nom de l’univers cher 
à Bacchus puisqu’il est à la tête de la Mai-
son historique Louis Picamelot, rayonnant 
dans le monde des effervescents depuis 
Rully en Saône-et-Loire. 2,35 hectares ont 
ainsi été plantés au lieu dit « Les Epou-
tières », deux tiers en chardonnay et un 
tiers de pinoir noir permettant de pro-
duire le Crémant de Bourgogne… made 
in Talant. Une façon pour la commune de 
faire revivre au présent son passé mais 
aussi de se tourner vers l’avenir. Et ce, en 
bénéficiant de l’attractivité inhérente au 
classement des climats de Bourgogne à 
l’Unesco, puisque Talant est, comme l’ex-
plique le maire Gilbert Menut, « dans la 
zone qui entoure le périmètre ».

Le coup d’envoi de la première sai-
son intégrale de L’Écrin se déroulera 
le 4 octobre avec Lys & Steve Hewitt. 
Ambiance rock garantie avec l’ancien 
batteur, tout de même, de Placebo ! Ils 
sont nombreux (et nombreuses) à at-
tendre la programmation de la salle de 
spectacles inaugurée le 15 mars der-
nier en présence de la marraine Co-
line Serreau. Disposant de 442 places, 
cette salle a, notamment, déjà accueilli 
Cœur de Pirate, Jean-Marie Bigard ou 
encore Patrick Bosso. Le site, doté de 
3 espaces complémentaires et entiè-
rement équipés, offre un cadre élégant 
avec une architecture contemporaine 
haut de gamme. Son accessibilité est 
idéale grâce à sa proximité avec la gare 
de Dijon, les différents accès et un par-
king PMR gratuit.
Ses espaces modulables permettent 
également d’accueillir nombre d’événe-
ments professionnels. C’est un véritable 
plus pour la commune de Talant.

Retrouver toute la programmation sur 
le site : lecrin.talant.fr
L'Écrin, salles & spectacles, 1 chemin 
des Aiges, 21240 Talant

Ce n’est que le coup d’envoi mais il est de taille ! L’on 
veut bien évidemment parler de la création d’un ter-
rain synthétique qui s’inscrira dans la rénovation d’en-
vergure du stade Gilbert-Rude devant s’achever d’ici 
deux ans. Plus de 750 000 € ont ainsi été investis afin 
de remplacer le terrain d’entraînement stabilisé deve-
nu obsolète. Le terrassement s’achève et la pose du 
gazon synthétique est programmée d’ici la fin du mois 
d’août. Une surface, utilisable quelle que soit la météo, 
que ne manqueront pas d’apprécier les membres du 
Cercle Football Talant, la nouvelle association sportive 
présidée par Moran Berrahou, ayant vu le jour afin de 
conférer une nouvelle dynamique à l’activité footbal-
listique délaissée depuis quelque temps. Dans le cadre 
d’une école de foot destinée aux U7-U15, 120 à 140 
jeunes pourraient ainsi retrouver le chemin des ter-
rains. Le ballon rond va recouvrer sa superbe à Talant ! 

En matière de développement œnotouristique, particulièrement porteur à l’échelle nationale 
mais aussi internationale actuellement selon les professionnels du tourisme, Talant n’a pas fait 
que remettre au goût du jour les vignes des temps anciens. La commune a, en effet, innové en 
inaugurant une structure consacrée à la vigne et au vin : la Maison Alix de Vergy, située au cœur 
du vieux bourg, du nom de celle qui, aux côtés de son époux Eudes III, fut duchesse de Bour-
gogne, protectrice de la cité talantaise. Cette demeure, qui appartenait à la commune, repré-
sente un lieu d’animation œnotouristique destiné à la fois à la nouvelle Confrérie ainsi qu’aux 
professionnels. Elle est ouverte à toute activité autour du vin, de l’œnologie, pour des réunions, 
des animations, des conférences, des dégustations… Comme le met en exergue Gilbert Menut : 
« Cette Maison sert pleinement à tout ce qui peut promouvoir le vin de Bourgogne, dont le 
vin de Talant, naturellement ».

Maison Alix-de-Vergy, 27 rue Notre-Dame à Talant
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Jean-François Dodet : 
« Nous allons poursuivre nos efforts 
sur l’engagement citoyen »

D ijon l’Hebdo : 
Vous avez rem-
placé Rémi De-
latte à la tête de 
la commune de 
Saint-Apollinaire 
après les élections 
législatives de 
juin 2017. Quel 

bilan tirez-vous de ces deux dernières 
années ?
Jean-François Dodet : « Un bilan très 
positif. Globalement, la commune a senti qu’il 
y avait une continuité de la politique me-
née par Rémi Delatte. Nous avons été élus 
en 2014 sur un programme et il n’est pas 
question de nous en écarter. Les Epleumiens 
ont perçu que nous avions des personnali-
tés différentes et, au fil du temps, après un 
temps d’observation, chacun s’est habitué à 
ma façon de faire. Il faut assumer la fonction 
avec une écoute et un regard qui sont forcé-
ment différents de ceux d’un Premier adjoint. 
Notamment sur l’engagement citoyen car je 
crois qu’il faut aller de façon plus volontaire 
sur la mobilisation de nos administrés dans 
leur quotidien ». 

Dijon l’Hebdo : Si vous deviez résumer 
le mandat de maire en quelques mots, 
quels seraient-ils ?
J-F. D : « La première chose, c’est qu’il faut 
aimer les gens. On n’occupe pas cette fonc-
tion si on a horreur du contact avec les autres. 
Ensuite, il faut avoir beaucoup d’humilité face 
à toutes les contraintes qui se présentent, 
que ce soit sur un plan administratif, financier, 
juridique, sur le plan des contrôles divers et 
variés. La conséquence, c’est qu’on ne fait pas 
aussi vite et aussi fort ce qu’on aimerait faire. 
Il ne faut donc pas être péremptoire et affi-
cher l’ambition de renverser la table. 
Enfin, c’est une réelle écoute. Ecouter le ter-
rain. Les gens savent ce qu’ils veulent et ils ne 
l’expriment pas forcément avec agressivité. Et 
le rôle d’un élu sera de répondre du mieux 
possible aux besoins exprimés ».

Dijon l’Hebdo : Serez-vous candidat à 
votre succession en mars 2020 ?
J-F. D : « Chaque chose en son temps. C’est 
encore un peu tôt pour vous répondre. Nous 
sommes en train de clore un programme 
chargé avec d’importants travaux sur cette 
année. Le temps de la campagne n’est pas en-
core venu ».

Dijon l’Hebdo : Quels sont les prin-
cipaux dossiers qu’il vous faut en-
core mener à bien avant la prochaine 
échéance électorale ?
J-F. D : « Dans les gros dossiers, il y a deux 
points importants. L’entretien du patrimoine 
municipal avec la rénovation de la tour, la 
mise aux normes du terrain de foot, la remise 
aux normes de tout le bâtiment Médialude. Et 
à côté de cette dimension patrimoniale, il y a 
l’aspect humain avec tout un programme qui 
tourne autour de « Saint-Apollinaire bouge » 
et notamment la mise en place du plan na-
tional nutrition-santé. L’idée, c’est que les ha-
bitants s’approprient cette nécessité d’avoir 
une activité physique et de bien se nourrir. 

C’est ainsi que nous 
allons mettre en place 
« les dimanches du 
bien-être », l’édition 
d’un opuscule spéci-
fique recensant tous 
les endroits utiles à 
cette démarche sur la 
commune ». 

DLH : Et l’engage-
ment citoyen reste 
une de vos princi-
pales préoccupa-
tions ?
J-F. D : « Nous al-
lons poursuivre nos 
efforts sur l’enga-
gement citoyen. Par 
exemple, je voudrais 
mettre en avant tous 
ces bénévoles qui 
entretiennent le pa-
trimoine de la Re-
doute. Actuellement, 
ce sont les grilles qui 
sont l’objet de toute 
leur attention. Leur 
travail impressionne 
même nos services 
techniques qui se 
contentent, pour l’oc-
casion, de fournir la 
peinture et les pin-
ceaux. Autre exemple 
avec la roseraie que 
nous avons créée. Là 
aussi, c’est une équipe d’Epleumiens qui prête 
la main pour désherber. 
Nous avons aussi installé les ambassadeurs 
canins. Un élu et un propriétaire de chien 
qui vont sensibiliser, sans aucunement avoir 
la prétention de donner des leçons, ceux qui 
ont des bêtes sur le respect de l’environne-
ment ». 

DLH : Le bien vivre ensemble dans 
un environnement de qualité ne se-
rait-il pas tout simplement la clé des 
prochaines échéances municipales, à 
Saint-Apollinaire comme ailleurs ?
J-F. D :  « Tranquillité, environnement pré-
servé sur le plan de l’écologie, convivialité 
avec la possibilité de faire des choses en-
semble : ce sont incontestablement trois 
dénominateurs communs pour quasiment 
toutes les tranches d’âge. Ce sont trois axes, 
trois niveaux sur lesquels nous n’avons de 
cesse de travailler dans la commune ». 

DLH : L'intergénérationnel s'est fait 
une belle place à saint-Apollinaire. 
Quelles ont été les clés de la réussite ?
J-F. D : « J’ai envie de dire que l’intergénéra-
tionnel, ce n’est jamais gagné d’avance. Il faut 
toujours être en réactivité et en créativité. 
Toujours être à la recherche de choses qui 
permettent la transversalité. Je pense, entre 
autres, aux fêtes de voisins qui sont intergé-
nérationnelles et qui connaissent un dévelop-
pement important à Saint-Apollinaire. C’est 
pourquoi nous mettons, dans les quartiers, à 
la disposition de ceux qui le souhaitent, des 

tables, des bancs et un barnum pour s’abriter. 
Il y a ensuite des lieux, des espaces qui per-
mettent de réaliser des temps de rencontres 
autour des différentes fêtes du calendrier 
ou de thématiques. N’oublions pas, non plus, 
dans le cadre  de l’engagement citoyen, « la 
route solidaire » avec des bénévoles, géné-
ralement des retraités mais aussi quelques 
jeunes, qui donnent un peu de leur temps 
pour véhiculer des personnes âgées dans les 
commerces, chez le médecin, le pharmacien... 
Au final, tout ce qu’on peut faire ensemble 
devient vite intergénérationnel ».

DLH : Le résultat des élections euro-
péennes, et les surprises qu’elles ont 
générées, vont-ils vous amener à élar-
gir votre liste municipale à d'autres 
sensibilités ?
J-F. D : « La réponse, elle est simple : à 
Saint-Apollinaire, on ne fait pas de politique. 
C’est une ligne de conduite et il n’est pas 
question d’y déroger. J’ai noté que ces élec-
tions avaient exprimé une attente de la part 
des citoyens. L’écologie, un environnement 
sécurisé, le besoin de projets consensuels… 
que je retrouve dans les attentes exprimées 
sur la commune ». 

DLH : Le PLUiHD est accueilli plutôt 
fraîchement par certaines communes 
comme Talant qui est vent debout 
contre ce document d'urbanisme. 
Quelle est votre position ?
J-F. D : Ma position est claire : on avait un 
Plan local d’urbanisme 2016 voté à l’unanimi-

té par le conseil municipal. Quand on est ren-
tré dans la réflexion du PLUiHD qui sera voté 
en fin d’année et appliqué en 2020, on a noté 
qu’il n’y avait pas de changement fondamental 
dans les orientations que l’on souhaite pour 
notre commune. Le président Rebsamen a 
globalement repris ce qui existait déjà dans 
les communes pour en faire un PLUiHD in-
tercommunal. Nous y avons retrouvé la pré-
servation de l’espace agricole, la volonté de 
redisposer de l’habitat collectif sur des zones 
d’aménagement. On ne peut plus se per-
mettre de n’avoir que des maisons avec jardi-
nets. L’idée, c’est bien de trouver une harmo-
nie entre le pavillonnaire et le collectif. C’est 
ce que nous aurons sur les zones, côté Dijon 
et côté Varois-et-Chaignot, que nous avions 
déjà dessinées. Objectivement, pas de raison 
donc d’être vent debout contre le PLUiHD. 
Après, il y a les questions politiques… mais 
je le répète, on ne rentre pas là dedans. A la 
Métropole, nous ne sommes heureusement 
pas dans un système de diktat ». 

DLH : « Comment voyez-vous votre 
commune dans 20 ans ? Comme un 
quartier de Dijon ?
J-F. D : « Je la vois sensiblement identique à 
ce qu’elle est. L’urbanisme tel qu’il a été pen-
sé, avec ses parcs, ses espaces verts, ses zones 
d’habitat, et ça on le doit à Rémi Delatte, 
amène la sérénité. Et cette sérénité, cette vie 
apaisée, je ne vois pas pourquoi on les per-
drait dans les années qui viennent ».  

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Jean-François Dodet : « On me dit qu’on fait beaucoup de choses à Saint-Apollinaire. Je réponds que ce sont les Epleumiens qui font 
beaucoup de choses »

TERRASSEMENT

ROUTES

V.R.D

CANALISATIONS

FIBRE OPTIQUE et RÉSEAUX

TRAVAUX ÉLECTRIQUES

BÂTIMENT

DÉSAMIANTAGE et DÉMOLITION

GÉNIE CIVIL

VOIES FERRÉES

INSTALLATIONS PÉTROLIÈRES

UNITÉS INDUSTRIELLES

PROMOTION IMMOBILIÈRE
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t DOMAINE VITICOLE
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4 avenue Jean Bertin  21000 DIJON
Tél. 03 80 70 07 70  www.rogermartinsa.com

construisons le Présent
et traçons l’Avenir.
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Le cœur du village a trouvé sa place
En France, plus d'un millier de maires ont 
volontairement abandonné leur fonction 
depuis 2014. Un découragement qui ne 
manque pas d'inquiéter à quelques mois des 
prochaines municipales. Pas étonnant donc 
qu'ils soient de moins en moins nombreux 
nos édiles à offrir de larges et francs sou-
rires à leurs administrés. Aussi quand on ar-
rive à en croiser quelques uns comme ceux 
affichés par le maire d'Ahuy et son équipe, 
il ne faut pas hésiter à chercher illico presto 
les motifs de satisfaction.

E t à Ahuy, ils sont nom-
breux. Et pour cause. 
Après l’Aqueducienne, 
superbe salle plyvalente 
inaugurée en janvier 
2017, mais aussi la réfec-
tion de la Grande Rue, 
la rénovation du Mille 
clubs, la création de deux 

parkings au coeur du village, c’était au tour 
de la nouvelle place de recevoir récemment 
une bénédiction républicaine.
« 24 ans. Il s’est passé 24 ans entre la pre-
mière fois ou nous avons évoqué avec Sophie 
Gruot la création de cette place en conseil 
municipal, en juin 1995, et ce 21 juin 2019 » 
se souvient Dominique Grimpret, l’heureux 
maire de cette commune de 1 230 habitants 
qui a su préserver une « dimension village » 
aux portes de Dijon.  
« De 2002 à 2007, nous avons élaboré le PLU 
sous la direction de Jean-Claude Douhait. Il 
était prévu la réalisation de plusieurs lieux 
de vie : notre salle des fêtes, l’Aqueducienne 

et cette place, cœur de village. Il a fallu en-
core 12 ans pour arriver à ce que l’on peut 
voir aujourd’hui ». Les travaux de la partie 
publique de la place se sont déroulés en 3 
phases, suivant la construction de  bâtiments 
élégants dont le dernier sera livré en sep-
tembre prochain. Il accueillera la bibliothèque 
et une brasserie-restaurant idéalement situé 
à proximité d’un cours d’eau.
Le projet, initialement appelé «  nature et 
racine» a été proposé au conseil municipal 
par le cabinet BAFU dirigé par Pascale Kergé. 
Avec son collaborateur, Emmanuel Bouchet, 
un travail remarquable a été fait avec les cabi-
nets Ace Ingenerie, et Scan Sol qui ont égale-
ment travaillé à la conception. Pascale Kergé 
a été amenée à diriger bon nombre d’entre-
prises : pour le gros œuvre, Colas et Gaudry 

pour la tranche 1, Gaudry et Aller pour les 
tranches 2 et 3 ; pour l’électricité, INEO pour 
la tranche 1 et Demongeot pour la 2 et 3 ; 
pour les espaces verts, Duc et Preneuf. Sans 
oublier les interventions d’Enedis et Suez .
Pour l’aménagement Urbain placé sous la 
direction de l’adjointe Dominique Labouille, 
les choix se sont portés sur les entreprises 
Artek , Giraud, AJ3M qui ont fourni le mobi-
lier, les bancs, et la pyramide de cordes.
« Mais créer une place, c’est bien. La faire 
vivre, c’est mieux ». Et Dominique Grimpret 
de remercier tous ceux qui, depuis quelques 
temps déjà, la font vivre. « En tout premier 
lieu, les commerçants : ils ont eu le courage 

L’équipe municipale et quelques invités autour de Dominique Grimpret, le maire, tout sourire

Dominique Grimpret : « Cette place, elle vivra aussi grâce aux manifestations que chacun voudra bien 
organiser. J’invite les associations de la commune à l’utiliser sans modération ».

d’investir sur leurs fonds propres et ils ont 
pris le pari, comme nous, de la réussite de 
cet espace. Mylene Mauri, salon d’esthétique,  
Karine Lecerf, vêtements et déco de la mai-
son, M. et Mme Alipio, les boulangers, Adeline 
Lombart, salon de coiffure et Marie Dandine, 
toilettage pour chiens. Il nous faut égale-
ment remercier les médecins, le docteur 
Skovronek, qui a toujours soutenu ce projet, 
l’ostéopathe, Damien Decoux, Julie Jacques, 
infirmière et Mme Chavanelle, la kiné. Sans 
oublier Pascal Pagand (Edifipierre) pour la 
qualité des réalisations des 3 bâtiments et 
pour le respect des engagements pris ».
Cette place accueille désormais, tous les 15 
jours, en fin d’après-midi, les 2e et 4 e ven-
dredis du mois, un marché qui a rencontré 
un franc succès dès son lancement dans le 
courant du printemps.
Et, cerise sur le gâteau, cette place n’aura 
aucune répercussion financière sur les habi-
tants de la commune. Le montant des tra-
vaux s’élève à 1 million d’euros. La vente des 
terrains a rapporté 952 000 €, François Pa-
triat, au titre de sa réserve parlementaire de 
l’époque, a versé 20 000 € et la Métropole a 
remboursé la création de la rue du Clos des 
Aiges pour un montant de 344 000. Et il ne 
faut pas être prof de maths pour s’aperce-
voir que les recettes sont supérieures aux 
dépenses ! Et ça, c’est la griffe de l’équipe 
municipale.

Pierre Solainjeu

(suite page 43)

(suite de la page 42)
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NORGE ET TILLE FONTAINE-LÈS-DIJON

Patrick Chapuis : 
« Je suis d’abord candidat pour finir 
ce mandat avec le meilleur bilan possible »

Nadine Mutin :
« Nous partageons les mêmes valeurs »

D ijon l’Hebdo : 2019 est la 
dernière année de man-
dat avant les prochaines 
élections municipales 
qui se dérouleront en 
mars 2020 ? Où en êtes-

vous avec les engagements pris en 
2014 ?
Patrick Chapuis : « Avec la fin des dossiers 
en cours, et notamment la construction du 
restaurant scolaire et du centre périscolaire 
sur le site même de l’école des Carrois, la to-
talité des engagements pris aura été tenu et 
cela malgré les contraintes financières fortes 
imposées par l’État qui a supprimé plus de 
10 % de l’ensemble de nos ressources. Nous 
avons perdu près de 650 000 € au niveau de 
la dotation globale de fonctionnement  ».

DLH : Parmi les points forts de votre 
mandat, la construction du bassin des 
Combottes. Quel bilan tirez-vous du 
fonctionnement de cet ouvrage exem-
plaire par sa dimension ?
P. C : « Le bassin des Combottes est en ser-
vice depuis 4 ans et selon les dires de son 
gestionnaire, Suez, il répond parfaitement à 
sa mission qui était de sécuriser les 4 à 500 
ménages du secteur Saverneys – Saint-Mar-
tin victimes jusqu’alors des débordements de 
réseaux. Je rappellerai qu’il a été entièrement 
financé par les Fontenois avec la seule aide de 
l’agence de Bassin. C’est aussi une très belle 
contribution de Fontaine-lès-Dijon à l’amé-
lioration de l’état écologique du lit du Suzon, 
avec, selon les études, une baisse a minima 
de 30 % de la pollution du cours d’eau. Si on 
résume, le bassin des Combottes, c’est un 
résultat parfait, attendu par les Fontenois et, 
au-delà de Fontaine, une contribution écolo-
gique non négligeable ».

DLH : Fontaine-lès-Dijon va bénéfi-
cier de l'agrandissement du chauffage 
urbain de la Métropole. Quels sont les 
secteurs concernés et quels avantages 
allez-vous en retirer ? 
P. C : « A l’origine, j’avais proposé la réalisa-
tion d’une antenne à partir du rond point de 
la Nation pour desservir les 800 logements 
collectifs qui sont le long de la rue Majnoni 
en plus du groupe scolaire des Portefeuilles. 
Au final, les sociétés concessionnaires et la 
Métropole ont souhaité aller plus loin en réa-
lisant un vrai bouclage des deux réseaux exis-
tants et en traversant toute la ville. J’ai accepté 
volontiers ce projet en proposant au passage 
le branchement à ce réseau de la mairie, de 
la Poste, du groupe scolaire des Carrois et du 
centre d’animations Pierre-Jacques. Au bout 
du compte, ce sont des milliers de tonnes de 
CO2 en moins dans l’atmosphère. 

DLH : Et des économies d’énergies ?
P. C : « Des économies d’énergie bien sûr et, 
à terme aussi, le non remplacement de chauf-
feries ». 

DLH : Où en est le développement de 
la fibre optique sur la commune ?
P. C : « Il faut rappeler que c’est Orange 
qui a la maîtrise du déploiement du réseau 
fibre sur la commune de Fontaine comme 
sur toutes les autres communes de la Mé-

tropole. Aujourd’hui, toutes 
les armoires de raccorde-
ment et de distribution qui 
étaient prévues sont instal-
lées. 50 % des logements sont 
aujourd’hui raccordables. 
Cela évolue tous les jours et 
je renvoie les administrés au 
site internet d’Orange relatif 
au déploiement de la fibre 
qui donne, avec une mise à 
jour permanente, maison par 
maison, l’état de l’accessibilité 
à la fibre. Précisons tout de 
même que pour les maisons 
individuelles, il restera tou-
jours à faire en sorte que le 
raccordement soit possible 
entre la limite de propriété 
et le pavillon. S’il y a une im-
possibilité de passer dans le 
tuyau existant, il faudra faire 
une autre tranchée aux frais 
du propriétaire ».

DLH : La clinique de 
Fontaine a déménagé 
pour rejoindre l'hôpital 
privé de Valmy. Il reste 
un imposant bâtiment. 
Quelle pourrait-être sa 
nouvelle destination ?
P. C : « Je ne sais absolument 
rien des projets de la Géné-
rale de Santé vis à vis de cette 
ancienne clinique. J’ai long-
temps espéré un projet sani-
taire sur ce site. Il faut se projeter dans l’avenir 
et si aucune activité n’est finalement autori-
sée par l’Agence régionale de Santé il faudra 
regarder ce que prévoit le futur PLUI-HD en 
cours d’élaboration sur la Métropole, c’est à 
dire la possibilité de faire des logements pour 
une surface qui ne sera globalement pas su-
périeure à ce qui est construit aujourd’hui. 
Le PLU de la ville de Fontaine permettait de 
construire jusqu’à 15 m de hauteur. Le PLUI-
HD ne permettra pas de dépasser les 12 m 
et il imposera le respect des espaces boisés 
classés sur cette propriété de 14 000 m2 ».

DLH : Un des charmes de votre ville, 
c'est son cœur de village chargé d'his-
toire mais aussi sa mare qui attire 
de nombreux promeneurs et même 
quelques pêcheurs. On peut imaginer 
que c'est un soulagement de voir dis-
paraître cette verrue que constituait 
cet hôtel inoccupé depuis des décen-
nies pour laisser la place très bientôt 
à un petit programme immobilier de 
qualité ?
P. C : « C’est un des très beaux moments 
de ce mandat. Malgré les difficultés que l’on 
a pu avoir, la disparition de cette verrue, la 
dernière qui existait dans Fontaine, en dé-
cembre dernier, m’a procuré un immense 
plaisir. L’opération est aujourd’hui portée par 
un promoteur – BVM – qui prévoit la division 
du terrain en deux parties : sur la plus grande, 
la plus proche de la mare, un projet d’une 
quinzaine de logements et sur la plus petite, la 
partie supérieure, sans doute - parce qu’il n’y 
a rien de décidé aujourd’hui – un pavillon. La 

construction de l’immeuble devrait démarrer 
ces jours-ci. Elle a fait l’objet d’une étude par-
ticulièrement vigilante de l’architecte des Bâ-
timents de France. On a attendu 20 ans pour 
que cet hôtel soit démoli… Il ne s’agissait pas 
d’autoriser n’importe quoi. L’ensemble sera 
très valorisant pour le quartier ».

DLH : Le dernier baromètre immobi-
lier publié dans nos colonnes par la 
chambre des notaires de Côte-d'Or 
montre que Fontaine-lès-Dijon sus-
cite un véritable attrait. Comment ex-
pliquez-vous ce succès d'estime ?
P. C : « J’attribue cette attractivité à la qua-
lité de l’urbanisme déployé depuis longtemps 
avec une offre de logement plus diversifiée, 
sans surdensité, dans la recherche d’une ville 
équilibrée où on trouve en plus d’un loge-
ment, des emplois, des services publics, des 
services privés de qualité, de nombreux com-
merces, sans oublier une animation culturelle 
et sportive de bon niveau. Avec, au final, une 
fiscalité parmi les plus avantageuses sinon la 
plus avantageuse des grandes villes compa-
rables. Vous avez là le cocktail attrayant de la 
ville de Fontaine ».

DLH : Le PLUI-HD proposé par la 
Métropole et qui sera soumis au vote 
d'ici la fin de l'année vous donne-t-il 
satisfaction ?
P. C : « Franchement, cela a été un très long 
travail qui répond à mon sens le mieux pos-
sible à trois nécessités, trois obligations : la 
première, c’était de s’adapter à l’impossibilité 
de tout étalement urbain. Aujourd’hui, à Fon-

taine, tout ce qui est urbanisable est urbanisé. 
Le deuxième point, c’est la nécessité de main-
tenir un niveau de population indispensable 
au maintien, voire même au renforcement 
des services et commerces existants. Le troi-
sième point, il ne faut pas l’ignorer, c’est de 
répondre le plus intelligemment possible aux 
obligations incontournables imposées par 
l’État. Je renvoie tous les Fontenois au docu-
ment qui est consultable sur le site internet 
de la Métropole. Il suffit de comparer l’écart 
de hauteur à celle du PLU existant pour voir 
que l’on conserve dans ce PLUI-HD les ca-
ractéristiques et l’identité de chaque quartier. 
On permet à la ville de se renouveler sur 
elle-même comme cela se fait d’ailleurs de-
puis des siècles sur le vieux Fontaine ».

DLH : Serez-vous candidat à votre 
succession en mars prochain ?
P. C : « Je pourrais m’en sortir par une pi-
rouette mais je dirai que je suis d’abord can-
didat pour finir ce mandat avec le meilleur 
bilan possible. Et ça s’annonce plutôt bien et 
cela m’occupera jusqu’à la fin de l’année. Je 
ne cacherai pas qu’avec mes collègues et tous 
mes amis du conseil municipal, on n’a jamais 
cessé d’être à l’écoute des Fontenois et des 
Fontenoises pour savoir comment répondre 
le plus utilement à leurs aspirations. Cela est 
indispensable pour bâtir un bon projet. Pour 
revenir à votre question, je ne manquerai pas 
d’y penser. Je vous le promets. Rendez-vous 
cet hiver quand il fera moins chaud pour la 
décision finale ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Patrick Chapuis :  « La totalité des engagements pris aura été tenu »

Nadine Mutin, maire de Ruffey-lès-Echirey, en charge, au sein de la 
communauté de communes Norge et Tille, de la communication et des 
écoles de musiques

Ludovic Rochette : 
« Nous souhaitons 
travailler 
avec la métropole 
et le rural »
Dijon l’Hebdo : L’avenir ne passe-t-il pas par 
un rapprochement inéluctable avec la métro-
pole dijonnaise ?
Ludovic Rochette, président de la commu-
nauté de communes Norge et Tille : « L’espace 
péri-urbain dans lequel nous sommes pourrait laisser à 
penser que nous sommes un espace dortoir. Ce qui n’est 
pas du tout le cas. Nous avons un développement éco-
nomique, un développement des services. Nous avons 
des structures de petite enfance tout en ayant des vil-
lages seniors qui se développent. L’on constate en fin 
de compte que l’on dispose d’un maillage intergénéra-
tionnel qui tend à prouver que le péri-urbain dortoir est 
fini. C’est un véritable espace de vie, un espace où on 
peut travailler, où on peut grandir, vieillir. Notre projet 
est de montrer que la qualité de vie a bien été com-
prise par les communes et l’intercommunalité. Notre 
autre caractéristique, c’est que cet espace se base aus-

si sur le maillage communal : nous sommes constitués de 
14 communes, avec des populations différentes, de Flacey 
jusqu’à Arc-sur-Tille. Eh bien, certes le conseil communau-
taire a une répartition liée à la population mais le bureau 
est constitué de 14 membres. Pourquoi cela marche-t-il ? 
Parce qu’il n’y a pas de communes de différents niveaux. 
Parfois, sur d’autres territoires, le ressentiment des maires 
est différent et cela n’est pas dû à la communauté de com-
munes elle-même. C’est à cause de la loi qui organise cette 
intercommunalité. Nous avons eu la chance, pour notre 
part, d’avoir un nombre restreint de communes, avec une 
population importante, ce qui nous a permis d’utiliser la 
loi et d’assoir l’égalité entre les communes. Nous sommes 
aussi dans un espace de transition entre la métropole et des 
espaces ruraux. Nous ne souhaitons tourner le dos ni au 
rural ni à la métropole. On travaille avec les autres espaces 
et nous souhaitons le faire encore plus. Que ce soit dans 
des politiques économiques, de mobilité, liées à l’eau… 
Nous sommes une poche bleue et verte aux portes de la 
métropole.  Le prochain mandat sera sûrement le moment 
d’écrire ce que l’on souhaite comme coopération entre ces 
différents espaces tout en gardant notre propre identité. 
On veut que la communauté de communes Norge et Tille 
continue son existence sans rejoindre ni la métropole ni un 
espace rural mais travailler efficacement avec eux. C’est ce 
que nos populations attendent ».

Ludovic Rochette, maire de Brognon, président de la communauté de 
communes Norge et Tille

Au 1er janvier 2017 naissait la communauté de communes 
Norge et Tille à partir de la fusion de deux communautés 
de communes existantes. Celle-ci a une véritable typicité sur 
le territoire puisqu’elle est aux portes de Dijon. Nous avons 
demandé à Madame le maire de Ruffey-lès-Echirey, Nadine 
Mutin, ainsi qu’au président de cette com com, Ludovic Ro-
chette, leur sentiment après pratiquement 3 ans de fonc-
tionnement.
 

D ijon l’Hebdo : Comment vivez-vous la 
communauté de communes Norge et 
Tille ? Est-ce une force pour votre ter-
ritoire ? 
Nadine Mutin : « Notre communauté de 
communes est le résultat de la fusion de deux 

communautés de communes qui avaient à l’origine une façon 
de gérer ainsi que des visions complètement différentes. Un 
exemple : nous, précédemment, nous fonctionnions déjà en 
com com pour la gestion des cantines, le périscolaire alors que 
ce n’était pas encore le cas pour la Plaine des Tilles où cha-
cun se gérait. Aujourd’hui, tout dépend de la communauté de 
communes, même les postes dans les communes. Ce sont des 
personnels intercommunaux, il en va de même pour les secré-
taires. Ainsi, depuis 3 ans, nous nous sommes véritablement 
rapprochés. Les communes de l’ancien Val de Norge sont plus 
petites mais plus nombreuses que celles de la Plaine des Tilles, 
mais le dynamisme est aujourd’hui pleinement partagé. Nous 
avons ainsi beaucoup de zones d’activités particulièrement dy-
namiques. Et, nous avons dorénavant un Carrefour Contact 
et je crois que c’est c’est ce qui manquait à notre territoire. 
Nous disposons de médecins, kinésithérapeutes, infirmières… 
et nous allons bientôt avoir des chirurgiens dentistes. Nous 
avons une pharmacie, à Saint-Julien, qui nous rend véritable-
ment service. Il y a des bâtiments pour les personnes âgées, 
des maisons de retraites… Et nous ne désespérons pas d’avoir 
un opticien. La zone d’activités de Saint-Julien, qui ne se situe 
qu’à 5 km de Ruffey, est un bon choix pour l’ensemble du 
territoire… »

DLH : Les communes avancent ainsi dans le même 
sens…
N. M. : « Tous les maires et toutes les communes, où il n’y 
a pas que le maire mais un conseil municipal dans son entier, 

ont le même respect des valeurs. Tout se discute en amont 
dans le cadre dans l’intercommunalité. Le président Ludovic 
Rochette organise des réunions régulières où, particulière-
ment bien documentés et informés, nous pouvons poser 
des questions et ensuite voter. Le président, qui est obligé 
de prendre des décisions, est particulièrement à l’écoute ».

DLH : Quel est, selon vous, l’enjeu majeur pour 
cette entité aux portes de la capitale régionale ?
N. M. : « Nous sommes particulièrement attachés au 
transport. Nous disposons du transport à la demande : en 
appelant Divia la veille sur un numéro vert, les habitants 
bénéficient de mini-bus devant leur porte et ce, pour 1,50 
€ le voyage. Ils peuvent ainsi rejoindre Valmy, le CHU ou la 
Toison d’Or et ensuite être reconduits à leur domicile. Ce 
dispositif a été étendu à l’ensemble de la nouvelle commu-
nauté de communes Norge et Tille le 1er janvier. Seulement, 
celui-ci ne s’est pas développé sur le même modèle qu’avant 
la fusion pour tous. Par exemple, à Arc-sur-Tille, Couternon, 
etc. ils l’avaient 5 jours sur 5. On leur a laissé 3 jours sur 5 
et nous, dans l’ancienne communauté de communes du Val 
de Norge, nous en disposons 2 jours sur 5. Ce n’est pas 
mal mais, pour certaines personnes, et je les comprends, ce 
n’est pas le bon jour. Le fait de pouvoir amener le transport 
à la demande à 5 jours sur 5 sur l’ensemble de la com com 
sera ainsi un des enjeux de la prochaine mandature. C’est 
une histoire de financement, car le coût à la com com et 
au conseil régional est important. Nous allons également 
réaliser des parkings relais. Pourquoi pas, non plus, déployer 
un système de co-voiturage, à l’instar de BlaBlaCar ? Il faut, 
en matière de mobilités, tenir compte de notre typicité, à 
savoir la grande proximité avec la métropole ». 

Norge et Tille en chiffres
14 communes : Arc-sur-Tille, Asnières-lès-Dijon, 
Bellefond, Bretigny, Brognon, Clénay, Couternon, 
Flacey, Norges-la-Ville, Orgeux, Remilly-sur-Tille, 

Ruffey-lès-Echirey, Saint-Julien, 
Varois-et-Chaignot.

16 500 habitants.
124 km2 au Nord et à l’Est de Dijon.
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FÉDÉRATION
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

FÉDÉRATION
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

U N E
  

L E S  P I E D S  S U R  T E R R E …

O N  P E U T  L U I  D E M A N D E R  L A  L U N E .

T E R R A S S E M E N T  |   G É N I E  C I V I L  |   R O U T E  |   V O I E S  F E R R É E S  |   R É S E A U X

transition
écologique

prévention

bien-être

innovation

RELANCER LA COMPÉTITIVITÉ
•  La France décroche chaque année un peu plus dans les classements 
internationaux pour la qualité de ses infrastructures. Le manque d’entretien, 
l’insuffisance d’investissements et de vision à long terme, commencent à 
avoir des effets visibles sur l’économie et la vie quotidienne. 

•  Entretenir et moderniser les infrastructures,  c’est préserver la compétitivité 
et l’attractivité des territoires.

RÉUSSIR LA CROISSANCE VERTE
•  La transition écologique est un enjeu majeur pour les   15 prochaines 
années. L’investissement dans les infrastructures contribue à la mettre 
en œuvre et est générateur d’une croissance verte, plus respectueuse de 
l’environnement.

•  Accroître l’efficacité des réseaux grâce à des technologies modernes et à 
un bon entretien évite des déperditions inutiles.

REFONDER UNE POLITIQUE NATIONALE D’INFRASTRUCTURES

// Instaurer une loi d’orientation et de programmation des 
infrastructures

Les contraintes budgétaires liées à la nécessité de réduire les déficits publics ont conduit, ces 
dernières années, à un sous-financement des infrastructures, tant en matière d’entretien, de 
renouvellement des réseaux que d’investissement dans de nouveaux projets. 
Instaurer une loi d’orientation et de programmation des infrastructures permettrait d’inscrire 
dans la durée la politique d’investissement de l’État.
La loi d’orientation et de programmation fixerait la liste des projets nationaux à engager, leur 
calendrier et leurs modalités de financement. Elle déterminerait aussi, parmi ces projets, ceux 
qualifiés de prioritaires.

MODERNISER LE CADRE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES

// Inclure une présentation de l’état du patrimoine en matière  
d’infrastructures dans le rapport sur les orientations budgétaires 
de fin de mandat

Afin d’inciter les collectivités locales à prioriser les investissements et à veiller à la préservation 
de leur patrimoine, dans un souci également de transparence financière à l’égard des élus et 
des citoyens, il est proposé d’inclure dans le débat d’orientations budgétaires de la dernière 
année du mandat un état des lieux et une évaluation du patrimoine de la collectivité.
Un des enjeux est d’appréhender, au fil des ans, l’évaluation de la « dette grise » définie 
comme le montant qu’il conviendrait d’investir pour mettre à niveau le patrimoine bâti et 
d’infrastructures. 

// Permettre l’inscription en investissement, et donc leur éligibilité au 
FCTVA, des dépenses d’entretien concourant à maintenir la valeur des 
immobilisations

L’effort de maintien à niveau de la qualité des infrastructures et des réseaux n’est pas aujourd’hui 
budgétairement encouragé. Or, cet effort est vertueux du point de vue des finances publiques, 
car il évite de futures dépenses d’investissement très coûteuses pour remettre à niveau ces 
infrastructures non entretenues. 
C’est pourquoi, dans le prolongement de l’accès à l’éligibilité au FCTVA des dépenses 
d’entretien de voirie, il est proposé que les dépenses concourant à maintenir la valeur des 
immobilisations bénéficient du FCTVA et soient inscrites dans la section d’investissement.

 

RENFORCER LA COHÉSION SOCIALE 
ET TERRITORIALE

•  Seul un Français sur dix est éligible à un service internet à très haut débit 
grâce à la fibre optique. Alors même que près de 44% de la population 
française est répartie sur 90% du territoire et réside en dehors des grands 
pôles urbains, déployer les réseaux très haut débit doit être une priorité.

•  L’accessibilité d’un territoire est un vecteur d’insertion et d’emploi pour 
sa population tandis que l’accès aux services participe plus globalement au  
bien-être des citoyens et à leur sentiment d’appartenance à la société.

//  RÉINVESTISSONS POUR : //  7 PROPOSITIONS :

UNE DIVERSITÉ D’OUVRAGES :
pourcentage d’activité en Bourgogne Franche-Comté

Travaux 
routiers

35 %

Terrassements 

21 %

Adduction d’eau,
assainissement,
autres canalisations

18 %

Ouvrages d’art 
et équipement 

industriel 

7 %

Travaux 
électriques 
5,3 MD€

Travaux 
souterrains 
0,5 MD€

Voies ferrées 

4 %

Fondations spéciales,
sondages, forages 

3 %

Travaux 
électriques 

11 %

Travaux 
souterrains 

0,5 %

// Organiser la fongibilité des crédits de paiement relevant de la 
section d’investissement

Le choix politique qui consisterait à préserver l’investissement dans un contexte de réduction 
des dépenses publiques devrait conduire à donner une plus grande latitude aux collectivités 
locales sur la section d’investissement. Il est proposé, en ce sens, un pilotage flexible des 
programmes en organisant la fongibilité des crédits de paiement au sein de la section 
d’investissement. 

RENFORCER LES COMPÉTENCES DES RÉGIONS

// doter les régions de compétences nouvelles en matière de pilotage 
d’infrastructures afin de renforcer la cohérence territoriale

La loi NOTRe crée une nouvelle donne dans la gouvernance territoriale et renforce la dynamique 
régionale. Dans ce cadre, ni les métropoles, ni les intercommunalités, ni les départements 
n’ont l’ensemble des prérogatives leur permettant d’arbitrer en matière d’infrastructures. 
Les nouvelles régions, compétentes pour le développement économique, représentent 
l’échelon adapté pour cette gouvernance dans un souci de compétitivité, d’attractivité et 
d’aménagement des territoires.

ADAPTER LE RÉGIME FINANCIER 

// sécuriser le régime financier des marchés de travaux

Malgré les mesures prises, il est toujours constaté des retards de paiement de la part des 
clients publics, de l’ordre de 90 jours en moyenne.
Pour inverser cette situation et sécuriser les relations financières dans les marchés de travaux, 
il est nécessaire de revoir les clauses relatives aux avances et garanties :
• augmentation du montant de l’avance obligatoire, de 5 à 10 % du montant du marché ;
• assouplissement des conditions de durée et de montant du contrat, l’avance devenant 
obligatoire pour les marchés d’un montant supérieur à 25 000 euros HT (contre 50 000 
euros HT actuellement) et d’une durée supérieure à un mois (contre deux mois actuellement) ;
• diminution de la retenue de garantie de 5 % à 3 % et l’accélération de son paiement à 
l’entreprise (suppression du délai d’un mois après l’expiration du délai de garantie).
Ce soutien à la trésorerie doit pouvoir s’appliquer quel que soit le statut des « acheteurs », 
c’est-à-dire aux EPIC de l’Etat, aux entreprises publiques, aux sociétés d’économie mixte ou 
sociétés publiques locales dont le régime dérogatoire n’est économiquement pas justifié.

// Simplifier l’instruction des projets et rationaliser les voies de 
recours juridiques

Le processus de décision publique et de mise en œuvre des projets d’infrastructures nécessite 
de créer les conditions du débat public et d’une bonne acceptabilité des projets. Mais, en 
même temps, il ne doit pas conduire à l’immobilisme, à l’effacement de l’intérêt général et au 
discrédit de la parole publique.
Les projets d’infrastructures sont exposés, à tous les stades, à des recours administratifs 
et juridictionnels. Face à ce constat, il apparaît essentiel d’adapter et d’aménager, à divers 
degrés, les procédures encadrant les projets d’infrastructures en s’inspirant notamment du 
droit de l’urbanisme. Les projets qualifiés de prioritaires bénéficieraient d’un régime juridique 
dérogatoire prévu dans la loi d’orientation et de programmation des infrastructures et mise en 
œuvre, pour chaque projet, par un décret pris en Conseil d’Etat.

Source : FNTP,
enquête annuelle 2015

Vincent Martin :
« Nous préparons 
les emplois de demain »

« La Fédération régionale est mobilisée sur tous les enjeux auxquels sont confrontées les 
entreprises des TP de toutes tailles. L’équipe de la « Fédé » est compétente, disponible et 
peut compter sur l’apport de ses partenaires naturels du territoire. 
Ce raccourci familier « Fédé » doit nous ramener chaque jour à nos exigences de proximité 
partout en Bourgogne Franche- Comté. Appuyés par un réseau national 
fort, nous continuerons à rappeler à nos décideurs locaux, départementaux et régionaux, 

qu’investir c’est développer nos villes et nos campagnes et qu’entretenir, c’est savoir gérer... Nos apprentis 
forgent leur avenir et notre avenir. Il passe aujourd’hui par la réussite de la croissance verte. Nos centres de 
formation sont performants et prêts à répondre aux évolutions sociétales et technologiques. 
Collectivement, les entreprises de travaux publics préparent les emplois de demain ». 

Vincent MARTIN 
Président de la Fédération Régionale 

des Travaux Publics de Bourgogne Franche-Comté 
Vincent Martin : « On a le devoir de remettre les clés d'un territoire sans taches aux 
générations futures »

Les TP en Bourgogne
• 11 000 salariés

• 1 100 entreprises

• 1,5 milliards d'euros de chiffre 

d'affaires

RÉINVESTISSONS POUR 

RELANCER 
LA COMPÉTITIVITÉ 

• La France décroche chaque année un peu plus dans 
les classements internationaux pour la qualité de ses 
infrastructures. Le manque d’entretien, l’insuffisance 
d’investissements et de vision à long terme, commencent à 
avoir des effets visibles sur l’économie et la vie quotidienne. 
• Entretenir et moderniser les infrastructures, c’est 
préserver la compétitivité et l’attractivité des territoires. 
Un million d'euros investi dans un chantier, 
c'est 7 emplois directs et 3 indirects chez les 
fournisseurs des travaux publics.

RÉUSSIR 
LA CROISSANCE VERTE

 
• La transition écologique est un enjeu majeur pour 
les 15 prochaines années. L’investissement dans les 
infrastructures contribue à la mettre en œuvre et est 
générateur d’une croissance verte, plus respectueuse de 
l’environnement. 
• Accroître l’effcacité des réseaux grâce à des technologies 
modernes et à un bon entretien évite des déperditions 
inutiles. 
1 litre d'eau potable sur 5 est perdu.

RENFORCER LA COHÉSION  
SOCIALE ET TERRITORIALE

 
• Seul un Français sur dix est éligible à un service internet 
à très haut débit grâce à la fibre optique. Alors même que 
près de 44% de la population française est répartie sur 
90% du territoire et réside en dehors des grands pôles 
urbains, déployer les réseaux très haut débit doit être une 
priorité. 
• L’accessibilité d’un territoire est un vecteur d’insertion 
et d’emploi pour sa population tandis que l’accès aux 
services participe plus globalement au bien-être des 
citoyens et à leur sentiment d’appartenance à la société. 
70 % du territoire national n'est pas couvert par 
la 4G.

1 2 3

//  LES TRAVAUX PUBLICS EN BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ
Les entreprises de Travaux 
Publics construisent, posent, entretiennent, 
rénovent les réseaux d’infrastructures : 

 DE COMMUNICATION
Routes, rues, autoroutes, ponts, tunnels, 
lignes de chemin de fer, de LGV, parkings, 
pistes cyclables, métro, tramway, voies 
navigables, ports, réseaux télécoms, 
numériques, de fibre optique, …  

 D’EAU
Réseaux d’eau potable, d’eaux pluviales, 
d’assainissement, stations d’épuration, …

 DE DÉCHETS
Usine d’incinération, de retraitement, …

 D’ÉNERGIE
Lignes électriques aériennes ou enterrées, 
éclairage public, illuminations, éoliennes…

Fortes de leurs 

11 000  
salariés,
les

1 100
entreprises 
de Travaux Publics 
ont réalisé 

1,3
milliards
d’euros de chiffre d’affaires 
en 2016.

70% 30%
// la commande publique // privé ou 

grands opérateurs 

Une activité liée à :

FRTP
EN SAVOIR 

//  

+

NOUS
CONTACTER//  

//   NOS MISSIONS
Organisation professionnelle dédiée au développement de la Profession et guidée 
par des valeurs communes, la FRTP représente les entreprises de Travaux Publics de 
toutes tailles et spécialités en Bourgogne Franche-Comté. Ce sont ces entreprises 
qui construisent et entretiennent sur tout le territoire, les équipements au service 
des populations. 
La vocation de la FRTP est à la fois de susciter les meilleures conditions du 
développement du marché des Travaux Publics et d’accompagner chaque 
entreprise autour de trois axes : faire valoir les intérêts collectifs de la profession, 
faire connaitre la profession, conseiller et servir les entreprises. En synergie avec de 
nombreux partenaires, elle agit en coopération continue avec les acteurs publics et 
autres parties prenantes.

FRTP BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ
Siège FRTP Bourgogne Franche-Comté
3, rue René Char - 21000 Dijon
Tél. 03 80 41 93 21
sg-president-frtpbfc@fntp.fr

Délégation Franche-Comté « Ecopôle »
Rue Auguste Lucien Vérité - 25000 Besançon
Tél. 03 81 41 16 16
fcomte@fntp.fr

FÉDÉRATION
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

FÉDÉRATION
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

FRTP BOURGOGNE FRANCHE COMTE

FRTP BFC
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         met son savoir-faire au service 
des communes, pour répondre à leurs 
attentes en matière d’habitat, participer 
à leur développement et renforcer 
l’attractivité de leur territoire.
0 Opérations d’aménagement

0 Construction de logements

0 Réhabilitation de patrimoine existant

0 Construction de locaux spécifiques

0 Assistance à maîtrise d’ouvrage

0 Gestion de logements communaux

Office Public de l’Habitat de la Côte-d’Or - 17, bd Voltaire - Dijon

/orvitis

Ensemble, aménageons
la commune de demain !

Architectes
LOGEMENTS | EQUIPEMENTS PUBLICS | LOCAUX D’ACTIVITES

www.bau-architecte.fr

Mail : bau-architecte@wanadoo.fr | Tél : 03 80 57 25 15

Une entreprise éco-citoyenne par excellence
qui permet aux élus d’agir rapidement 
En territoire conquis avec AJ3M
Spécialisée dans le mobilier urbain, l’amé-
nagement d'aires de jeux et revêtements de 
sol pour les particuliers et majoritairement 
pour les collectivités, la société AJ3M gérée 
par Jean-Bernard Aubry rayonne depuis 22 
ans. Il faut dire qu’elle propose des installa-
tions avec des équipements spécifiques de 
provenance française (sols naturels en gra-
viers ou copeaux de bois, sols synthétiques, 
sols coulés sur place et des gazons synthé-
tiques) qui répondent aux normes de qualité 
et de sécurité tant par les matériaux choisis 
que par leurs réalisations rigoureuses et leur 
maintenance irréprochable. 

E n favorisant la fabrication fran-
çaise, en travaillant avec nombre 
de matériaux naturels mais aus-
si en recyclant un maximum de 
ses déchets, la société, basée à 
Couchey, répond à des normes 

éco-responsables. Cette entreprise propose 
des solutions adaptées techniquement et fi-
nancièrement pour tous types de projets, 
avec un seul interlocuteur de l’étude à la réa-
lisation. Et, avec son bureau d’étude, la société 
conçoit et réalise des projets variés pour des 
collectivités de toutes tailles. La dimension 
éco-citoyenne est également inscrite dans ses 

gènes : AJ3M est, ainsi, attentif au développe-
ment des compétences de ses collaborateurs 
en les formant, en intégrant des jeunes en 
formation et en soutenant des projets asso-
ciatifs. 
L’agence BiomWork, créée en 2012, qui a 
pour vocation la notation des capacités so-
ciales et environnementales des sociétés, a 
d’ailleurs estimé à 54 % l’indicateur Biom de 
la société AJ3M. Rappelons que cette agence 
analyse le bilan de la société selon des critères 
et des référentiels publics tels que le Grenelle 
de l’environnement, la loi transition énergé-
tique, le RSE et la COP21. De cette analyse 
résulte un pourcentage du chiffre d’affaires, 
appelé indicateur Biom, correspondant à l’in-
vestissement de la société sur son territoire. 
Si bien que l’on voit bien là tout l’intérêt pour 
le territoire du rayonnement de cette société 
véritablement pas comme les autres.
Ses actions l’illustrent parfaitement : la valo-
risation de l’emploi (interventions dans les 
écoles, intégration des jeunes sur les chan-
tiers, travail avec des ESAT), le travail avec 
204 fournisseurs français (dont 138 locaux), 
la certification de ses chantiers (avec un labo-
ratoire de contrôle indépendant), le soutien 
à l’économie locale (donations aux associa-
tions, création de réseaux d’entreprises)…

AJ3M a, notam-
ment, réalisé 
une première en 
France avec l’ins-
tallation d’un par-
cours intergéné-
rationnel dans le 
parc de la Toison 
d’Or. Ensemble, 
petits et seniors 
peuvent tester 
leur approche à 
l’équilibre par dif-
férentes actions 
suscitant le ren-
fort musculaire.
Ses aires de jeux sont ludiques, colorées et 
bien pensés pour se fondre au mieux dans 

leur environnement, que ce soit dans les 
grandes villes ou dans les petites communes 
rurales. AJ3M vient, ainsi, de remporter un 
marché public à Ahuy et s’apprête à y installer 
une aire de jeux avec du mobilier urbain pour 
un jeu de cordage sur un revêtement naturel. 
Les communes sont ainsi nombreuses depuis 
plus de 2 décennies à avoir fait appel à cette 
entreprise éco-citoyenne par excellence !

Solange Vassant

AJ3M
1 Rue Emile Guyard

21160 Couchey
Tél. 03 80 45 43 91
contact@aj3m.fr

www.aj3m.fr
Ouvert du lundi au samedi : 

de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h
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            SDIS Dijon -  21

…mais ça veut dire quoi ?
Aire de Jeux Maintenance Multi Marques

HISTORIQUE

La société aj3m a été créée en 1997

par plusieurs personnes issues du monde 

des équipements d’aires de jeux pour répondre 

aux obligations des normes et décrets concernant 

l’aménagement et l’entretien des aires de jeux.

Afin de proposer à ses clients une gamme complète 

d’équipement, aj3m

un important réseau de fournisseurs spécialisés.

       seul  interlocuteur1tout au long de votre projet

ORGANIGRAMME
 Secteur commercial :
 3 commerciaux
 1 assistante commerciale
 1 bureau d’études
 1 comptable

 Secteur technique :
 1 responsable technique
 4 techniciens poseurs
 2 techniciens de maintenance
 Plusieurs contrats saisonniers…

                   Parc à Bes
an

ço
n 

- 
25

                  Aire de jeux Torcy -  71

            Réalisation de so
l c

ou
lé

Crêche interhospitalière Auxerre - 89

  aj3m vous assure 0sous traitance

Un professionel à

votre écoute

ECO-ENVIRONNEMENT
Etre plus proche c’est être plus responsable!
aj3m s’engage à être éco-responsable, en favorisant la fabrication française, et en recyclant 
un maximum de ses déchets (papier, fût de résines, acier, palette...).

UN SERVICE A VOTRE ECOUTE
aj3m vous propose des solutions adaptées techniquement et financièrement  pour vos 
projets, qu’ils soient petits ou grands. aj3m met à votre disposition un seul interlocuteur à 
votre écoute, de l’étude à la réalisation de votre projet.

UN ENGAGEMENT SOCIAL ET CITOYEN
aj3m est attentif au développement des compétences de ses collaborateurs en les formant, 
en intégrant des jeunes en formations et en soutenant des projets associatifs.

Paris

Nous intervenons déjà en 
Bourgogne, Franche Comté, 
Alsace, Champagne-Ardenne…
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SAINT-APOLLINAIRE

Pierre Pribetich : « On voit que notre capacité de faire s’élargit de jour en jour avec des projets très diversifiés »

Requalification paysagère à Chenôve

D ijon l’Hebdo : 
Concrètement, 
qu'est-ce que la 
SPLAAD peut ap-
porter aux com-
munes de la Mé-
tropole ?
Pierre Pribetich : 
« Déjà, pour que la 

SPLAAD puisse intervenir il faut que les com-
munes en soient actionnaires. Si elles n’ont 
pas cette qualité, il ne sera pas possible de 
répondre positivement à leurs sollicitations. 
Néanmoins, de plus en plus de communes 
souhaitent intégrer le pack d’actionnaires 
de la SPLAAD. Car la SPLAAD, qui est une 
société publique généraliste, peut soutenir 
efficacement les maires et les exécutifs dans 
leur volonté de mener à bien des opérations 
d’aménagement, de réhabilitation de quar-
tiers, des restructurations de places… Il y a 
tout une palette d’outils qui permet aux élus 
qui souhaitent agir de le faire facilement. 
Je vais citer quelques exemples : nous avons 
tout récemment passé, en conseil d’admi-
nistration avec Thierry Falconnet, le maire 
de Chenôve, une convention de prestations 
intégrées qui sera soumise à la délibération 
de son conseil municipal.  A la demande de 
la Métropole, il nous faut travailler à l’arrivée 
prochaine de deux écoles d’ingénieurs. Je pré-
cise également que notre fonctionnement est 
lié à un contrôle « in house ». C’est à dire que 
des commissions régulières examinent à la 
fois l’état d’avancement du projet, la consom-
mation des crédits, l’appel ou non à des fonds 
venant de la collectivité ou de prêts bancaires 
qui permettent d’assurer un fonctionnement 
autonome pour chaque opération ». 

DLH : Etes-vous tenu à n'intervenir 
que sur la Métropole ?
P. P : « Non. La communauté urbaine du 
Creusot-Montceau, par exemple, a reconnu 
les compétences techniques de la SPLAAD. 
C’est pour cela qu’elle a intégré son capital 
avant de lui confier une opération d’aména-
gement. La Région, en son temps, avait sou-
haité une action efficace et rapide sur la ré-
habilitation et la rénovation de lycées. C’est 
vers la SPLAAD qu’elle s’est tournée ». 

DLH : Vous êtes impliqué dans com-
bien de dossiers aujourd'hui sur la 
Métropole ?
P. P : « Ils sont nombreux. Je citerai les plus 
importants. Le campus métropolitain. Les 
zones d’activités économiques : il y en a un 
certain nombre, les plus emblématiques étant 
le Parc Beauregard, situé en prolongement 
de la zone industrielle de Longvic – Ouges, 
le Parc Dijon-Bourgogne, sur l’est dijonnais. 
Dans les opérations de réalisation-réhabili-
tation, l’occasion nous est donnée d’affirmer 
tout notre savoir faire. 
Il est intéressant de mettre aussi en avant 
une opération qui n’est pas allée à son terme. 
Cela s’est passé sur la commune de Plom-
bières-lès-Dijon et c’est l’illustration de la 
souplesse et de l’adaptibilité de la structure ».

DLH : Pour les collectivités action-
naires, la SPLAAD est-elle un passage 
obligé ou bien une commune pour-
rait-elle être tentée de se débrouiller 
seule ?
P. P : « Non, ce n’est pas un passage obli-
gé. Il n’ y a pas d’exclusivité de travailler avec 
la SPLAAD. C’est une possibilité mais il n’y a 
aucun caractère d’obligation. Une commune 
peut commander une étude et s’en tenir là. 
Nous avons eu le cas avec Marsannay-la-Côte 
où un projet lancé par l’ancien maire n’a pas 
été prolongé par son remplaçant après les 
élections municipales de mars 2014. Il y a eu 
une convention d’arrêt de la convention de 
prestations intégrées. On voit là toute la sou-
plesse dans la gestion des opérations ».

DLH : Et la structure que vous prési-
dez est « tout terrain ». C'est à dire 
qu'elle est capable de s'engager sur 
tout type d'opération, de l'aménage-
ment d'un lotissement comme c'est le 
cas à Corcelles-les-Monts jusqu'à la 
prise en charge d'une opération d'en-
vergure comme la refonte du centre 
ville de Chenôve ?
P. P : « Les deux exemples que vous citez 
sont importants dans la mesure où ils il-
lustrent l’éventail de nos interventions qui 
s’adaptent pleinement et facilement à la com-
mande du donneur d’ordre. Il est intéressant 
de citer le parking Monge qui est une réalisa-

tion de la SPLAAD. Un équipement de belle 
facture, livré en temps et en heure, en face 
de la Cité internationale de la Gastronomie. 
On voit que notre capacité de faire s’élargit 
de jour en jour avec des projets très diver-
sifiés ». 

DLH : Les communes de la Métropole 
se lancent depuis quelques années 
dans des aménagements importants. 
Doit-on y voir le signe de l'attractivité 
de Dijon et de sa Métropole ?
P. P : « Oui parce qu’il y a des besoins qui 
se font sentir. Ces besoins n’existaient pas. 
Par exemple, la concrétisation de la recon-
naissance immatérielle du repas français par 
l’Unesco, la Cité internationale de la Gastro-
nomie et du Vin dont la première pierre sera 
posée le 4 juillet illustrent aussi une attrac-
tivité amplifiée, renouvelée. Le besoin d’un 
parking s’est rapidement fait sentir et c’est 
comme cela que la SPLAAD a pris en charge 
sa réalisation. 
Autre exemple de cette belle attractivité avec 

l’arrivée de deux écoles privées d’ingénieurs, 
l’ESEO (Ecole supérieure d’électronique de 
l’Ouest) et l’ESTP (Ecole spéciale des Travaux 
publics), dans un pool commun, ce qui consti-
tue une nouveauté. C’est une opération d’un 
montant de 25 millions d’euros qui va être 
réalisée par la SPLAAD. Opération elle aus-
si importante pour la montée en gamme de 
l’attractivité de la Métropole et de Dijon qui 
assume pleinement sa place de capitale régio-
nale ».

DLH : La SPLAAD au quotidien ce sont 
combien de personnes ?
P. P : « La SPLAAD emploie 16 salariés. Ce 
sont essentiellement, à côté de la partie ad-
ministrative, des ingénieurs chefs de projets, 
porteurs d’une réelle qualification qui s’am-
plifie de jour en jour ». 

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Pierre Pribetich :
« Nous disposons 
d’une palette d’outils 
qui permet aux élus 
d’agir rapidement 
et efficacement »

La gouvernance de la SPLAAD
Conseil d'administration : 15 membres
Président : Pierre Pribetich (1er vice-président de la Métropole de Dijon)
Vice-président : Dominique Grimpret (vice-président de la Métropole de Dijon)
Rôle : détermine les orientations de l'activité de la SPL, dans le cadre stratégique défini par 
les collectivités publiques actionnaires et veille à sa mise en œuvre.

Assemblée spéciale : 13 membres
Président : Nicolas Bourny, maire de Magny-sur-Tille.
Rôle : représente les collectivités territoriales qui ne peuvent pas être représentées directe-
ment au conseil d'administration et statue sur le même ordre du jour que le CA. 

Censeurs : à ce jour 6
Composition : représentent au CA les collectivités qui confient une opération à la SPLAAD
Rôle : prennent part aux séances du CA avec voie consultative.

Commission d'appel d'offres
Président : Rémy Détang (maire de Quetigny)
Rôle : sélection des candidats ou des offres en vue de la passation de marchés et contrats à 
conclure par la SPLAAD, au-delà des seuils de procédure formalisée.

Comité de contrôle et stratégique
Composition : les représentants au CA ou à l'AS de la collectivité ayant confié des opéra-
tions inscrites à l'ordre du jour.
Rôle : vérifier la conformité des contrats passés en vue de la préparation et de la réalisation 
de chaque opération engagée par la SPLAAD ; veiller à l'application optimale de la conces-
sion d'aménagement ou de tout contrat passé avec un actionnaire en vue de la réalisation de 
l'opération ; suivre les résultats des actions engagées et faire toute proposition nécessaire à 
sa bonne exécution.

Les trois grands types d'opérations
Opérations « courtes » de construction ou réhabilitation
2 à 5 ans
Exemples : Halle 38 ; Parking Monge ; site technopolitain (Communauté urbaine Creusot – 
Montceau) ; réhabilitation et / ou construction dans les lycées du Creusot, de Charolles, Ne-
vers, Mâcon, Sens, Venoy, Châtillon pour le compte de la Région Bourgogne – Franche-Comté.

Opérations de « moyenne durée » pour des zones d'habitat
8 à 15 ans
Exemples : ZAC Centralité à Chenôve, Quai des Carrières blanches à Dijon, « Derrière les 
Jardins » à Corcelles-les-Monts, Arsenal à Dijon.

Opérations de « longue durée » pour des zones de développement économique
15 à 25 ans
Ecoparc Dijon-Bourgogne (communes de saint-Apollinaire et Quetigny) ; Ecopôle Valmy III à 
Dijon ; Parc d'activités de Beauregard (communes d'Ouges et Longvic).

1/ Corcelles-les-Monts

2/ Ecoparc Dijon Bourgogne

3/ Parc Beauregard

4/ Ecoquartier de l'Arsenal

5/ Ecoquartier des Maraîchers

6/ Fontaine d'Ouche

7/ Quai des Carrières blanches

8/ Quetigny
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Rejoignez-nous sur edf.fr/energie-locale
L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Panneaux solaires, valorisation, géothermie… 

 

Le groupe EDF développe des solutions qui

 

permettent aux collectivités de révéler le potentiel

 

énergétique de leur territoire.
Devenons l’énergie qui change tout.

FAISONS
POUSSER

L’ÉLECTRICITÉ
DANS

LES JARDINS.

Stationnement :  
Mélodie (révolutionnaire) en sous-sol

Rémy Combernoux : 
« Le CEE, un grand pas  
pour l’efficacité énergétique » Grand Dijon Habitat innove encore et ap-

porte pleinement sa pierre à la métropole 
intelligente et connectée. Le bailleur a signé 
un partenariat inédit dans la région avec le 
leader européen du parking partagé intel-
ligent, Zenpark. Et, ce afin de lui confier, 
de façon expérimentale, la gestion directe 
d’emplacements de stationnement. 

P our paraphraser le titre du 
film exceptionnel de Jacques 
Verneuil avec Jean Gabin et 
Alain Delon,  c’est une douce 
Mélodie en sous-sol qu’est 
en train de jouer Grand Di-

jon Habitat. Douce étant le qualificatif adapté 
puisque le premier bailleur de la métropole 
fait, par cette révolution en matière de sta-
tionnement, un grand pas pour le développe-
ment durable… Ce n’est certes qu’une mé-
lodie pour l’instant puisque nous en sommes 
au stade de l’expérimentation mais si celle-ci 
est concluante (et l’on ne voit réellement pas 
pourquoi elle ne le serait pas !), ce sera alors 
une véritable symphonie… à grande échelle.
A l’échelle de la Bourgogne Franche-Comté, 
une chose est sûre, Grand Dijon Habitat in-
nove une nouvelle fois. Tout comme il l’a fait 
récemment avec le lancement du « smart lo-
gement », autrement dit l’avènement de bâti-
ments intelligents et connectés dans le cadre 
de l’éco-réhabilitation de l’îlot Franche-Com-
té à la Fontaine d’Ouche.
De quoi s’agit-il cette fois-ci ? Le bailleur a fait 

appel à la start-up Zenpark, afin de lui confier 
la gestion directe de places de stationnement 
dans ses bâtiments. Ce partenariat permettra 
aux automobilistes de stationner dans cer-
taines résidences de Grand Dijon Habitat en 
ayant seulement recours à leur smartphone 
et à l’application créée par cette société en 
forte croissance. Présente aujourd’hui dans 
les 35 plus grandes villes de l’Hexagone et se 
développant au rythme de 2 nouveaux par-
kings lancés par jour, elle est, en effet, leader 
des parkings partagés intelligents en Europe. 
Et, dans le même temps, elle compte plus de 
300 000 clients actifs qui ont recours à ses 
services afin de trouver une place. 
Cette innovation se conjugue avec la dyna-
mique environnementale, puisqu’elle permet 
d’éviter le temps de circulation et d’attente, 
et, de facto, le rejet de CO2 dans l’atmos-
phère !

« 30% des places vacantes »
« Cette nouvelle initiative continue de dé-
poussiérer l’image d’Epinal qui colle trop 
souvent à la peau des bailleurs. Nous n’avons 
de cesse d’innover pour nos locataires. Cette 
première dans la région répond à la problé-
matique du stationnement tout en générant 
des recettes supplémentaires, ce qui se tra-
duira par un meilleur niveau de services pour 
nos résidents. Cette nouvelle offre est par-
faitement complémentaire avec les solutions 
déjà existantes sur la métropole », a expliqué 
le président de Grand Dijon Habitat, Hamid 

El Hassouni, non sans détailler : « Nous avons 
ciblé à titre expérimental 200 places mais sa-
chez que notre parc représente 4000 places, 
dont 30% sont vacantes ». L’on voit bien tout 
le potentiel de cette innovation d’enver-
gure, « grâce à laquelle, comme l’a souligné le 
co-fondateur de la start-up Zenpark, William 
Rosenfeld, il y a trois grands gagnants : les au-
tomobilistes qui bénéficient de tarifs attrac-
tifs, Grand Dijon Habitat mais également la 
ville au sens large qui gagne en stationnement 
en parallèle de sa politique de mobilité ». 

Dix-neuf parkings partagés sont dorénavant 
accessibles aux automobilistes et motards qui 
utilisent l’application Zenpark (téléchargeable 
gratuitement) permettant de localiser une 
place pour se garer dans l’instant ou la réser-
ver (jusqu’à 3 mois). Et l’activation des portes 
se fait simplement grâce à leur smartphone… 
Comme quoi Mélodie en sous-sol était une 
référence adaptée !

Plus de renseignements sur zenpark.com

Le président de Grand Dijon Habitat, Hamid El Hassouni, et le co-fondateur de la start-up Zenpark, William 
Rosenfeld, ont testé et démontré l’efficience de leur partenariat dans l’un des 19 parkings partagés dijon-
nais retenus pour cette expérimentation 

La transition énergétique représente l’un 
des enjeux majeurs actuels. C’est vrai pour 
les particuliers, les entreprises comme 
pour les collectivités. EDF est aux côtés 
de tous afin de les accompagner sur cette 
voie durable, avec, notamment, le dispo-
sitif des certificats d’économie d’énergie. 
Le directeur du développement territorial 
EDF Collectivités en Bourgogne, Rémy 
Combernoux, nous en dit plus…

D ijon l’Hebdo : EDF 
représente l’un des 
principaux acteurs en 
matière d’efficacité 
énergétique auprès des 
collectivités…

Rémy Combernoux : « EDF est le 
premier fournisseur d’énergie en France. 
Avec le dispositif des Certificats d’Éco-
nomie d’Énergie (CEE), en vigueur depuis 
2006, nous participons, à hauteur de 25%, 
aux économies d’énergie imposées par les 
pouvoirs publics. Nous sommes à la 4ème 
période des CEE, s’étendant de 2018 à 
2020, permettant à nos clients de justifier 
des travaux qu’ils ont réalisés en matière 
d’efficacité énergétique. Grâce aux CEE, ils 
bénéficient d’une réduction du coût global 
des travaux, réduisent évidemment leurs 
factures énergétiques mais aussi valorisent 
leur patrimoine. Plus de 180 travaux d’ef-

ficacité énergétique sont actuellement éli-
gibles. Les CEE sont destinés aux particu-
liers, aux entreprises mais également aux 
collectivités locales ».

DLH : Eu égard à l’urgence de la 
transition énergétique, comment 
pouvez-vous accélérer le mouve-
ment ?
R. C. : « Nous venons de mettre en place, 
à destination des collectivités locales, une 
plateforme afin que celles-ci puissent y dé-
poser tous les justificatifs des travaux les 
concernant. Cette nouveauté permettra 
d’être encore plus efficace et de travailler 
plus rapidement avec elles. Nous allons si-
gner la première convention en Bourgogne, 
intervenue grâce à cette plateforme, avec la 
communauté de communes de Puisaye-For-
terre (Yonne). Ce dispositif épaulera plei-
nement les collectivités, et notamment, les 
plus petites d’entre elles »

DLH : En dehors des travaux propre-
ment dits, avez-vous d’autres dispo-
sitifs incitatifs ?
R. C. : « Nous développons des pro-
grammes spécifiques permettant de réaliser 
des économies d’énergie sans faire d’inves-
tissements. Nous avons ainsi lancé un pro-
gramme innovant avec l’association des Re-
lais d’Entreprises, développant auprès des 

collectivités, en particulier en milieu rural 
et péri-urbain, des tiers-lieux, qui, tels des 
espaces de co-working, permettent à des 
entrepreneurs et à des salariés d'exercer 
leurs activités professionnelles par le biais 
du télétravail à proximité de leur lieu d’ha-
bitation. Nous avons signé un partenariat 
avec cette association afin de valoriser, au 
titre des CEE, les déplacements et, de facto, 
les kilomètres évités synonyme de rejets li-
mités de CO2 dans l’atmosphère ».

DLH : Pouvez-vous également nous 
en dire plus sur le 1er programme la-
bellisé de sensibilisation auprès des 
plus jeunes ?
R. C. : « Le programme Watty à l’école 
vise, en effet, à sensibiliser les enfants de 
maternelle et d’élémentaire aux économies 
d’énergie en les rendant acteurs de la maî-
trise d’énergie que ce soit dans leur établis-
sement ou dans leur foyer. Ce programme, 
labellisé par le ministère du Développement 
Durable, donne lieu lui aussi à des CEE se-
lon le nombre d’élèves ou bien d’établisse-
ments concernés. Des ateliers thématiques 
ainsi que des animations sont notamment 
organisés. Notre objectif est d’intervenir, 
par le biais d’associations locales mandatées 
auprès de 260 000 enfants à l’échelle natio-
nale d’ici fin 2020 ». 

Rémy Combernoux, directeur du développement 
territorial EDF Collectivités en Bourgogne : « Les CEE 
permettent de bénéficier d’une réduction du coût glo-
bal des travaux, de réduire évidemment les factures 
énergétiques mais aussi de valoriser le patrimoine 
concerné »
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Par Raphaël MorettoDEUX MOI 
Comédie dramatique française de Cédric Klapisch 
avec Ana Girardot, François Civil, François Berléand, 
Camille Cottin, Simon Abkarian … et la participation amicale 
et drolatique de Pierre Niney !

C’est
dans

l’Erre

Les films et les séries 
que j’adore adorer… 

ou abhorrer…

LA JEUNE FILLE 
ET LES LOUPS

RAPHAËL A VU MOTS CROISÉS N°25

Horizontalement
1- Humiliées. 
2- Aident le bailleur à dormir tranquille. 
3- Nom de jeunes filles. Frontières du Portugal. 
4- Pas aidé pour concevoir la suite. 
5- Fleuve côtier en remontant. Patronyme hongrois. 
6- Elimine. 
7- Au bord de la dépression. Appel d’air. 
8- Expérience d’attouchements sans douleur. 
9- Opère un rapprochement. 
10- Amorce une descente. 
11- Utilisée pour les ventres plats. Se reposait près de Booz. 
12- Réalité. Poulie.

Verticalement
1- Attrapade. Récurage. 
2- Pour plaire, il conviendrait qu’il soit bien en chaire. Descend de l’avion. 
3- Se bourrent le dimanche par l’ivresse du pouvoir. Image lumineuse de la promptitude. 
4- Met les voiles sur la plage. Gros bonnet rouge bien avant l’heure. 
5- Prit tout le temps de se prononcer. Sable mouvant. 
6- Suit la licence. Utilisent leur énergie comme instrument de pression. 
7- On ne dédaigne pas y mettre la main à la pâte. Possédée quel que soit le sens. 
8- Variété d’ocre. A pour capitale Wiesbaden. Rayonnait sur les âmes d’Héliopolis.
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Retrouvez les solutions dans le prochain numéro.

SolutionS du N° 131
Horizontal : 1- Brenon. 2- Leçon. Da. 3- Avances. 4- Cerner. 5- Kite. Ame. 6- Blé. 
Aber. 7- Rallie. 8- Us. Bière. 9- Ledit. 10- Araméen. 11- Gide. Ath. 12- Enarques.

Vertical : 1- Blackboulage. 2- Réveil. Serin. 3- Ecarter. Dada. 4- Nonne. Abîmer. 
5- Once. Alité. 6- Erable. Eau. 7- DS. Meir. Nte. 8- La. Gérées. HS.  

COUPS DE COEUR

d'Olivier

Basquiat 
Paolo Parisi. Editions du Chêne. 
19 € 90

j ean-Michel Basquiat eut une vie haute 
en couleur dont Paolo Parisi a réussi en 
capter l’essence. Avec une œuvre aux 
couleurs bien affirmées, l’artiste italien 
rend hommage aux premières toiles du 
peintre underground qui a bouleversé 

le monde de l’art dans les années 80. Cette vie fugace 
nous est contée dans quatre chapitres brillamment 
présentés alternant les points de vue de Basquiat et 
des personnes qui ont partagé la vie de cette co-
mète artistique. Une œuvre éclatante digne du lea-
der de SAMO©.

Une histoire  
du maillot jaune

C’EST À LIRE

22 Rue des Forges, 21000 Dijon
03 80 44 12 55

Ceux d’entre vous qui me font l’honneur de 
suivre mes chroniques à la soude caustique, ou, 
au contraire, au muscat de Beaumes-de-Venise, se 
souviennent peut-être de mon indulgence coupable 
pour les chiens, les loups, les enfants (au cinéma), les 
paysages de montagne et les femmes – quand elles 
sont jeunes, jolies et silencieuses. Or le film ciblé 
aujourd’hui comporte plusieurs de ces éléments, y 
compris la présence craquante de Laetitia Casta. 
Naguère Miss et mannequin, Laetitia n’a pourtant 
jamais ressemblé aux grands échalas scandinaves 
et squelettiques qui arpentent les sinistres défilés 
de la Mode. Avec sa charpente un peu large, avec son visage adorablement et 
discrètement léonin, le physique de Laetitia suggère, même sans une once de 
graisse, le charnel et le velouté. Et ses derniers rôles, au cinéma ou à la télévi-
sion, semblent bien la confirmer en tant qu’actrice accomplie.
Pourtant, sa prestation dans La Jeune Fille et les loups de Gilles Legrand ne sauve 
pas le film du fiasco. On aurait pu d’ailleurs s’y attendre. Quand France-soir et le 
Figaro Magazine parlent dans leurs critiques de film populaire et de « spectacle 
familial qui fait honneur au cinéma français » (Oui, Médèèème !), c’est couru, 
pas besoin de parier, on peut s’attendre à des sommets dans le conformisme, 
l’académisme mou et ici en particulier, puisqu’il est question de bébêtes, dans 
l’anthropomorphisme niaisieux.
On m’objectera qu’il y a parfois beaucoup d’anthropomorphisme dans de 
grands dessins animés de Walt Disney (Bambi). Sans doute, mais le talent peut 
transformer les clichés éculés de l’anthropomorphisme en mythes universels. 
Or, avec l’œuvrette de Gilles Legrand, nous sommes loin du mythe. Tout au 
plus dans de la dramatique télévisuelle de terroir, pour les soirées du samedi 
sur France 3.
Dès son enfance alpine, avant le premier conflit mondial, Angèle Amblard (Lae-
titia Casta, donc) rêve de devenir vétérinaire, et de préférence, tant qu’à faire, 
pour les animaux sauvages. D’ailleurs, avec son grand-frère, elle aide et sauve 
un louveteau noiraud qui a réchappé par miracle à un génocide de loups mené 
par une meute de chasseurs et de gardes forestiers. Ladite meute aligne, dans 
un esprit très Hara Kiri, la plus belle galerie de tronches d’abrutis alcoolisés 
et franchouillards qui se puisse trouver. Elle est commandée par un tout jeune 
(mais déjà nuisible) fils de notable, Emile Garcin, interprété par Jean-Paul Rouve.
Jean-Paul Rouve, c’est un cas. D’aucuns lui trouvent un grand talent. Pour ma 
part, je pense qu’il domine parfaitement deux types de rôle bien délimités et 
limités : celui du beauf de base (style Tuche) et celui du salaud mesquin. Pas 
du génie du Mal, non, pas du salaud grandiose et shakespearien, renon. Du sa-
laud médiocre, aigri, fourbe, délateur, pétainiste, ridiculement provincial, parfois 
intellectuel raté, qui dénonçait les juifs à la belle époque non point tant par 
conviction que parce qu’il avait été toujours second en classe alors que son 
camarade israélite était toujours premier.
Dans notre film naturaliste, Rouve (enfin Garcin fils) ne déteste pas les juifs 
(en affaires avec les Rothschild, il les trouve même très sympathiques) mais 
les loups. Il nourrit à leur égard une exécration difficilement compréhensible 
(sinon pour les nécessités du scénario), une sainte fureur de Grand Inquisiteur. 
Et pourtant le godelureau exterminateur est tombé amoureux d’Angèle qui ne 
rêve que de protéger, soigner, sauver les grands prédateurs romantiques de la 
forêt farouche ! C’est un dilemme ! C’est cornélien !
Aventurière et émancipée, l’intraitable Angèle décide de partir à la recherche 
d’une des dernières hordes de loups vivant en France et fréquentant, heureux 
hasard, les vallées voisines de son village. Mais elle s’évanouit dans la nature 
suite à un accident d’avion. Ne vous inquiétez pas : elle a été recueillie par une 
sorte d’homme des bois, hideux, crasseux, le cheveu en broussaille (Stefano 
Accorsi) mais lui aussi touchant amoureux des loups (sa maman, quand il était 
petit, se produisait sur scène en Esmeralda avec des loups apprivoisés). Alors, 
que choisira Angèle ? Les loups ou la modernité, la vie sauvage ou l’aménage-
ment d’une future station de ski, le Jean-Paul Rouve entreprenarial, chasseur 
et industriel ou le Quasimodo émouvant et pas si moche que ça quand elle y 
regarde de près ?
Dilemme, dilemme.

Références : La Jeune Fille et les loups, France, 2007.
Edité en DVD chez Epithète Films.

Michel Erre envisage de réunir certaines de ses chroniques dans 
un premier opuscule qui devrait être édité d’ici la fin de l’année. 
Nous en reparlerons à la rentrée.

L e jaune est demeuré très long-
temps la couleur la plus mal ai-
mée de la palette, la couleur de 
l'infamie et de la tromperie.
Dès le Moyen Age, elle fut syno-
nyme de traîtrise. Pourtant elle 

était extrêmement positive pendant l'antiqui-
té, grecque et romaine, et, pour les peuples 
de la Bible qui la valorisaient, cette couleur 
était signe de chaleur, de 
lumière et de joie. 
S'il n'est pas toujours 
aisé de dire pourquoi le 
Moyen-Age central l'a 
dévalorisé, en dépit des 
remarquables travaux de 
l'historien Michel Pastou-
reau, on peut néanmoins 
constater un regain d'in-
térêt au 20e siècle pour 
la valeur positive d'une 
couleur qui doit beau-
coup à l'invention du «  
maillot jaune » sur le tour 
de France par le patron 
de l'Auto.
Il s'agissait d'une opéra-
tion publicitaire lancée 
par le propriétaire du 
journal sportif phare de 
l'époque, l'ancêtre de 
l'Equipe, qui était imprimé 
sur un papier jaunâtre. Le 
jaune est resté depuis 
lors la couleur du leader 
et l'expression « maillot jaune » s'est éten-
due à d'autres domaines sportifs et à d'autres 
langues : en Italie, on l'emploie pour désigner 
un champion , quand bien même le leader du 
tour d'Italie porte un maillot rose. 
Le premier maillot jaune de l'histoire s'ap-
pelait Eugène Christophe. C'est ce que nous 
apprend ou rappelle Eric Fottorino dans un 
nouvel ouvrage passionnant et personnel, Mes 
maillots jaunes, ouvrage tissé de souvenirs et 
des mille légendes qui ont marqué le destin 
des gloires durables ou éphémères d'une 
des épreuves sportives les plus populaires au 
monde, le Tour de France. Eric Fottorino y 

laisse libre cours aux souvenirs et émotions 
qui l'ont accompagné sur la Grande Boucle 
depuis 50 ans. Quand il évoque les souffrances 
et la joie d'avoir surmonté l'impossible, les dé-
faites et les succès, les drames et les trahi-
sons, on se croirait sur la selle de Mercks ou 
d'Anquetil dominateurs, d'Ocana martyr, de 
Thévenet, du « blaireau » Hinault ou encore 
de Fignon conquérant. 

On souffre de la mal-
chance de l 'éternel se-
cond, Poulidor dont le 
panache légendaire avait 
l'accent de la sincérité 
quand Armstrong nous 
laissera désemparés entre 
admiration et illusions 
perdues. Ce qui fait dire à 
Fottorino : « Le cas Arms-
trong laisse entière cette 
question : sommes-nous 
les cocus de cette his-
toire ou avons nous ac-
cepté d'être trompés ? ».
Alors que l'édition 2019 
du Tour s'apprête à dé-
buter, précipitez-vous sur 
ce merveilleux ouvrage 
qui fourmille d'informa-
tions, d'anecdotes et de 
considérations bienve-
nues et où l'auteur tisse 
avec talent, érudition et 
amour, un récit alerte, en 
danseuse, où se mêlent les 

scènes héroïques, les triomphes et les drames 
qui font de ce spectacle sportif l'équivalent 
des grandes pièces de théâtre cathartiques.
La France insouciante de juillet rêve de roue 
libre et de caravane publicitaire. Depuis 100 
ans, tout juste, ses héros sportifs portent un 
maillot jaune.

Pierre P. Suter

Mes maillots jaunes
Eric Fottorino
Stock, 19 €.

R émy (François Civil, fragile, dépressif 
…bref à contre-emploi) et Mélanie 
(Ana Girardot, diaphane) ont trente 
ans et vivent dans le même quartier 
à Paris. Elle multiplie les rendez-vous 
ratés sur les réseaux sociaux pendant 

qu'il peine à faire une rencontre. Tous les deux vic-
times de cette solitude des grandes villes, à l’époque 
hyper connectée où l’on pense pourtant que se ren-
contrer devrait être plus simple… Deux individus, 
deux parcours. Sans le savoir, ils empruntent deux 
routes qui les mèneront dans une même direction.
Diffusé en avant première à Dijon et à Beaune, en 
présence (sympathique) du réal’et de l’acteur prin-
cipal, le treizième film de Cé-
dric Klapisch ne sortira en 
salle qu’en septembre 2019. 
Il vous faudra donc patien-
ter avant de plonger dans 
ce grand bain de sentiments 
spleenétiques.
Deux moi est un tableau 
aux couleurs pastels, qui 
contrastent avec la lumière 
de l’été caniculaire que nous 
vivons. Une œuvre moderne 
et urbaine qui, comme sou-
vent chez son auteur, par-
vient à capter admirable-
ment l’air du temps. Le film 
commence dans le métro 
parisien, lieu de toutes les 
solitudes connectées, de 
tous les visages, toutes les 
figures au teint blafard. Dé-
laissant les vignes de notre 
Côte d’or, Klapisch revient 
dans le champ du cinéma 
avec ce qu’il sait filmer le 
mieux … la ville. Et quelle 
ville : Paris, magnifiée déjà 
à plusieurs reprises, titre 
éponyme de son neuvième 
opus ! Plaisirs coupables 
klapischiens du « flare » 
photographique, apparition 
poétique de halo décoloré 
dû à la lumière, souvent en 
contre- jour.
Dans le supermarché « Sab-
bah oriental » de Simon 
Abkarian, les personnages 
se croisent sans se voir. 
Klapisch capte dès le début 
l’ultra moderne solitude de 
Rémy et Mélanie, des pro-
tagonistes en manque d’as-
surance, merveilleusement 
incarnés par deux comédiens trentenaires, omni-
présents sur nos écrans. Depuis quatre ans, François 
Civil cartonne avec la série Dix pour cent et des films 
aussi différents que Five, Burn out, Le chant du loup, 
Celle que vous croyez et Mon inconnue. Quant à Ana 
Girardot, révélée il y a dix ans par le thriller Simon 
Werner a disparu, puis la série Les revenants, elle tour-
na Soleil battant et Bonhomme, avant de rejoindre par 
deux fois Cédric Klapisch.
Le cinéaste est fidèle à ses acteurs, actrices et 
équipes avec qui il travaille de concert. Ainsi, pour la 
cinquième fois, il retrouve son co-scénariste du Pé-
ril Jeune, le réalisateur argentin Santiago Amigorena, 
comparse avec qui il avait déjà écrit son film pré-
cédent tourné en Bourgogne, Ce qui nous lie. Ana 
Girardot et François Civil partageaient déjà l’affiche 

de cette chronique familiale avec Pio Marmai.
Dans Deux moi, aux côtés des deux jeunes trente-
naires, Camille Cotin et François Berléand inter-
prètent les psys de nos héros du quotidien, pri-
sonniers du « bordel » de leur vie. « Il ne suffit pas 
d’avoir compris le problème pour pouvoir régler le 
problème. Et en même temps il est absolument né-
cessaire d’avoir compris le problème pour pouvoir 
le régler …le problème. » Les dialogues sont per-
cutants, bien écrits, au service d’une intrigue qui se 
dessine par petites touches, entre passé tragique et 
un présent apparemment banal et connecté. 
Malgré leurs fameux problèmes, et pour l’humanité 
qu’ils leur procurent, le réalisateur aime ses person-

nages et les acteurs qui les incarnent. C’est une per-
sistance de l’œuvre de Klapisch, qui avait d’ailleurs 
rendu son Ni pour ni contre (bien au contraire) moins 
noir qu’il n’aurait dû l’être, et bien trop tendre avec 
son héroïne Cathy, incarnée par Marie Gillain : un 
flop après le triomphe de L’auberge espagnole. On 
reconnait aussi le goût persistant du cinéaste pour 
la danse ou la partition de Loïc Dury et Christophe 
Minck, ici joliment électro. Deux moi se clôture ainsi 
logiquement musicalement sur un pas de danse.
Mais pourquoi ce mystère malgré la chaleur des 
foules dans les yeux divers ? Pourquoi ces rivières 
soudain sur les joues qui coulent dans la fourmilière ? 
Souchon nous avait prévenus : c’est l’ultra moderne 
solitude. Bel été à toutes et à tous.
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FESTIVAL

Au Théâtre cet été 
avec le Rocher des Doms

  
pendant l’été, c’est  

encore plus de musique

la radio 100% Côte-d’Or !

LE MEILLEUR POUR LA FAIM

Parmentier, père et fils 
Deux enseignes, une même passion !

Le Terrier
Trio gagnant: Boire, manger, vibrer

1 926, une date historique pour tous 
les gourmets dijonnais ! Felix Turini 
crée « Au roi des Pâtes », une épi-
cerie qui offre une large palette des 
produits en provenance de toute 
l'Italie. La saga familiale démarre 

quand il transmet son affaire  à sa fille Rosina, 
la maman de Gérard, qui deviendra à son tour 
l'actuel gérant. Or Gérard a un fils, Clément. 
Qui, tout petit, voulait déjà devenir lui aussi 
« Roi des pâtes » comme son papa. Parallèle-
ment à ses études, Clément commence donc à 
travailler à la boutique pour n'en faire ensuite 
que sa seule activité. C'est lui qui agrandira le 
royaume du… Roi des pâtes en oeuvrant à la 
création de l'usine familiale en 1965 à Marsan-
nay-la-Côte. 
Ensemble, le père et le fils élaborent donc les 
incontournables pizzas, pâtes fraîches à l'an-
cienne, pâtes farcies à pâte fine, plats cuisinés et 
sauces vendues au détail. Au total, près de 800 
références répertoriées dans la boutique-mère 
idéalement située au cœur du marché sur la 
place des Halles. Boutique emblématique s'il en 
est, et qui est l'un des fleurons du commerce 
dijonnais. 

Ce qui a toujours communément animé les 
deux hommes ? La passion pour la gastrono-
mie italienne, l’amour du travail en famille et 
un penchant certain pour l’épicurisme. Père et 
fils partagent les mêmes valeurs : une grande 
complicité les unit. Mais...
Oui, mais ! Clément saisit en 2010 l'opportu-
nité d'ouvrir à Ahuy un restaurant, « son » res-
taurant « l'Atelier ». Dans un contexte certes 
moins traditionnel, et avec une décoration 
post-indu et vintage, le fils n’en n’oublie pas 
moins les saveurs, les couleurs de l’Italie et son 
enseigne trouve toute sa place dans la lignée 
de la gastronomie du pays de la Dolce Vita. En 
effet, « l’Atelier » propose, entres autres, une 
carte comprenant 25 pizzas et moult charcu-
teries, fromages, antipastis, vins et liqueurs en 
provenance justement du Roi des Pâtes!
Père et fils restent profondément liés l'un à 
l'autre, pour et en dehors du travail. Toujours 
le coeur à l'ouvrage, ils organisent tous les re-
pas de famille dans l'esprit de la tradition ita-
lienne : jolies tables, plats variés et abondants 
et joie de vivre garantie. Rien ne les ravit plus 
que de s'entendre dire : « On sait à quelle 
heure on passe à table, mais on ne sait pas à 

quelle heure on termine ! »  D'ailleurs notre 
Gérard, Le Roi des Pâtes, aime aller se  régaler 
deux ou trois fois, dans la semaine, à L’Atelier 
où, là, c'est Clément qui règne !
Tous ces ingrédients, tant sur le plan de la gas-

tronomie que sur celui de l'amour filial, font la 
trame- ô pardon la pâte- de cette lignée fami-
liale à l'Italienne qui s'est si bien fondue dans le 
paysage du centre-ville de Dijon. 

Solange Vassant

Au Roi des Pâtes
16 b Rue Quentin - 21000 Dijon

03.80.30.16.73
Ouvert lundi, mercredi et jeudi 

de 9 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h 15
et le mardi, vendredi 

et samedi de 8 h à 13 h 
et de 15 h à 19 h 15

L’Atelier 
11 rue des Grandes Varennes

21121 Ahuy
03.80.45.01.83

Ouvert du lundi au mardi 
de 12 h à 14 h 30 

et de 19 h à 22 h 30 

Nouvel antre de la vie dijonnaise depuis avril : le Ter-
rier - bar et brasserie - est  situé au cœur de Dijon, 
dans la ruelle Quentin jouxtant le marché des Halles. 
Le propos des patrons, Léocadie et Emilien, c'est d’of-
frir à la clientèle de quoi « vibrer » à travers une mixité 
événementielle musicale et artistique où le « manger » 
et le « boire » se taillent la part du lion. Et ce, dans une 
ambiance conviviale. Les fins renards ne peuvent que 
fréquenter le Terrier ! 

A 
l'étage sont mis à disposition des jeux de 
société, des poscas et des feuilles pour les 
artistes qui souhaitent donner libre cours 
à leur créativité. Au rez-de-chaussée, un 
piano et un jeu de fléchettes ne manque-
ront pas de séduire  les joueurs. Le Ter-

rier comprend également une terrasse couverte sous 
arcades, où l'un des murs accueillera tous les six mois 
une création graphique inédite. 
Pour vibrer, un concert, ou un set DJ, se déroulera une 
fois par semaine - généralement le week-end. A la ren-
trée, il y aura également un « after work électro » pro-
grammé tous les mardis ; et un jeudi créatif sera orches-
tré autour d'expressions d'art graphique, ou bien avec 
une exposition de peintures ou de photographies.Le bar 
dispose, entre autres, d'un large choix de bières, de vins, 
de cocktails, de rhums ou de punchs maison, et bien sûr 
du whisky. Et, histoire de demeurer dans la mouvance 
de l'époque, les clients pourront siroter des softs, des 
thés glacés ou des milk-shakes maison. Voire même  des 
boissons chaudes à consommer à toute heure. 
Passons à table ! Le Terrier vous incitera à composer 
votre salade à partir de 3 €, assaisonnée d' 1 € en plus, 
si un ingrédient supplémentaire est demandé. La maison 
propose également des falafels et des tender, des frites, 
des samosas, ainsi que les traditionnelles planches de 

charcuterie et de fromage... Le dimanche soir, c'est soi-
rée « Dinette » de 18 h à 23 h où l'on vous propose de 
venir déguster un plat unique accompagné d'un dessert 
pour 9,50 €. Les réservations sont conseillées. 
Léocadie et Émilien vous accueillent chaleureusement, 
comme à la maison, mettant tout en oeuvre pour que 
vous passiez de bons moments récréatifs. 

Solange Vassant

Le Terrier 
8 ruelle Quentin. 21000 Dijon  - 06 40 33 57 47

@LeTerrierDijon

Ouvert du lundi au samedi de 16 h à 02 h, le dimanche 
de 16 h à 00 h et  à 11 h les jours de marché.

Coucher de soleil et levée de rideau : Le 
Rocher des Doms - la Compagnie théâtrale 
professionnelle fondée par Sylvain Marmo-
rat en 1988 à Paris - s'est expatriée à Talant 
depuis le début des années 90. A son ac-
tif, elle compte une trentaine de créations, 
appartenant toutes au répertoire contem-
porain. Son festival de juillet, Les Joyeuses 
Nocturnes, se déroulera dans les Jardins 
Suspendus à Cohons, en Haute-Marne. La 
qualité des spectacles mérite qu'on prenne 
la route pour se laisser conduire au pays de 
l'Imaginaire, de l'Insolite ou celui des intri-
gues impossibles ou improbables. Attention, 
les artistes entrent en scène !

Demandez le programme 
de juillet
- Les 18 et 20 juillet à 21 h, représentation 
des Miettes de Louis Calaferte.
C’est une pièce à deux personnages. Chou-
pet et Choupette, tous deux proches de la 
cinquantaine, couple sans enfant, sans chien, 
vivent dans un appartement modeste. Ils 
viennent d’achever leur repas et s’apprêtent 
à prendre leur café. Leur monde se résume à 
un petit mobilier plié et déplié, à des miettes 
ramassées avec soin, à une conversation 
sans intérêt, jalonnée de reproches. Là sont 
évoquées les frustrations imposées par l’un, 
acceptées par l’autre. Soudain, l’événement 
arrive. Il vient de l’extérieur. Deux hommes 
sont sur le palier, sonnent chez les voisins, 
donnent des coups de pied dans la porte. La 
menace est réelle. Que veulent-ils ? Qui sont-
ils ? Choupet et Choupette vont-il sortir de 

leur univers et de leur torpeur ? 
- Les 19 et 21 juillet à 21 h, toujours Calaferte, 
mais avec une autre pièce: « Clap et Black 
Out » D’un personnage à l’autre, comme on 
enlève un chapeau, deux comédiens nous em-
mènent visiter la vie, ses cruautés, ses cocas-
series et ses absurdités scrutées à la lorgnette 
par feu Louis Calaferte. A la fois solistes et 
duettistes, ils nous font rire, nous terrifient et 
nous offrent des petits morceaux du monde 
que nous savourons avec délectation, tout en 
sachant que c’est un peu nous que nous re-
gardons. Quel plaisir ! Des textes grinçants et 
drôles, mettant en scène une galerie de per-
sonnages aussi vrais que terrifiants, dans une 
scénographie épurée. Les situations absurdes 
imposent une familiarité, et le miroir défor-
mant que manipulent les deux comédiens 
renvoie au spectateur une image d'un monde 
composé d’une succession de petits instants 
de lucidité aussi cruels que clownesques.

Stage pour ado
A partir du 8 juillet, en partenariat avec l'asso-
ciation Montagne, la compagnie dispense un 
stage d’ été de 2 semaines pour adolescents à 
partir de 12 ans. Il aura lieu à Villegusien (52) 
avec une possibilité d’hébergement hors 13 
et 14 juillet. Les représentations auront lieu 
les 18, 19, 20 et 21 juillet lors du festival Les 
Joyeuses Nocturnes 
 
 
Festival saison 2 en août
- Le 9 août, à 21 h, à chambolle-Musigny, re-
présentation de Poil de Carotte, dans les 

jardins de Mme Es-
telle Meunier, dans 
l’ancienne Maison de 
la Cure, au 4 rue de 
l’église. 
Le 11 août à 17 h, Poil 
de Carotte revient au 
Château du Grand 
Jardin, à Joinville, en 
Haute-Marne. Puis du 
12 au 15 août à 21 h, 
on le retrouvera lui et 
sa Folcoche de mère 
dans la cour arrière 
de l’Hotel Vogüe, 8 rue 
de la Chouette à Di-
jon. Cette pièce en un 
acte est un condensé 
du roman, adapté par 
Jules Renard et par le 
grand Antoine. Seuls 
quatre personnages, 
monsieur et madame 
Lepic, Poil de carotte 
et Annette, la servante, ont été conservés. 
Clap & Black Out de Louis Calaferte sera 
repris en soirée les 16 au 18 aout à 21 Mais 
attention! La représentation aura lieu dans la 
Salle des Gardes de l’Hôtel de Vogüe. 
La compagnie du Rocher des Doms oeuvre 
en dehors affiche une autre  vocation : en-
seigner le théâtre aux élèves du cp au bac, 
puis aux étudiants à l'Université ainsi qu'aux 
adultes.
La rentrée de l’Ecole de théâtre aura lieu la 
seconde semaine de septembre. Les inscrip-

tions peuvent se faire en ligne ou par télé-
phone.

Le Rocher des Doms
4 rue Louis Jouvet - 21240 Talant

03.80.58.26.78
cielerocherdesdoms@orange.fr
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Le Chat qui pense : bienvenue chez moi Sur la (nouvelle) route de Memphis

Cake roulé 
au poulet au pesto

Le chat qui pense
10 rue de malpertuis. 21490 Norges-La-Ville,

Ouvert du lundi au samedi uniquement le midi.
 06 80 84 79 62

Le cake :
Préchauffer le four th. 6/7 (200°).
Séparer les blancs des jaunes d’œufs.
Fouetter les jaunes avec la maïzena, la farine et la levure.
Ajouter la poudre de tomate, le Comté râpé, sel et poivre.
Monter les blancs en neige, incorporer à la préparation précédente avec 
précautions.
Étaler l’appareil sur la plaque du four recouverte de papier cuisson, enfourner 
10 min.
Rouler le cake en le serrant et le maintenir serré dans un torchon. Réserver.

Couper les filets de poulet en petits cubes.
Les poêler dans 2 cuillères à soupe d’huile d’olive, laisser cuire doucement 
quelques minutes en remuant et ajouter le pesto. Mélanger.
Dérouler le cake, recouvrer de poulet au pesto et rouler à nouveau aussi serré 
que possible à l’aide du torchon.

Retirer le torchon, trancher le cake et servir avec une salade.

Pour 4 personnes :

• 2 filets de poulet
• 100 g de pesto de basilic
• Le cake :
• 3 œufs
• 1 cuillère à soupe de farine
• 2 cuillères à soupe de maïzena
• 1 cuillère à café de levure
• 50 g de beurre fondu
• 3 cuillères à café de poudre de tomate
• 60 g de Comté râpé
• Huile d’olive
• sel, poivre

http://www.epicetoutlacuisinededany.fr

LA RECETTE DE DANY

20 min

Le restaurant Memphis vient d’aborder un 
nouveau tournant de son existence. L’ Ame-
rican Dream vous fait toujours rêver mais le 
nouveau propriétaire, Stéphane Regouby, lui 
a ajouté la qualité… à la française.

« Love me tender, 
love me long »… 
les paroles d’une 
des plus célèbres 
chansons d’Elvis 
Presley s’imposent 
pour l’entrée ré-
dactionnelle sur 
le restaurant 

Memphis. Il faut dire que vous ne pourrez 
qu’aimer tendrement mais aussi longuement 
(autrement dit, si vous goûtez, vous ne pour-
rez qu’y retourner !) ce restaurant qui vient 
d’amorcer un joli tournant sous la férule d’un 
nouveau propriétaire. 
Signature de cette enseigne aux 82 établisse-
ments sur le sol français, l’American Dream, 
est toujours de mise – les portraits d’Elvis cô-
toient encore ceux de James Dean et de Mary-
lin Monroe ! – mais le rêve américain s’associe 
désormais aux goûts français. 
Telle est l’une des recettes du succès des res-
taurants de Stéphane Regouby : il y a 6 ans, 
il commençait par piloter en franchise le 
Memphis de Bourg-en-Bresse avant d’acquérir 
également ceux de Mâcon et de Bourgoin-Jal-
lieu. C’est dire s’il sait satisfaire ses clients. Et, 
depuis l’inauguration le 12 juin, son savoir-faire 
est à découvrir dans celui de Chenôve. 
La nouvelle carte montre, tout de suite, les 
changements opérés sur l’enseigne: naturel-
lement le best seller, l’hamburger Memphis, 
avec ses 3 pièces de viande hachée de bœuf 
100 % française, son bun brioché, sa poitrine 
fumée, son cheddar, ses oignons frais, sa salade 
et sa sauce grill, est toujours bien là, avec ses 
accompagnements : frites ou salade, coleslaw 
et onion rings. Tout comme le Crazy Memphis 
(24,95 €), véritable tour infernale du burger, 
avec pas moins de 6 niveaux de viande ! Avec 
l’option Veggie, les végétariens peuvent même 
s’en donner à cœur joie en remplaçant le bœuf 
par de délicieuses galettes de légumes.

« Sur la route de Memphis »
Mais les burgers ne sont plus les seuls argu-
ments de cette carte. Loin de là ! Une partie 
Steakhouse vous propose des viandes succu-
lentes servies sur ardoise avec épi de maïs, 
accompagnement et sauce au choix. Des Spe-
cialities, dans la langue de John Travolta, feront 
également votre bonheur : le pavé de saumon 
parfumé aux épices douces, les fish & chips, les 
gaufres d’Alaska, salées et toastées de Saint-
Môret, les aiguillettes de poulet panées… ou 
encore les American Eggs, ces œufs pochés 
servis sur de croustillantes galettes de pomme 
de terre agrémentées de jambon cuit fumé, 
gratinés, quant à eux, à l’emmental… Quand 
l’on vous disait que l’Amérique et la France se 
conjuguent dorénavant…
En cette période estivale, les salades peuvent 
aussi être conseillées. Les gourmands tom-
beront sous le charme des desserts. Un seul 
exemple qui résume la qualité, là aussi, de 
toute la gamme : les superbes et délicieux 
Milkshakes maison réalisés à la minute. Sachez 
également que vous pourrez vous faire plaisir 
avec nombre de cocktails avec ou sans alcool 
mais aussi avec des Original Drinks… signées 

Memphis.
Vous apprécierez égale-
ment, c’est certain, le pro-
fessionnalisme et la réac-
tivité de l’équipe formée 
par le nouveau proprié-
taire sur ses autres sites. 
Une équipe de 10 salariés 
dynamiques, motivés et 
accueillants, qui ne se dé-
partissent jamais de leur 
sourire que vous saurez 
apprécier à sa juste valeur. 
Sachez également qu’un 
menu express (servi en 
moins de 30 mn le midi) 
permet aux employés des entreprises alen-
tours de ne pas perdre de temps… L’ouver-
ture 7 jours sur 7, et notamment le dimanche 
soir, ne passe pas non plus inaperçue. 
Nous vous proposons en guise, cette fois-ci de 
dessert rédactionnel, de conclure en paraphra-
sant l’un de nos chanteurs français les plus 
américains. Comme Eddy Mitchell, nous ne 
pouvons que vous conseiller de vous rendre « 
sur la route de Memphis ! » La nouvelle s’en-
tend ! 

Camille Gablo

La nouvelle équipe du restaurant Memphis de Chenôve, autour du nouveau propriétaire Stéphane Regouby, qui a fait de la qualité sa marque de fabrique dans 
les 3 autres établissements de l’enseigne qu’il possède déjà

Beaucoup ont pensé que cela pouvait être 
une farce. Mais pas du tout. C'est bien le 
1er avril dernier qu'Isabelle Sonnet a ouvert 
son restaurant... chez elle, à Norges-la-Ville. 
« Bienvenue chez moi, que tu viennes d'une 
grande ville ou d'un petit village » pour re-
prendre le refrain de la célèbre chanson de 
Florent Pagny.

L e lieu est insolite : une table 
d’hôtes dans une charmante mai-
son récente construite dans un 
lotissement élégant (avec un chat 
qui se prélasse au bord d’une 
piscine.) Mais il y a plus et bien 

plus savoureux : Isabelle aux fourneaux exer-
çait dans une vie antérieure la profession de 
psychologue dans un cabinet libéral. Lasse de 
décrypter les ingrédients de nos inconscients, 
elle - qui avait toujours la passion de la cuisine 
dans sa psyché depuis l’adolescence - a un jour 
sauté le pas. « Après tant d'années où j'ai fait 
face à la tristesse et la détresse, j'ai décidé de 
donner du bonheur ». Et le bonheur, c'est dans 
l'assiette qu'on peut le trouver. « Là au moins 
je vois le résultat de mon travail immédiate-
ment » reconnait-elle avec un large sourire. 
Une tout autre façon de prendre soin des gens.

Isabelle Sonnet obtient son CAP de cuisine 
en juin 2018 qu'elle passe en candidate libre. 
La recherche du local à Dijon est beaucoup 
moins performante : « Je ne voulais travailler 
que le midi dans une petite structure avec un 
cachet particulier ». Hélas, le couple Sonnet 
s'en revient bredouille au terme de ses inves-
tigation. Et souvent il ne faut pas aller très loin 
pour trouver ce que l'on cherche. Chez soi. 
Dans ce grand salon – salle à manger capable 
d'accueillir au maximum 20 couverts. L'affaire 
est entendue et son rêve se réalise : elle cui-
sine chaque jour à domicile après s'être occu-
pée personnellement des achats. 
Chaque jour, deux entrées, deux plats, deux 
desserts sont proposés. Les entrées sont à 7 
€. Ce jour-là, le choix se porte sur un mille-
feuilles de tomate – mozzarella di buffala – 
pesto maison ou un velouté frais de pois de 
Ruffey – asperges vertes et artichauts confits. 
Les plats sont à 13 € et mes papilles balancent 
entre le filet de merlu sauce vierge – crème de 
chou-fleur – riz noir, et les aiguillettes de pou-
let jaune – carottes en deux façons – chutney 
abricot amandes. Quant aux desserts (5 €), je 
n'ai pas hésité un instant entre la crème brû-
lée et la fraîcheur de nectarines et de pêches 
– crème à l'abricot – éclats de spéculos. Mais 

je ne vous dirai pas sur quoi mon choix s'est 
porté.
Ces plats, on peut les retrouver dans une for-
mule entré-plat-dessert à 22 €. Les plats sont 
délicats et très esthétiquement présentés. 
Nous avons là une cuisine classique revisitée 
que l'on pourrait aisément qualifier de bistro-
nomique.
La vaisselle, les couverts sont raffinés et 
sobres. Viandes et poissons sont de qualité. Les 
recettes sont inspirées par cette cuisine légère 
et moderne en vogue : légumes coupés en 

petits dés, épices et aromates agrémentent le 
quinoa ou les aubergines en mousseline. Et s'il 
ne fait pas trop chaud, on peut prendre place 
en terrasse au bord de la piscine dans un jar-
din bourré de charme et de sérénité. Quant au 
chat, celui qui pense, un magnifique chartreux, 
il est là. Il s'appelle Marcel et il vaut le détour.

Pierre Poirier

Restaurant Memphis
51 rue de Longvic - 21300 Chenôve

03 80 49 28 44 - memphischenove@ orange.fr
Horaires d’ouverture

Du lundi au jeudi : de 11h30 à 14h30 et de 18h30 à 22h
Le vendredi : de 11h30 à 14h30 et de 18h30 à 23h

Le samedi : journée continue de 11h30 à 23h
Le dimanche : de 11h30 à 15h30 et de 18h30 à 22h

15 min



MENU

vous accueille

Tarif 15€ / pers.
Tarif 25€ / pers.

Hors boissons

Hors boissons

Uniquement sur réservation : 
03 80 48 92 50

Carpaccio de saumon gravelax 

et pommes vertes

crème acidulée aux herbes

+++++

brochettes de volaille et chorizo 

sauce aigre douce. riz basmati 

aux petits légumes

+++++

Soupe de fraises et son sorbet

Menu enfant 

Oeuf façon Mimosa

++++

Blanc de poulet aux champignons 

écrasé de pomme de terre

++++

Glace

Grand feu d‘artifice 

aux premières loges

le 14 JUILLET 2019

Cabaret Music-Hall
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